
Page 1 sur 93 

Ministère de l’Education Nationale, de 

l’Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle 

----------- 

 

 République de Côte d’Ivoire 

Union-Discipline-Travail 

 

----------- 

 

 

PROJET D’AMELIORATION DE LA PRESTATION DES SERVICES EDUCATIFS 

(Projet – Mon enfant apprend mieux à l’école) 

Volume 2 
 

MANUEL D'EXECUTION 
 

 

Tome 2 

 

RENFORCEMENT DES CAPACITES DES COMMUNAUTES  

ET DES SOUS-PROJETS COMMUNAUTAIRES 
 

1.- Construction de centre préscolaire communautaire /construction et 

équipement de pré-primaire  

2.-Equipement en mobilier du centre préscolaire communautaire  

3.-Construction et/ou équipement d’infrastructures de base de l’école 

primaire 

4.-Subventions pour les indemnités des éducateurs et assistants préscolaires 

communautaires 

5.-Subvention liée au résultats et contrôle citoyen 

 

 

 

--------------------------------------------------------------- 

Source du financement : Partenariat Mondial pour l’Education (PME)  

Administrateur du Fonds : Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD)  

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°  

Version révisée finale  

@ janvier 2020  



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 2 sur 93 

TABLE DES MATIERES 

 

TABLE DES MATIERES .............................................................................................................................. 2 

DEFINITIONS ............................................................................................................................................ 5 

ACRONYMES .......................................................................................................................................... 7 

INTRODUCTION ...................................................................................................................................... 8 

1. PRESENTATION DU PAPSE .............................................................................................................. 9 

1.1 Contexte 9 

1.2 Objectif 9 

1.3 Zones d’intervention 9 

1.4 Composantes du projet 10 

1.5 Ciblages 12 

1.5.1 Critères et démarches 12 

1.5.2 Validation du ciblage 14 

2. DESCRIPTION DES ACTIVITES CONCERNEES PAR LE MEP VOLUME 2 ...................................... 15 

3. ACTEURS ET LEURS ROLES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES SOUS-PROJETS .............................. 19 

3.1. Catégories d’acteurs 19 

3.2. Rôles des acteurs 19 

3.2.1. La communauté villageoise 19 

3.2.2. Les éducateurs et les animateurs préscolaires communautaires 22 

3.2.3. L’UGP du PAPSE 23 

3.2.4. Les autorités administratives 24 

3.2.5. Les partenaires 25 

(i) UNICEF (uniquement pour le préscolaire communautaire) 25 

(ii) Radios locales 26 

3.2.6. Les organes de contrôle externe 27 

1. RECRUTEMENTS DES INTERMEDIATEURS COMMUNAUTAIRES ET CONSTITUTION DES LISTES 

RESTREINTES DES ENTREPRISES LOCALES ET DES FOURNISSEURS ...................................................... 28 

1.1. Recrutement des consultants ou intermédiateurs communautaires (facilitateurs 

communautaires et techniciens génie civil bâtiments/travaux publics) 28 

1.1.1. Principes déontologiques applicables aux intermédiateurs communautaires en appui 

à l’UG PAPSE 28 

1.1.2. Dispositions générales applicables au contrat de consultant 29 

1.1.3. Recrutement 29 

1.1.4. Rémunération et avantages 29 

1.1.5. Formation 29 

1.1.6. Mécanismes d’évaluation 30 

1.1.7. Critères d’évaluation 30 

(i) Agent en mobilisation communautaire 30 

(ii) Technicien génie civil (charge du suivi des chantiers) 31 

1.2. Pré qualification et élaboration de listes restreintes locales 31 

1.2.1. Dispositions générales 31 

1.2.2. Description des étapes 33 

2. MOBILISATION COMMUNAUTAIRE ET RENFORCEMENT DES CAPACITES POUR LA MISE EN 

ŒUVRE DES INTERVENTIONS DU PROJET DANS LES COMMUNAUTES ............................................ 34 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 3 sur 93 

2.1. Étapes de mise en œuvre 34 

2.2. Organisation de la mobilisation communautaire 34 

2.2.1. Information et sensibilisation 34 

2.2.2. Diagnostic de l’école 35 

2.2.3. Planification 38 

2.2.4. Organisation de la dynamique communautaire 40 

2.2.5. Renforcement des capacités 40 

2.2.6. Archivage des documents 44 

3. SOUS-PROJET CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES............................. 45 

3.1. Généralités 45 

3.2. Préparation, approbation et mise en œuvre des sous – projets d’infrastructures 

communautaires 45 

3.2.1. Objectifs et résultats attendus 45 

3.2.2. Activités éligibles 45 

3.2.3. Contribution des bénéficiaires 50 

3.2.4. Montant maximum 50 

3.2.5. Préparation d’un sous – projet et soumission 50 

3.2.6. Signature de l’accord de la subvention de financement du sous-projet 53 

3.2.7. Exécution,  suivi et supervision du sous – projet 53 

3.2.8. Renforcement des capacités des Communautés, des COGES et des organes 

spécialisés (CMEF, CTMO, CIC) 56 

3.2.9. Décaissements 56 

3.2.10. Évaluation et clôture 57 

4. SOUS-PROJET SUBVENTIONS POUR LES INDEMNITES DES EDUCATEURS ET DES ANIMATEURS DU 

PRESCOLAIRE COMMUNAUATIRE ...................................................................................................... 58 

4.1. Généralités 58 

4.2. Préparation, approbation et mise en œuvre des sous – projets de subvention pour les 

indemnités des éducateurs et des animateurs préscolaires 58 

4.2.1. Objectifs et résultats attendus 58 

4.2.2. Activités éligibles 58 

4.2.3. Contribution des bénéficiaires 58 

4.2.4. Montant maximum 58 

4.2.5. Préparation d’un sous – projet et soumission 59 

4.2.6. Signature de l’accord de subvention 59 

4.2.7. Exécution,  suivi et supervision du sous–projet 60 

4.2.8. Renforcement des capacités des communautés, des BE COGES et des CMEF, 62 

4.2.9. Décaissements 62 

4.2.10. Évaluation et clôture 62 

5. Sous-projet  « J’ameliore le fonctionnement de mon école » ou financement des écoles sur 

base de resultats et contrôle citoyen ............................................................................................... 63 

5.1. Généralités 63 

5.2. Préparation, approbation et mise en œuvre des sous – projets « j’améliore le 

fonctionnement de mon école » 63 

5.2.1. Objectifs et résultats attendus 63 

5.2.2. Activités éligibles 63 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 4 sur 93 

5.2.3. Contribution des bénéficiaires 64 

5.2.4. Montant maximum et méthode de détermination des transferts aux écoles 64 

5.2.5. Préparation d’un sous – projet et soumission 66 

5.2.6. Signature de l’accord de subvention du sous-projet « j’améliore le fonctionnement 

de mon école » 68 

5.2.7. Exécution, suivi et supervision du sous – projet 68 

5.2.8. Renforcement des capacités des Communautés, des COGES et des autres parties 

(Corps enseignants, DAPS COGES, CPPP, IEP) 70 

5.2.9. Décaissements 70 

5.2.10. Évaluation et clôture 71 

6. Directives environnementales et sociales du PAPSE ............................................................... 72 

6.1. Démarche pour l’évaluation environnementale et sociale des sites d’implantation des 

clases passerelles prévues au PAPSE 72 

6.2. Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du PAPSE 73 

6.3. Appui du PAPSE à la lutte contre les Violences Basées sur le Genre en Milieu Scolaire 

(VBGMS) 75 

6.4. Synthèse des impacts environnementaux probables 77 

7. ANNEXES : CONTENU DES BOITES A OUTILS ............................................................................... 78 

 

 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 5 sur 93 

DEFINITIONS 

Accord de 

subvention  

: Désigne le contrat qui lie le promoteur d’un sous-projet (le COGES) au PAPSE dans 

le cadre du financement. 

Bénéficiaires : Fait référence aux populations des villages et des quartiers des villes dont les sous-

projets sont financés par le PAPSE. 

Communauté : Existence de liens de solidarité entre personnes basés sur le sentiment 

d’appartenance à un terroir, à une langue et une culture commune, sur des intérêts 

et un destin commun : construire une école primaire pour leurs enfants. Dans le 

cadre du PAPSE c’est le COGES. 

Département : Désigne les divisions administratives immédiatement supérieures à la sous-

préfecture. 

DDP ou DCC : Développement Décentralisé Participatif ou Développement Conduit par les 

Communautés. C’est une approche d’intervention basée sur le principe de 

subsidiarité. Elle consiste à donner aux communautés le pouvoir de contrôler les 

décisions et les ressources relatives à leur développement. 

Dans le cadre du Projet d’Amélioration des Prestations de Services Educatifs, le DDP 

est utilisé pour la réalisation des infrastructures et équipement préscolaire et scolaire. 

Ainsi, il y a un transfert effectif des ressources financières et la responsabilisation des 

communautés dans la passation des marchés et la gestion financières dans le strict 

respect des accords convenus entre le Maître d’ouvrage et le Maître d’ouvrage 

délégué qu’est désormais la communauté en vue de la réalisation d’un sous-projet 

d’échelle locale et de faible complexité. 

Facilitateurs 

communautaires 

: Consultants recrutés par l’UGP pour intervenir en qualité d’agents de proximité 

pour accompagnant les communautés. Ils ont en charge la mobilisation 

communautaire, le renforcement des capacités FCB0, et l’appui pour la 

préparation et la mise en œuvre des sous-projets communautaires à l’exception 

des sous-projets infrastructures communautaires  

Grille 

environnementale 

et sociale 

: Permet l’Evaluation des Entreprises, surtout l’observation des mesures qui 

sanctionnent la non-observation des prescriptions environnementales et sociales 

IEP : L’entité administrative du MEN la plus proche des écoles primaires. Actuellement 

c’est l’Inspection d’Enseignement Primaire. 

Intermédiateurs 

communautaires 

Consultants recrutés par l’UGP pour assurer l’appui de proximité aux communautés 

dans le cadre du renforcement des capacités et des sous-projets communautaires. 

Ils sont de deux types : (i) les Facilitateurs communautaires ou Agents de Mobilisation 

communautaire et (ii) les Techniciens supérieurs en bâtiment et travaux publics 

Note circulaire  : Porte sur le respect et l’application des prescriptions environnementales et sociales 

sur les chantiers de constructions scolaires 

Maître d’ouvrage  : Dans le cas de ce Projet, le Maitre d’ouvrage désigne l’Unité de Gestion du Projet 
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Maître d’ouvrage 

Délégué 

: Il s’agit du COGES. Il (i) exécute toutes les activités au niveau de l’école, (ii) gère 

les ressources de financement du PAPSE et (iii) procède à la mise en œuvre des 

activités de construction selon les prescriptions du Manuel d’exécution. Il a la 

responsabilité du suivi global des activités. 

Maître d’œuvre  : C’est l’entreprise de travaux recrutée par le COGES pour le suivi des travaux de 

construction de son école. 

Partenaires : Désigne un participant technique ou financier à la réalisation du programme. Il 

s’agit généralement d’un bailleur de fonds. 

Promoteur : Désigne un groupe formel ou informel issu de la communauté qui prend la 

responsabilité de la soumission et de l’exécution d’un sous-projet. Dans le cadre du 

PAPSE c’est le COGES. 

Prestataire de 

services 

: Désigne toute personne physique ou morale y compris un organisme public, ONG 

(nationales ou internationales implantées en Côte d’Ivoire), les bureaux privés et les 

consortiums d’organismes qui exécute les services pour lesquels il a été sélectionné 

et est lié au PAPSE par contrat. La prestation de services étant une prestation qui 

consiste en « la mise à disposition d'une capacité technique ou intellectuelle » ou 

en « la fourniture d'un travail directement utile pour l'usager, sans transformation de 

matière ». 

Module de classe : Un bâtiment de classe dans une école. Il peut être de 2, 3 ou 4 salles de classe. 

Région Désigne un ensemble de départements. 

Société civile Fait référence à tous les organismes privés à but non lucratif ou lucratif qui sont de 

nationalité ivoirienne (ou implantés en Côte d’Ivoire) et œuvrant dans la société 

(ONG, associations, syndicats, patronat, etc.) 

Sous-projet Désigne l’activité financée par le PAPSE, la réalisation du sous-projet est consécutive 

à son approbation et à la signature d’un accord de cofinancement. 

Sous-traitance Elle consiste à confier l’exécution de certains mandats et activités prévus au Projet 

à des prestataires de services issus de la société civile. 

Techniciens 

supérieurs en 

bâtiment et travaux 

publics 

Consultants recrutés par l’UGP pour assurer l’appui de proximité aux communautés 

dans le cadre du renforcement des capacités sur les aspects de suivi des chantiers 

et de mise en œuvre des dispositions environnementales et sociales et des sous-

projets d’infrastructures. 

Village L’unité administrative de base au sein de laquelle s’organise la vie : ce niveau ne 

bénéficie ni de la personnalité juridique ni de l’autonomie financière et est donc 

consultatif. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Prestation
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ACRONYMES 

 

AAO Avis d’Appel d’Offres 

AAON Avis d’Appel d’Offres National 

AAOL Avis d’Appel d’Offres Local 

APDC Acteur Porteur de la Dynamique Communautaire 

CAFOP Centre d’Animation et de Formation Pédagogique 

CGSE Cadre de Gestion Sociale et Environnementale 

COGES Comité de Gestion des Etablissements Scolaires Publics 

CTMO Comité Technique de Maîtrise d’œuvre  

DAF Direction des Affaires Financières 

DAO Dossier d’Appel d’Offres 

DCC Développement Conduit par les Communautés 

DDENET Directeur Départemental de l’Education Nationale 

DDP Développement Décentralisé Participatif 

DSPS Direction de la Stratégie de la Planification et des Statistiques 

DRENET Direction Régionale de l’Education Nationale et de l’Enseignement Technique 

EISE Evaluation de l’Impact Social et Environnemental 

EPB Evaluation Participative des Besoins 

FGB Formation en Gestion à la Base 

PAAC Plan d’Action Annuel communautaire du COGES 

PAPSE Projet d’Amélioration des Prestations des Services Educatifs 

PME Partenariat Mondial pour l’Education 

PUAEB Projet d’Urgence d’Appui à l’Education de Base 

IEC Campagne d’Informations et d’Education 

IEP Inspection d’Enseignement Primaire  

IFR Rapports Financiers Intérimaires 

IGEN Inspection Générale de l’Education Nationale 

ME-RCCPP ou 

MEP-2 

Manuel d’Exécution Renforcement des Capacités des Communautés et Constructions du 

Préscolaire et du Primaires Communautaires 

MENETPF Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle 

MO Maître d’ouvrage,  

MOD Maître d’ouvrage Délégué, la communauté villageoise représentée par le COGES 

ODC Organisation et Dynamique Communautaire 

PAD  Project Appraisal Document, le document official du PUAEB qui retrace les accords pour la 

mise en œuvre du projet entre les PTF et la Côte d’Ivoire. 

PMC Passation des Marchés Communautaires 

PME   Petites et Moyennes Entreprises 

PO Planification Opérationnelle 

PS Plan Stratégique ou Planification Stratégique 

PSE Plan du Secteur Education 

PTF Partenaires Techniques et Financiers 

PAPSE Projet d’Amélioration des Prestations de Services Educatifs 

DAPS-COGES Direction de l’Animation, de la Promotion et du Suivi des COGES 

S&E Suivi-Evaluation 

SEP Suivi-Evaluation Participatif 

SD-EAS  Sous-direction de l’Evaluation des Acquis Scolaires 

SMI Sollicitation à Manifestation d’Intérêt 

TdR Termes de Référence 

TFS Task Force Sectorielle 

UGP Unité de Gestion du Projet  
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INTRODUCTION 

Les modalités d'opération du Projet d’Amélioration des Prestations de Services Educatifs ou PAPSE 

ou encore Projet « Mon enfant apprend mieux à l’école » sont définies par le Manuel d’exécution. 

Celui-ci est soumis aux termes globaux de l'Accord de Don N° P163218 et fait directement référence 

à cet Accord. Le Manuel comprend l’ensemble des dispositifs permettant : (i) l’administration des 

ressources (humaines, financières et matérielles) allouées; (ii) la gestion technique et (iii) le 

financement des activités.  

Le manuel d’exécution est composé de quatre (4) tomes :  

• Tome 1 : le Manuel d’exécution pour la Gestion du Préscolaire et la mise en œuvre du pré-

primaire 

• Tome 2 : Renforcement des capacités des communautés et des sous-projets 

communautaires : 

✓ Construction de centre préscolaire communautaire / construction et équipement 

de pré-primaire ; 

✓ Construction et/ou équipement d’infrastructures de base de l’école primaire ; 

✓ Subventions pour les indemnités des éducateurs et assistants préscolaires 

communautaires ; 

✓ Subvention liée aux résultats et contrôle citoyen ; 

• Tome 3 : le Manuel d’exécution de la mise en œuvre des classes passerelles. 

 

Le présent manuel est le Tome 2 en sa version révisée, est applicable aux activités de renforcement 

des capacités des communautés et des sous-projets communautaires inscrites aux composantes 1, 

3. Il traite également le Composante 2 relativement aux activités de participation citoyenne. 

 

 

 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 9 sur 93 

1. PRESENTATION DU PAPSE 

1.1 Contexte 

En dépit d’un contexte démographique favorable, la Côte-d'Ivoire n'a pas encore atteint 

l'achèvement universel de l'enseignement primaire. Le taux d'achèvement est de 63,1% pour 

l'enseignement primaire et de 35,5% pour le premier cycle du secondaire général, contre 72,6% et 

48,6% respectivement en moyenne en Afrique. La Côte d'Ivoire est donc nettement en retard, par 

rapport aux pays en développement similaires, pour les niveaux d'éducation qui comptent le plus 

pour son développement économique et social. Le faible niveau d'achèvement primaire est le 

résultat combiné d'un accès insuffisant à l'éducation et d'une faible rétention.  

Au-delà de l'accès, la qualité de l'éducation reste une préoccupation et les résultats 

d'apprentissage sont faibles. L'évaluation nationale menée en 2016 pour la troisième année montre 

que 77% des élèves ont un niveau faible ou très bas en français et 81% le font en mathématiques. 

Les résultats de l'évaluation du Programme d'Analyse des Systèmes Éducatifs de la CONFEMEN 

(PASEC), qui compare douze (12) pays francophones, montrent que les élèves de la Côte d'Ivoire 

ont un score inférieur à la moyenne en français et parmi les plus faibles en mathématiques. Les 

résultats d'apprentissage de l'enseignement primaire sont également affectés par la fourniture 

insuffisante de services de développement de la petite enfance (DPE) et des écoles préscolaires.  

De plus, un grand nombre d’enfants sont en dehors du système éducatif  soit pour n’avoir jamais 

été scolarisé, soit pour avoir décroché trop tôt ou déscolarisé. L’enquête MICS 2016 indique que 

23,1% des enfants de 9 à 11 ans sont en dehors du système. La loi sur la scolarisation obligatoire et 

les engagements internationaux de la Côte d’Ivoire imposent au pays d’offrir à cette catégorie 

d’enfants d’offres alternatives d’éducation et de formation 

Pour trouver des solutions viables à ces insuffisances du système éducatif, le Gouvernement a 

identifié un certain nombre de leviers inscrits dans le Plan Sectoriel Education-Formation (PSE) 

2016-2025. Dans le cadre de la mobilisation des ressources pour financer le PSE, la Côte d’Ivoire 

a obtenu du Partenariat Mondial pour  l’Education (PME) en 2017 un premier don de 23,35 

millions USD, qui a permis la mise en place du Projet d’Amélioration de la Prestation de Services 

Educatifs en abrégé PAPSE, ou encore  « Projet, mon enfant apprend mieux à l’école ». Ce 

premier financement qui permet de tester dans les régions où les apprentissages sont parmi les 

plus faibles, les leviers identifiés. Puis, en 2018, un second financement du même partenaire a 

été octroyé à la Côte d’Ivoire. Conformément à la politique du PME, le pays bénéficiaire 

identifie un agent partenaire pour administrer le fonds. Dans le cas de la Cote d’Ivoire, la 

Banque mondiale, plus précisément la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 

Développement (BIRD) a été retenu comme d’administrateur de ces financements. Par 

conséquent les dispositions en vigueur sur le Projet sont celles applicables au Projet du 

portefeuille de la Banque mondiale. 

 

1.2 Objectif 

L’Objectif de développement du Projet (ODP) est de renforcer l’accès à l’éducation préscolaire et 

d’améliorer les résultats d’apprentissage dans les écoles primaires bénéficiaires au sein des 

communautés participantes. 

 

1.3 Zones d’intervention  

Le Projet interviendra dans six (6) régions où les taux de scolarisation et de réussite scolaire dans 

l’enseignement primaire sont les plus faibles et les niveaux de pauvreté les plus élevés. Il s’agit des 

régions ci-après : Bagoué, Béré, Bounkani, Kabadougou, Poro et Colugo. 
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1.4 Composantes du projet  

Le projet « Mon enfant apprend mieux à l’école » s’articule autour de quatre (4) composantes : 

Composante 1 : Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats d'apprentissage 

Elle comprend deux sous-composantes : 

a. Sous composante 1.1. Développement du préscolaire (communautaire et pré-primaire): 

Cet appui vise à accélérer le rythme d’extension du préscolaire public. 

Les ressources du financement initial permettront de développer l’offre de préscolaire 

communautaire. Elle est mise en œuvre à travers trois activités d'éducation de la petite 

enfance interconnectées : (i) le pilotage d'un modèle d'éducation préscolaire 

communautaire en deux années (moyenne section et grande section) au profit de 117 

communautés rurales, (ii) le développement d’un modèle de formation à courte durée 

pour les 234 éducateurs préscolaires communautaire et (iii) La mise en place de normes 

minimales et un système de suivi pour des écoles préscolaires communautaires de qualité. 

Le projet financera les constructions de salles de classe pour 117 écoles préscolaires 

suivant l'approche communautaire soit 234 salles préscolaires. 

Le financement additionnel sera orienté vers l’autre offre du préscolaire prévue au PSE, à 

savoir le pré-primaire. Il permettra d’étendre l’offre de scolarisation de pré-primaire dans 

225 nouvelles écoles primaires rurales soit 675 nouvelles salles de classe construites ou 

réhabilitées (dans une moindre mesure).  

Le concept est celui déjà en cours au niveau des établissements primaires publics. Dans 

toutes les nouvelles constructions, il est convenu d’adjoindre une septième classe qui est 

affectée à la prise en charge des jeunes enfants de 5 ans afin qu’ils puissent bénéficier 

des prestations préscolaires. Tout comme l’offre communautaire, la classe pré-primaire 

suivra le programme scolaire du MENETFP donc en l’occurrence le programme de la 

grande section qui pourrait être enrichi avec quelques modules complémentaires pour 

tenir compte de la durée de cette formation à une seule année contre deux voire trois 

dans le communautaire et dans les offres privées.  

 

b. Sous composante 1.2. Amélioration de l'enseignement et de l'apprentissage de la lecture 

et des mathématiques 

Il s’agit de renforcer les capacités du système éducatif notamment les pratiques de classes 

des enseignants  et le renforcement des capacités de la chaine d’encadrement dans  

globalement 375 écoles primaires dont 150 écoles primaires au titre du financement initial 

et 225 autres dans financement additionnel. Ce soutien contribuera à assurer que le 

système en place apportera un soutien aux enseignants et aux élèves au niveau de la 

classe, soutenir le processus d'apprentissage en particulier dans les domaines de la lecture 

et des mathématiques. 

Les interventions se concentreront sur les trois premiers niveaux (CP1, CP2 et CE1) du 

primaire. Le projet facilitera d’une part l’amélioration des outils utilisés en classe par les 

enseignants et les élèves et d’autre part l'introduction d'une meilleure approche / 

pratiques d'enseignement grâce à la formation professionnelle continue des Enseignants, 

des Directeurs d'école et des Conseillers pédagogiques, le soutien pédagogique, 

l'observation de classe et le suivi périodique des résultats d'apprentissage des élèves.  

 

Les classes passerelles 

Cette sous-composante intègre également la phase additionnelle, le soutien aux classes 

passerelles. Il s’agira de financer le développement de classes passerelles pour répondre 
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aux défis de la non scolarisation / déscolarisation dans certaines localités des 225 ciblées 

dans le FA. Elle s’adresse aux enfants hors du système éducatif âgés entre 9 et 14 ans pour 

leur donner une chance de réintégrer ou de poursuivre leur scolarité dans l’enseignement 

formel. L’objectif est d’atteindre 4,500 enfants dont 50% de filles au terme du Projet, soit 1 

500 par an. L’approche de mise en œuvre sera celle du faire-faire. En effet, un certain 

nombre d’ONG ont développé au fil des années une expérience certaine pour conduire 

les classes passerelles. Cette activité sera conduite sous la direction de la Direction de 

l’Alphabétisation et de l’Education Non Formelle (DAENF) du MENETFP. 

 

 

Composante 2 : Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le secteur de 

l'éducation 

Elle comprend trois sous-composantes : 

a. Sous composante 2.1. Participation citoyenne à la gestion des écoles : 

Elle vise à renforcer la responsabilité au sein du système éducatif, grâce à un haut niveau 

de participation des parents et des communautés à la gestion de l'école. Pour chaque 

école bénéficiaire, le Comité de Gestion des Etablissements Scolaires (COGES) à travers 

l’élaboration de projet école financé à travers une subvention dédiée du projet, sera 

habilité à soutenir les activités scolaires, à surveiller la qualité des prestations de services, 

et à faire un rapport sur cette qualité. Le financement de matériel de formation, d’ateliers 

scolaires entre autres seront éligibles sur cette subvention. Cette sous-composante 

financera également les enquêtes auprès des bénéficiaires et des communautés pour 

recueillir leurs perceptions sur la façon dont les écoles fonctionnent, la réalité des transferts 

de ressources et les préoccupations concernant l'utilisation des fonds, la fréquentation et 

l'absentéisme des enseignants et la qualité des prestations de services. 

Cet appui s’étendra aux 375 écoles primaires d’intervention du projet aux primaires 

financements initiaux et additionnels compris. 

 

b. Sous composante 2.2. Financement lié à la performance : 

Elle contribuera au développement d'un mécanisme de financement axé sur les résultats 

dans les écoles de sorte à développer un mécanisme d’incitations pertinentes et 

suffisantes pour améliorer substantiellement les résultats d'apprentissage. Pour ce pilote, le 

projet transférera des subventions scolaires dont les montants seront supérieurs à ceux 

pratiqués et tenant compte de la nécessité d'augmenter les ressources pour la plupart des 

écoles et de celle de récompenser les écoles les plus performantes. L’objectif étant 

d'améliorer l'optimisation des ressources et de renforcer le lien entre les ressources et les 

résultats. Les subventions scolaires dont les montants (publiés au sein de la communauté) 

seront transférées sur les comptes bancaires des différents comités de gestion (COGES). 

Cette activité ne sera pas étendue aux 225 écoles du financement additionnel. 

 

c. Sous composante 2.3. Renforcement des capacités pour les politiques publiques et la 

prestation de services : 

Elle vise à renforcer la capacité institutionnelle d'élaborer des politiques et à relever les 

défis auxquels le système éducatif est confronté (un rapport qualité-prix limité, une faible 

qualité, des décrocheurs trop nombreux, des disparités sociales dans les écoles, une 

augmentation des effectifs dans les établissements d'enseignement du second cycle 

secondaire et tertiaire en partie liée à l'expansion de l'éducation de base, la gestion des 

flux de trésorerie, la faiblesse des ressources affectées aux intrants et aux investissements 

liés à la qualité, etc. De plus, pour soutenir le développement de la capacité 
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institutionnelle, le projet financera de l'assistance technique, des ateliers, des enquêtes, 

des missions, etc.  

 

Composante 3 : Amélioration de l’environnement des apprentissages dans les écoles 

bénéficiaires. 

Elle comporte une seule sous-composante. Pour pallier le déficit d'infrastructures dans les 

écoles bénéficiaires, le projet financera la construction des infrastructures pour un montant 

moyen de 12 000 USD par école qui auront été identifiées comme des besoins prioritaires, 

qui pourraient être : un bloc de salles de classe, des latrines, de l'eau potable ou de 

l'électricité solaire ou une installation sportive. Suivant l’approche communautaire, le 

COGES sera responsable de la construction de ces installations sous la supervision de 

l’équipe-projet. Le projet appuiera également l'éducation des filles, la santé scolaire et la 

mise en œuvre de la réforme pédagogique dans l'enseignement primaire à travers le 

financement d’activités de formation continue, l'assistance technique, l'achat de 

fournitures, le matériel et l'équipement, y compris les motocyclettes pour les conseillers 

pédagogiques, etc. 

 

Composante 4 : Mise en œuvre et évaluation du projet 

Elle est déclinée deux sous composantes : 

a. Sous-composante 4.1 : Mise en œuvre 

Le PAPSE sera mis en œuvre par une Unité de Gestion de Projet, qui pourrait être celle qui 

a mis en œuvre le PUAEB qui a clôturé. Elle se composée d’un coordonnateur de l’UGP, 

un auditeur interne, un Responsable administratif et financier (RAF) , un spécialiste du suivi 

et de l'évaluation, un spécialiste en passation de marché, un spécialiste en 

développement communautaire, un spécialiste génie civil, un consultant pour les aspects 

environnementaux et social, un Comptable et des  assistants-comptables  et des assistants 

Passation des marchés 

Les autres charges de fonctionnement de l’UGP, l'achat d'équipements et de matériel et 

bien attendu les opérations définies dans le cadre du Projet seront également en partie 

couvert par les ressources du GPE. 

 

b. Sous-composante 4.2 : Évaluation 

Compte tenu des innovations qui seront développées dans le cadre de ce projet, plusieurs 

évaluations pour mesurer leurs impacts sur la qualité du système notamment (i) les activités 

de suivi et d'évaluation permanent et la mise à jour des indicateurs de résultats du projet 

et (ii) l'évaluation d'impact des observations de classes sur les performances 

d’apprentissages des élèves ;(iii) l’évaluation de l’impact des incitations mises en place 

par le projet. De manière spécifique et dans une première étape, le projet évaluera dans 

quelle mesure les observations en classe et les activités liées à la formation des enseignants 

ont permis d'améliorer l'enseignement et les apprentissages. Dans une deuxième étape, 

l'évaluation d'impact évaluera si les incitations contribuent à accroître les acquis scolaires 

des élèves. Le projet financera le recrutement d'un consultant pour mettre en œuvre 

l'évaluation d'impact et contribuer à l'analyse des résultats. Il financera également la 

collecte de données pour l'évaluation d'impact, y compris l'équipement et la collecte de 

données. 

 

1.5 Ciblages 

1.5.1  Critères et démarches 

Le ciblage se fait à deux niveaux : 
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- Le ciblage géographique 

- Le ciblage des bénéficiaires ou des communautés. 

Le ciblage géographique est unique pour toutes les composantes du PAPSE afin d’assurer une 

meilleure synergie dans la mise en œuvre des activités. 

Quant au ciblage des bénéficiaires (communautés), il se fait à deux niveaux : 

• pour le financement initial :  

o 150 communautés-bénéficiaires des sous projets : (i) constructions de salle de classe 

du primaire ; (ii) Projet-Ecole ; et d’appui sous-forme de renforcement des capacités 

afin d’accroitre les capacités de la communauté et COGES à développer des 

activités pour assurer un contrôle citoyen de l’école. 

o 117 communautés des 150, qui bénéficieront de la création de centre préscolaire. 

L’appui du Projet consistera notamment au financement de deux sous-projets : (i) 

construction et équipement de centre préscolaire communautaire ; (ii) subventions 

pour les indemnités des éducateurs et assistants préscolaire communautaire. 

• pour le financement additionnel 

o 225 communautés-bénéficiaires du sous projet : (i) constructions de salle de classe 

du primaire avec une classe pré-primaire dans la majorité des écoles ; et d’appui 

sous-forme de renforcement des capacités afin d’accroitre les capacités de la 

communauté et COGES à développer des activités pour assurer un contrôle citoyen 

de l’école. 

o 25 écoles qui bénéficieront de la création de pré-primaire uniquement. L’appui du 

Projet consistera notamment au financement du sous-projet : (i) construction et 

équipement du pré-primaire. 

 

i) Critères de ciblage 

✓ Ciblage géographique 

Les critères qui guident le choix des régions sont les suivants : 

▪ les régions administratives ayant les taux de scolarisation et résultats au niveau des 

évaluations des acquis des élèves en mathématique et en lecture les plus faibles du pays ; 

▪ les régions ayant les niveaux de pauvreté les plus élevés ; 

▪ les régions d’interventions des filets sociaux, pour une offre de services plus complètes ; ce 

dernier projet fait des transferts monétaires aux ménages les plus pauvres pour leur 

permettre de faire face aux besoins primaires des enfants entre autres l’éducation et la 

santé. 

Cette démarche a permis d’identifier six (6) régions que sont : Bagoué, Béré, Bounkani, 

Kabadougou, Poro et Tchologo. 

 

✓ Ciblage des bénéficiaires 

Financement initial 

o 150 communautés 

Une fois les régions identifiées, l’étape suivante est le ciblage des 150 villages d’intervention. 

Les critères sont : 

▪ avoir une école primaire déjà fonctionnelle quel que soit le type de construction ; 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 14 sur 93 

▪ être tiré de manière aléatoire parmi la longue liste des villages respectant le critère ci-

dessus. 

▪ être sur la liste des communautés ciblées par le Projet Filets sociaux productifs serait 

avantage ; 

 

o 117 communautés du préscolaire communautaire 

Les critères retenus sont :  

▪ être dans la liste des 150 communautés déjà retenues ; 

▪ n’avoir pas une offre de préscolaire dans la localité (publique ou communautaire) ; 

▪ avoir un nombre suffisant d’enfants de 4 et 5 ans, permettant d’ouvrir un centre 

préscolaire ; 

▪ accepter la création d’un centre préscolaire communautaire. 

 

Financement initial 

o 225 communautés du pré-primaire et primaire et 25 communautés du pré-

primaire uniquement 

▪ être une école situé dans l’une des 6 DRENET d’intervention du Projet ; 

▪ ne pas être dans une IEP ou un secteur pédagogique témoin ; 

▪ être une école primaire déjà fonctionnelle (inscrite sur la carte scolaire) quel que soit le 

type de construction ; 

▪ être sur la liste des communautés ciblées par le Projet Filets sociaux productifs serait 

avantage ; 

▪ être sélectionné de manière aléatoire sur la longue liste des écoles éligibles au projet 

▪ ne pas avoir pas une classe de préscolaire (communautaire ou pré-primaire). 

 

1.5.2  Validation du ciblage  

✓ Ciblage géographique 

Le ciblage géographique est proposé par l’équipe de préparation du PAPSE. La validation 

est faite par le MENETFP au terme de la mission d’évaluation.  

 

✓ Ciblage des bénéficiaires 

La validation est de la compétence du MENETFP sur proposition de l’UG PAPSE. Sur la base de 

la méthodologie de sélection des bénéficiaires et des contraintes liées aux évaluations 

d’impacts des interventions du Projet, l’UG fait une proposition au MENETFP pour validation et 

diffusion auprès des différentes collectivités décentralisées concernées, ses différentes 

Directions centrales, Directions régionales et des IEPP. 

L’UG peut également le faire par voie de presse ou tout autre moyen de communication. 
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2. DESCRIPTION DES ACTIVITES CONCERNEES PAR LE MEP VOLUME 2  

2.1. Activités concernées 

Le Manuel d’Exécution de Projet volume 2, concerne des activités inscrites aux composantes 

suivantes : 

- La Composante 1 relative à Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats 

d'apprentissage au niveau de la sous-composante : 

✓ Sous composante 1.1. Développement du préscolaire : 

o Préscolaire communautaire 

Au titre du Pilotage d'un modèle d'éducation préscolaire communautaire en deux 

années (moyenne section et grande section) au profit de 117 communautés rurales 

soit 234 salles préscolaires. Le Projet apportera une subvention pour la construction d’un 

espace préscolaire, de postes de lavage des mains et de latrines adaptées aux 

enfants. La réalisation de ces infrastructures se fera suivant l’approche DDP. L’ensemble 

des activités cohérentes et concourant à cet objectif est appelé Sous-projet 

Construction et équipement de centre préscolaire. 

De plus, le Projet testera dans au moins 30 communautés l’acquisition suivant cette 

même approche, de mobiliers et de matériels didactiques pour équiper leurs salles 

préscolaires. L’objectif étant d’apprécier la capacité des communautés d’équiper 

leurs centres périscolaires sur les marchés locaux. Cela est un des facteurs de la viabilité 

du modèle. Pour se faire, les communautés bénéficiaires soumettront des Sous-projets 

Acquisition de mobiliers et d’équipements pédagogiques. 

L’animation du centre préscolaire sera assurée par une équipe d’éducateurs 

préscolaires communautaires. Ce sont des non fonctionnaires recrutés au sein de la 

communauté par le COGES suivant les critères validés par le MENETFP. Chacune des 

classes disposera d’un éducateur et d’un assistant. Chaque Communauté bénéficiera 

d’une subvention durant la durée du projet pour leur permettre d’assurer une 

indemnité mensuelle à chacun des animateurs. Pour se faire, le projet financera pour 

chaque communauté un Sous-projet Subventions des indemnités des éducateurs et 

animateurs préscolaires communautaires.   

Pour y parvenir, le projet apportera aux communautés, outre les ressources financières, 

d’autres formes d’appuis. Il s’agit notamment d’un appui technique pour le suivi des 

chantiers mais et surtout un renforcement des capacités de la communauté et des 

organes communautaires concernées par le Projet à travers plusieurs modules de 

formation. L’objectif étant de doter les communautés d’une capacité suffisante pour 

initier, monter, conduire et suivre les activités concernant la qualité des apprentissages 

et de l’école en général. 

 

o Pré-primaire 

L’offre pré-primaire qui coexiste dans le système éducatif avec l’offre préscolaire 

communautaire. En effet, le MENTFP entend développer l’accueil des enfants de cinq 

(5) ans en milieu scolaire dans des classes de « grande section » implantées dans les 

écoles publiques. Cet accueil doit préparer l’enfant à sa scolarité ultérieure, et 

permettre d’éviter des inscriptions trop précoces en CP1. L’appui à travers le PAPSE vise 

également à accompagner cet objectif et renforcer les capacités d’accueil de ce 

niveau d’instruction dans le système éducatif ivoirien. L’offre pré-primaire est une offre 
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publique et gérée directement par le MENETFP comme l’éducation primaire publique. 

Les infrastructures et les enseignants sont entièrement pris en charge par l’Etat.  

De manière concrète, le PAPSE va accroitre de 225 nouvelles classes l’offre publique 

pré primaire qui demeure encore très faible. De manière concrète, le PAPSE financera 

la construction et l’équipement (mobiliers et matériels pédagogiques spécifiques au 

préscolaire et validés par le MENETFP) de ces salles de classes. Elles seront réalisées dans 

les écoles primaires déjà ciblées pour l’intervention primaires. Ces écoles en déficit de 

salles de classes primaires devront figurer sur la carte scolaire. La réalisation de cet 

investissement cadrera avec les nouvelles directives du MENETFP, qui prescrivent en 

effet de construire une classe pré-primaire dans toutes les écoles bénéficiaires d’un 

programme de construction/réhabilitation. L’approche de réalisation sera l’approche 

communautaire qui offre pour l’instant le meilleur coût de réalisation à l’unité. 

 

- La Composante 2 relative au Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le 

secteur de l'éducation 

✓ Sous composante 2.1. Participation citoyenne à la gestion des écoles et Sous-

composante 2.2 : Financement lié à la performance 

Pour chaque école bénéficiaire, la communauté et de manière spécifique, le COGES, 

sera doté de capacités pour faire un suivi du développement et des performances de 

l’école à travers un tableau de bord école. Il s’agira pour les parents d’élèves en 

particulier, de s’assurer que l’école disposant de plus de ressources pour son 

fonctionnement grâce à une subvention du Projet de l’école, réalisent de meilleures 

performances essentiellement une amélioration des apprentissages des enfants. 

Autrement, la communauté devra assurer le suivi et rendre compte de la qualité de la 

prestation de services. 

Les ressources seront gérées par le COGES et financeront des activités ciblées dans le 

Plan d’Action Annuel Communautaires dont s’est doté le COGES. 

Ces activités sont structurées en un sous-projet dénommées sous-projet « mon école 

fonctionne mieux ». 

 

- Composante 3 traitant de l’Amélioration de l’environnement d’enseignement et 

d’apprentissage  

L’amélioration de l’environnement régie par ce manuel porte sur le ou les 

investissements relatifs à l’école inscrits dans les PAAC des 375 écoles primaires ciblées 

et tels que priorisés par les communautés bénéficiaires. Ces infrastructures seront 

réalisées suivant le même protocole que les centres préscolaires de la Composante 1 

du Projet. 

L’ensemble des activités cohérentes et concourant à cet objectif est appelé sous-

projet construction et/ou équipement d’infrastructures de base de l’école primaire. 

 

2.2. Approche et principes directeurs 

Dans la mise en œuvre du projet, le COGES est l’acteur clé et a la responsabilité de gérer les 

différents sous-projets suivant l’approche DDP : 

Les financements sont accordés aux COGES sous forme de dons dans le cadre d’un Accord de 

subvention.  
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La supervision globale au niveau local est assurée par un comité local sous l’autorité du sous-préfet 

et comprenant :  

- le bénéficiaire représenté par le COGES ;  

- les collectivités territoriales décentralisées (CTD) : 

o la mairie pour les villages situés dans le périmètre communal ; 

o le Conseil Régional pour ceux situés hors du périmètre communal. 

- les Inspections de l’Education Nationales (IEP) ; 

- l’UGP PAPSE assure à travers ses agents de terrain (Facilitateurs communautaires et 

Technicien Génie civil) le secrétariat technique du comité de suivi au niveau local.  

Les principes directeurs retenus qui doivent guider la mise en œuvre des activités sont ceux retenus 

par le gouvernement dans le cadre du  Plan National de Développement (PND) et qui ont été 

largement approuvés par les acteurs : la proximité, le partenariat, la transparence et la 

redevabilité, la participation, l’équité, la célérité, la subsidiarité, la complémentarité et la 

synergie, et la durabilité. 

▪ le principe de proximité, les lieux de décision concernant la mise en œuvre des 

interventions relatives au PAPSE doivent être le plus proche possible des bénéficiaires 

finaux, en vue d’assurer un meilleur ciblage des interventions. Pour ce faire : 

✓ les autorités locales au niveau régional sont chargées d’assurer la cohérence au niveau 

local dans la mise en œuvre des interventions à travers les entités les plus proches des 

bénéficiaires (sous-préfet, IEP) ; 

✓ la responsabilité du PAPSE en matière d’approbation des sous – projets est assurée par 

le Facilitateur communautaire ou l’inter-médiateur responsable ; 

✓ le COGES est le principal responsable de la mise en œuvre des sous – projets ; il est doté 

des sous organes dont les principaux (Club Mère Enfants Filles (CMEF), Comité 

Technique Maitre d’Ouvrage (CTMO), etc.) pour faciliter la mise en œuvre au niveau 

communautaire. Ainsi les sous – projets (Construction/équipement centre préscolaire, 

Projet Ecole lié à la performance, Construction Ecole primaire) sont identifiés par les 

communautés ciblées par un processus comportant un diagnostic situationnel et une 

évaluation participative des besoins à travers deux outils principalement le Plan 

d’Action Pluriannuel Communautaire du COGES ; le Plan d’Action Annuel 

Communautaire du COGES (PAAC) réalisés lors de la phase d’introduction dans la 

communauté. Ce processus doit être largement inclusif et participatif ; 

▪ Le principe de partenariat, le PAPSE reconnait que la mise en œuvre du Projet n'est pas 

l'affaire des seules structures impliquées dans la mise en œuvre mais également des autres 

partenaires intervenant au niveau local. La stratégie et les approches de mise en œuvre 

doivent tenir compte des autres initiatives en capitalisant les expériences existantes ; 

▪ Le principe de transparence et de redevabilité, une série de mécanismes garantissant la 

visibilité et le contrôle doivent être mis en place aux différents niveaux d'intervention, de 

façon à établir l’équilibre entre responsabilité et autonomie ; 

▪ Le principe de participation, les bénéficiaires des sous – projets sont systématiquement 

associés à toute décision les concernant ; 

▪ le principe d'équité, l’égalité de droits et de responsabilités pour tous, doit être garantie 

devant les inégalités sociales ainsi que les spécificités locales dans le pilotage et l’exécution 

du projet pilote et dans les différents domaines d'activités visant à améliorer la cohésion 

sociale dans les zones d’intervention ; 

▪ le principe de célérité (diligence), les procédures qui assurent à la fois la rapidité et la 

transparence dans les décaissements, la passation et l’exécution des marchés doivent être 

adoptées pour assurer une mise en œuvre efficace et efficiente du projet ; 
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▪ le principe de subsidiarité, la mise en œuvre sera organisée en responsabilisant les acteurs 

intervenant aux différentes échelles administratives du niveau local en fonction des 

avantages comparatifs en termes d’efficacité, de ciblage, d’économie d’échelles, etc. ; 

▪ le principe de complémentarité et de synergie : la stratégie doit viser la combinaison 

efficiente des moyens et des ressources en vue d’optimiser les résultats. 

▪ le principe de durabilité, le projet vise à assurer l’équité intergénérationnelle par la 

promotion d’une gestion des ressources respectueuse de l’environnement et en 

cohérence avec les besoins d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques 

(Préparation et mise en œuvre systématique d’un PGES dans le cadre des sous – projets de 

construction). 
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3. ACTEURS ET LEURS ROLES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES SOUS-PROJETS 

3.1.  Catégories d’acteurs  

La mise en œuvre des activités du projet concernée par ce présent volume du Manuel 

d’Exécution implique quatre (4) catégories d’acteurs principaux : 

▪ Première catégorie : la communauté villageoise ciblée ou plus simplement le village ou un 

regroupement de villages partageant une même infrastructure scolaire (ici une école 

primaire). La communauté bénéficiaire désigne tous les groupes sociaux appartenant à un 

village ou aux villages partageant l’école. Dans le cadre du présent Projet, chaque 

communauté bénéficiaire est représentée par le Comité de Gestion de l’Etablissement 

scolaire public en abrégé COGES (confère Décret N° 2012-488 DU 7 juin 2012_ Annexe 1).  

Pour faciliter la mise en œuvre des sous-projets dont sont bénéficiaires les communautés 

ciblées, le Projet convient : 

- d’adjoindre les centres préscolaires communautaires au domaine de compétences du 

COGES de l’école du lieu ; 

- de créer sous le contrôle des COGES des organes techniques que sont : 

• Le Club Mère d’Enfants Filles en abrégé CMEF ; 

• Le Comité Technique de Mise en Œuvre ou CTMO ; 

• Le Comité d’information et de Communication ou CIC. 

▪ Deuxième catégorie : les éducateurs et animateurs préscolaires communautaires. Ils sont 

recrutés par les communautés suivant des critères et modalités convenus et validés par le 

MENETFP. Ils ne sont pas des fonctionnaires de l’Etat. 

▪ Troisième catégorie : les parents des élèves inscrits dans les centres préscolaires 

communautaires 

▪ Quatrième catégorie : l’UGP du PAPSE en sa qualité de structure de Coordination générale, 

d’exécution à travers les spécialistes au niveau centrales et les intermédiateurs 

communautaires (Technicien Génie Civil et Facilitateurs Communautaires). 

▪ Cinquième catégorie : les organes de contrôles de l’Etat : le Contrôle Financier (qui s’assure 

la réalité du service fait) ; l’Inspection Générale des Finances qui assure l’audit interne du 

projet ; l’IGEN du MENETFP et le Comité de pilotage (supervision globale) ; 

▪ Sixième catégorie : les autorités administratives (Préfets et Sous-préfets), services techniques 

déconcentrés et les collectivités territoriales décentralisées (Conseil Régional, et Mairies) de la 

zone d’intervention du projet ; 

▪ Septième catégorie : les partenaires techniques dont UNICEF en qualité d’agence 

d’exécution pour le développement du préscolaire communautaire hors construction et les 

radios locales. 

 

3.2.  Rôles des acteurs 

3.2.1.  La communauté villageoise 

Les responsables des communautés ciblés garantiront l’organisation de la réunion d’information 

et de sensibilisation avec toute la communauté.  

La communauté participe aux sessions de renforcement des capacités sur l’organisation et la 

dynamique communautaire. 

Elle participe dans un jeu démocratique et suivant les textes en vigueurs à la mise en place ou à 

la dynamisation des organes communautaires indispensables à la réalisation des activités du 
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projet et plus directement à la préparation, l’approbation et la mise en œuvre des sous-projets 

dont elle est bénéficiaire.  

La communauté représentée par le COGES assure pour son compte la responsabilité de 

l'exécution des sous-projets y compris la gestion administrative, technique et fiduciaire (financière 

et passation des marchés). A ce titre, le COGES sera formalisé afin de disposer des capacités pour 

ouvrir un compte bancaire. 

Le COGES est chargé de : 

▪ Promouvoir et diffuser les objectifs du Projet au niveau communautaire notamment la gestion 

des écoles, le suivi de la qualité des prestations de services éducatifs conformément à ses 

attributions ; assurer la promotion de la scolarisation des filles, s’approprier le concept de 

centre préscolaires communautaire, sensibiliser et mobiliser toutes les forces de la 

communauté sur l’importance du préscolaire, à travers les sensibilisations de proximité 

conduite par le CIC ; 

▪ Assurer la mobilisation communautaire y compris les contributions des parents de jeunes 

enfants inscrits pour le fonctionnement du centre préscolaire ; 

▪ Assurer le pilotage de l’exécution des sous-projets ; 

▪ Identifier et proposer des sites pour l’implantation du centre préscolaire ; 

▪ Trouver les arrangements internes pour éviter, minimiser et atténuer les impacts 

environnementaux et sociaux liés au choix du site du centre préscolaire, y compris 

l’indemnisation des personnes affectées par le sous-projet ; 

▪ Préparer le Plan d’Action Annuel Communautaire du COGES (PAAC) et déléguer l’exécution 

au COGES ; 

▪ Faire valider le PAAC par l’inspecteur de l’Education Primaire et Préscolaire (IEPP) de sa zone ; 

▪ Créer un Centre Préscolaire, déléguer la gestion administrative et financière au COGES et 

déléguer la gestion quotidienne au CMEF ; 

▪ Préparer les sous-projets d’infrastructures et en assurer l’exécution avec une forte implication 

du CTMO pour le suivi des travaux ; 

 

De plus, en tant que structure délégataire de la communauté, le COGES est responsable de : 

▪ La mobilisation communautaire de manière inclusive autour des activités du Projet qui 

s’exécutent au sein de la communauté ; 

▪ Mobiliser les membres du COGES élargis aux Comités techniques pour participer aux 

différentes sessions de formation relatives aux modules de Formation de Gestion de Base 

(FGB) ; 

▪ l’identification des éducateurs et animateurs préscolaires remplissant les critères d’éligibilité et 

suivant les modalités définies ;  

▪ La formulation des PAAC, des sous-projets conformément aux normes sectorielles, la validation 

des PAAC à l’IEP, l’aval technique de l’IEP du sous-projet construction et/ou équipement de 

l’école primaire ; la soumission au comité d’approbation local de tous les sous-projets pour 

approbation ; 

▪ La signature d’un Accord de subvention pour chaque sous – projet entre le COGES et l’UGP 

du PAPSE ; 

▪ L’exécution administrative et technique du sous-projet y compris la gestion comptable des 

fonds et la gestion de la participation communautaire ; 
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▪ La tenue de la documentation du projet, le classement, l’archivage ; 

▪ La production des rapports d’avancement conformément aux dispositions contractuelles ; 

▪ La production des procès-verbaux des réunions. 

▪ L’ouverture et la gestion d’un Compte bancaire dans un établissement financier approuvé 

par l’UGP PAPSE. 

Les missions des organes techniques du COGES sont les suivantes : 

(i) Le CIC 

Il appuie le Bureau du COGES en matière de diffusion des informations relatives aux sous-projets 

et de remontée d’informations provenant des membres de la communauté. Il est constitué de 

personnes issues des différents groupes sociaux constituant la communauté. 

Le comité utilise des crieurs publics au sein des communautés bénéficiaires de l’information 

relative aux sessions de restitutions des formations, aux activités de fouilles, de remblais et 

d’approvisionnement en eau. Ce comité a constitué la cheville ouvrière en matière de 

mobilisation en interne au sein des communautés bénéficiaires. 

(ii) Le CTMO 

Il assure au quotidien le suivi et le contrôle des travaux de construction des sous-projets 

construction et/ou équipement salles de classe du primaire et sous-projet construction du centre 

préscolaire communautaire. Il est composé de quatre membres, choisis au sein de communauté 

et ayant de préférence des connaissances en BT (maçonnerie, menuiserie etc.). De manière 

précise, il a en charge de : 

▪ Suivre l’exécution des travaux avec l’appui technique du Technicien génie civil ; 

▪ Rendre compte au Bureau Exécutif du COGES de la gestion quotidienne du chantier. 

▪ Veiller au respect de la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (port 

des EPI, balisage, latrines de chantier, panneau de chantier etc.). 

(i) Le CMEF 

Il est l’organe opérationnel du COGES pour la gestion du centre préscolaire communautaire. A 

ce titre il est chargé de :  

▪ Mobiliser et sensibiliser tous les parents de jeunes enfants (4-5 ans) à inscrire leurs enfants au 

centre avec l’appui de UNICEF; 

▪ Déterminer les modalités de la participation des parents des enfants inscrits en vue de 

permettre le fonctionnement du centre ; 

▪ Participer aux différentes sessions de renforcement des capacités ; 

▪ Mobiliser et gérer des ressources matérielles et financières pour le fonctionnement du centre 

préscolaire ; 

▪ Appuyer le fonctionnement de l'école : nettoyage ; aide supplémentaire ; sécurité ; gestion 

d'une cantine scolaire ; 

▪ Réalisation d’une clôture du centre préscolaire (une haie vive serait suffisante) ;  

▪ Assurer des mécanismes pour assurer la sécurité, y compris la construction d’une clôture  

▪ Favoriser un développement holistique de la petite enfance par s’assurer que le suivi de la 

croissance et du développement global de l’enfant se fait auprès des centres de santé et 

autres services spécialisés ; 

▪ Appuyer le COGES pour le recrutement des enseignants communautaires et leurs 

assistants avec l’appui du MENETFP et d’UNICEF. 

▪ Appuyer le COGES pour la réception des équipements du centre préscolaires. 

▪ Sensibiliser la communauté éducative sur l’importance des CMEF et celle de la scolarisation 

de la fille ; 
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▪ Conduire des actions en vue sensibiliser la communauté sur les questions telles que la lutte 

contre les grossesses en milieu scolaire et la lutte contre le mariage précoce des élèves filles ; 

▪ Appuyer le COGES pour un bon fonctionnement des cantines scolaires. 

 

3.2.2.  Les éducateurs et les animateurs préscolaires communautaires  

(i) Les éducateurs préscolaires communautaires/ Enseignant pré-primaire 

L'éducateur sera responsable de tout ce qui touche à la qualité de l'enseignement, au progrès 

des élèves vers les résultats de développement et à la qualité de l'environnement 

d'apprentissage, y compris (mais pas seulement) : 

▪ utiliser le programme scolaire et l'approche pédagogique appropriés pour les jeunes enfants 

▪ décorer la salle de classe pour créer un environnement gai et engageant  

▪ surveiller les progrès des enfants dans un éventail de domaines et s'engager avec les parents 

sur les progrès 

▪ assurer la disponibilité de matériels de jeu et d'enseignement appropriés. En plus des matériels 

pédagogiques du MENETFP, l'éducateur doit fabriquer des matériaux supplémentaires en 

utilisant des matériaux locaux. Ce travail devrait être guidé par l'enseignant, mais soutenu 

aussi par le CMEF et les parents ; 

▪ La protection des enfants, y compris :  

o assurer que les enfants sont protégés de toutes formes de violences ou abus à l’école  

o assurer que l’environnement de l’école est sur  

o rester alerte pour des signes d’abus et si nécessaire travailler en collaboration avec les 

services de protection de l’enfant du centre social  

▪ diriger le processus d'enregistrement des enfants qui devrait inclure des informations sur les 

allergies, des besoins spécifiques, les vaccinations, les certificats de naissance 

▪ Faire le suivi de la santé et de l'hygiène des enfants et répondre de manière appropriée, y 

compris (mais pas seulement) 

o un contrôle rapide de l’hygiène dans la routine quotidienne et des routines pour laver les 

mains ainsi que les contrôles périodiques de la malnutrition 

o un contrôle de la vaccination de chaque enfant inscrit pour s’assurer que l’enfant a reçu 

tous les vaccins recommandés par le Ministère de la sante de la Cote d’ivoire et en cas de 

besoin le référer au centre de santé pour compléter les vaccins qui manquent 

o assurer que les enfants inscrits au préscolaire bénéficient d’un suivi médical régulier 

(instaurer par exemple un contrôle de l'état nutritionnel au début et à la fin de l'année 

scolaire, un contrôle médical tous les 1 à 2 mois, et des activités de déparasitage) et prévoir 

un système d'évacuation vers les centres de santé en cas d'urgence ou référencement 

auprès du centre social  

▪ assister aux réunions de coordination entre le COGES et le CMEF si besoin 

▪ participer aux sessions de renforcement des capacités communautaires animées à leur 

intention et des membres du CMEF (valables pour les EPC). 

 

(ii) Les Assistants préscolaires communautaires 

Les assistants sont responsables vis-à-vis des éducateurs communautaires et soutiennent les 

éducateurs communautaires dans leurs activités de gestion de classe et d'enseignement, 

principalement par : 

▪ aide au passage des toilettes et au lavage des mains 

▪ aider les enfants pendant le gouter 
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▪ aider l’éducateur communautaire à organiser et à ranger la salle de classe 

▪ aider l’éducateur communautaire à gérer le comportement des enfants 

▪ Travailler avec les enfants en petits groupes (aider aux activités) 

▪ Aider l’éducateur communautaire avec la fabrication des matériels 

 

3.2.3.  L’UGP du PAPSE  

L’UGP a deux types de missions dans la mise en œuvre :  

▪ la coordination des activités du Projet ; 

▪ la mise en œuvre des activités à travers les intermédiateurs. 

En matière de coordination, l’UGP PAPSE doit : 

▪ Assurer conjointement avec le MENETFP, les autorités administratives et le partenaire UNICEF, 

l’information et la sensibilisation des bénéficiaires sur le Projet et plus spécifiquement sur les 

dispositions pour la mise en œuvre des sous – projets ; 

▪ Veiller au respect des dispositions du manuel d’exécution ; 

▪ Assurer le ciblage des communautaires bénéficiaires et des communautés témoins avec 

l’appui d’un bureau spécialisé en Evaluation d’impact à partir de la liste des communautés 

ciblées par le Projet Filet sociaux dans les six départements d’intervention du PAPSE ; 

▪ Valider le choix des sites d’implantation des infrastructures ; 

▪ Assurer la mise en œuvre des dispositions environnemental et social en respectant les 

dispositions du CGES et du CPR ; 

▪ Veiller et participer à l’approbation des sous – projets ; 

▪ Assurer la passation des marchés relevant de sa compétence et conformément aux 

procédures de l’IDA ; 

▪ Veiller au transfert des ressources aux bénéficiaires dans les délais prévus par le manuel 

d’exécution ; 

▪ Assurer  la revue fiduciaire à priori et à postériori de toutes les activités menées dans le cadre 

du projet. Cette responsabilité peut être sous-traitée si besoin en fonction des activités et de 

leur volume. 

▪ Faire un suivi permanent des activités des intermédiateurs et des partenaires,  

▪ Organiser au niveau siège des missions périodiques de supervision et de contrôle. 

 
En matière d’exécution et à travers les spécialistes et les intermédiateurs communautaires 

(Techniciens génie civil et Facilitateurs Communautaires), l’UGP est chargée de :  

▪ appuyer le COGES pour la mobilisation communautaire (sauf le volet géré par UNICEF –

gestion du préscolaire- ; 

▪ apporter l’assistance technique nécessaire aux COGES pour la préparation et la soumission 

des sous – projets ; 

▪ apporter l’assistance technique nécessaire aux COGES pour l’ouverture d’un compte 

d’épargne pour la gestion des ressources ; 

▪ organiser l’approbation des sous – projets par les organes compétents avant la mise en place 

du financement ; 

▪ faire signer les accords de financement dont le contenu est parfaitement connu par les 

bénéficiaires ; 

▪ appuyer les bénéficiaires sur la base des informations fournies par les bénéficiaires les appels 

de fonds qui serviront de base au transfert des ressources par le niveau central ; 

▪ assurer le transfert des ressources aux bénéficiaires conformément à la convention de 

financement du sous-projet ; 
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▪ faciliter la mise en œuvre des sous – projets ; 

▪ faciliter les missions de supervisions et de contrôle.  

L’UGP doit éviter de se substituer au bénéficiaire (COGES) en matière de passation des marchés et de 

gestion des ressources transférées pour le financement des sous-projets communautaires. 

 

3.2.4.  Les autorités administratives  

(i) Les autorités préfectorales 

Ils sont les points focaux du Comité de pilotage en région. A ce titre, 

▪ Les autorités préfectorales président les comités d’approbation des sous-projets présentés par 

les COGES. 

▪ Ils apportent l’appui nécessaire pour le bon déroulement des activités se déroulant sur son 

territoire. 

▪ En qualité de premier responsable administratif de leur territoire, il veille à la bonne 

collaboration entre les différentes administrations (Agriculture, construction, santé, etc.) qui 

pourraient interagir dans le cadre de la mise en œuvre du Projet. 

 

Le Préfet bénéficiera d’une dotation en carburant de 50 000 frs en tant que président du comité 

d’approbation et le Sous-préfet aura une dotation de 25 000 frs par session du Comité 

d’approbation 

 

(ii) Les Collectivités décentralisé 

▪ Le Conseil régional et la Mairie sont membres du Comité d’approbation des sous-projets. Ainsi, 

ils intègrent les intègrent les interventions du Projet, actualise leur plan d’action et ainsi, évite 

les financements en double pour un même besoin exprimé par les communautés. 

 

▪ Enfin, en qualité de Président des Conseils d’administration des COGES, il s’assure que les 

projet-école s’inscrivent bien dans les PAAC tels que validés par le Conseil d’Administration.  

 

Le Président du Conseil Régional ou le Maire qui participe au comité d’approbation des sous 

projets aura une dotation en carburant de 25 000 frs/ session du comité d’approbation. 

 

(iii) Le MENEFP 

Le MENETFP à travers le Cabinet et les Directions Centrales assure les responsabilités suivantes : 

✓ Au niveau central 

▪ La validation du ciblage géographique (communautés ciblées sur proposition de l’UGP) 

▪ la validation des plan-types de construction des salles de classe du primaire et du préscolaire ; 

▪ la définition des critères et des modulations pour le recrutement par les communautés des 

éducateurs préscolaires ; 

▪ la définition du tableau de bord école 

▪ l’évaluation des acquis des élèves du CP1, CP2 et CE1 à travers la DVSP 

▪ la formation des éducateurs préscolaires (formation initiale et continue) et des enseignants 

du primaire (formation continue) 

▪ l’opérationnalisation immédiate des infrastructures primaires construites dans le cadre du 

projet (ressources humaines) ; 

▪ la supervision des activités. 
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✓ Au niveau local 

- DRENET FP 

▪ Conduit en l’absence du niveau central et de l’autorité administrative, la phase d’information 

sensibilisation au niveau des communautés sur son territoire ; 

▪ Appuie les COGES à sélectionner les candidats aux postes d’éducateurs et animateurs 

préscolaires et passer les tests de sélection ; 

▪ Appuie l’organisation des formations continues et initiales des encadreurs du préscolaires et 

des instituteurs sur son territoire ; 

▪ S’assurer que les différentes ressources du Ministère sur son territoire collaborent au succès de 

la mise en œuvre du Projet. 

- IEP 
▪ Valide les PAAC des communautés à lui soumis sous trois jours ouvrables ; 

▪ Participe au Comité d’approbation des sous-projets ; 

▪ Encadre les éducateurs préscolaires ; 

▪ Assure les observations de classes dans les écoles ciblées suivant les dispositions définies ; 

▪ Participes aux différentes sessions de renforcement des capacités organisées à leur intention ; 

▪ Participe aux assemblées villageoises organisées par les COGES pour présenter le tableau de 

bord écoles ; 

- DAPS-COGES  

▪ Conduire la mise en place des COGES dans les écoles où les comités n’existent pas ; 

▪ Assurer le renforcement des capacités classiques des COGES conformément à leur mandat 

indépendamment des sessions complémentaires organisées par les inter- médiateurs 

communautaires du Projet ; 

- Coordonnateurs COGES 

▪ mise en place des COGES ou la dynamisation des COGES dans toutes les localités 

d’intervention avec l’appui des facilitateurs communautaires du PAPSE ; 

▪ participer avec les différents acteurs concernés dans le but de faciliter l’élaboration des plans 

opérationnels, des budgets et tout autre document relatif à la planification opérationnelle du 

projet; 

▪ maintenir leurs appuis classiques aux COGES conformément à leur mission indépendamment 

de l’appui apporté par les facilitateurs communautaires ; la complémentarité sera privilégiée 

▪ participe aux missions de supervision et d’appui sur le terrain ; 

▪ s’assure que la subvention de l’Etat destinée au COGES ciblée ne soit ni supprimée, ni réduite 

en raison du financement du Projet ; 

▪ Assurer le renforcement des capacités classiques des COGES conformément à leur mandat 

indépendamment des sessions complémentaires organisées par les intermédiateurs 

communautaires du projet ;  

▪ Poursuivre le contrôle des COGES conformément à leur mission classique. 

 

3.2.5.  Les partenaires 

(I) UNICEF (uniquement pour le préscolaire communautaire)  

▪ Sensibiliser les communautés aux avantages de l'éducation préscolaire (avec un accent 

particulier sur l'inclusion des filles et des enfants en situation d’handicap), et identifier les 

difficultés liées à l'inscription des enfants d'âge préscolaire, y compris les comportements 

parentaux pour convaincre les parents qui résistent à adhérer au projet. 
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▪ Renforcer les capacités à gérer le préscolaire et promouvoir la participation locale ; il s’agit 

de manière spécifique de :  

o soutenir le recrutement d'enseignants et d'assistants afin qu'ils puissent participer au 

programme de renforcement des capacités ; 

o dispenser une formation au CMEF, au COGES et aux éducateurs communautaires ; 

o susciter l’identification par les communautés des mécanismes de mobilisation des 

ressources financières à l’échelon local pour contribuer au bon fonctionnement et à la 

gestion des établissements préscolaires tout en maintenant l’esprit solidaire dans l’action ; 

o faciliter les discussions avec le COGES et le CMEF sur les défis et essayant de trouver les 

solutions locales, tout en capitalisant sur l’expérience des autres localités, régions ou pays; 

o mettre en place des mécanismes de dialogue entre la communauté, les autorités locales 

et les autres services communautaires. Les sous-préfets devraient jouer un rôle significatif. 

▪ Appuyer les communautés avec des activités dans les premières étapes de mise en œuvre le 

préscolaires, y compris l'enregistrement des enfants, l’organisation des salles de classe, veiller 

à impliquer les autorités locales, établir des liens avec d'autres services communautaires tels 

que la santé et les centres sociaux. Au cours de cette phase, des formations supplémentaires 

pour renforcer les capacités continueront, ainsi qu’un soutien avec la facilitation avec les 

réunions régulières avec le COGES et le CMEF. 

▪ Après les premières étapes de mise en œuvre, suivre de l'état d'avancement du centre 

communautaire (par rapport aux standards minimums et à la résolution de difficultés 

spécifiques à la communauté) et procéder à l’évaluation de telle sorte à définir le mécanisme 

de transfert correct des responsabilités aux communautés bénéficiaires après la fin du projet. 

 

(II) Radios locales 

Les radios de proximités, dans le cadre des contrats avec l’UGP appuieront les activités du Projet. 

De manière spécifique, elles diffuseront les informations relatives à la vie et aux activités des 

COGES et des écoles préscolaires et scolaires des communautés ciblées. 

La radio partenaire couvre les activités du Projet, diffuse des messages de sensibilisation et 

d’information notamment sur le fonctionnement local des écoles ciblées sur son territoire. Les 

informations diffusées peuvent concerner un large éventail d’informations telles que : 

▪ La liste des communautés ciblée dans le cadre du PAPSE ; 

▪ Les interventions du Projet dans ces localités ; 

▪ Les activités de contrôle citoyen que doivent exercer les COGES et les parents d’élèves pour 

suivre la qualité des prestations 

▪ Publications des montants des subventions ; 

▪ Les activités développées par les COGES des écoles ciblées 

▪ Les informations sur l’état d’avancement des sous-projets  

▪ Le processus de passation de marchés conduit par le COGES 

▪ Les résultats de l’enquête de satisfaction des bénéficiaires 

▪ Des messages de sensibilisation sur l’importance du préscolaire sur les acquis des enfants ; 

▪ Des messages en vue de lutter contre les grossesses en milieu scolaire ; 

▪ Les performances des différentes écoles à l’issue des évaluations ; 

▪ Les réactions des bénéficiaires relativement aux activités du projet. 
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3.2.6.  Les organes de contrôle externe 

En plus de la supervision effectuée par l’équipe projet globalement. Les acteurs de contrôle 

réaliseront de manière ponctuelle des revues sur le terrain. 

Les contrôles les plus fréquents seront réalisés par le Contrôleur financier en charge du PAPSE. Il 

peut à sa discrétion déléguée une partie des missions de contrôle à ses collègues en région. Ces 

missions ont pour objectif de vérifier la réalité du service fait à partir des ressources déjà reçus par 

les bénéficiaires. Elles précèdent généralement la validation de nouveaux appels de fonds. 

Outre le contrôle financier, les membres du comité d’approbation des sous-projets (autorités 

préfectorales, DREN, Elus (maire / Conseil régional)),  tout comme le Comité de pilotage du PAPSE 

et même l’IGEN du MENETFP, peuvent également effectuer des missions de supervision pour 

vérifier la mise en œuvre des activités des sous-projets qu’ils ont approuvée. 

L’IGF en sa qualité d’auditeur interne du PAPSE, peut de manière périodique, conduire des 

missions aussi bien au siège de l’UGP que dans les localités d’intervention afin de vérifier que le 

processus de mise en œuvre du projet et les résultats sont conformes au Manuel du projet et au 

rapport d’étape produit par l’unité de gestion. 

Par ailleurs, le projet prévoit au moins deux enquêtes de satisfactions auprès des bénéficiaires afin 

de mesurer la qualité des prestations et apprécier si les différents appuis prévus ont bien été 

réalisés et le niveau de satisfaction des communautés. 

Il y a enfin les audits externes qui sont déclenchés au terme de chaque exercice.  
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1. RECRUTEMENTS DES INTERMEDIATEURS COMMUNAUTAIRES ET CONSTITUTION DES 

LISTES RESTREINTES DES ENTREPRISES LOCALES ET DES FOURNISSEURS  

 

1.1.  Recrutement des consultants ou intermédiateurs communautaires (facilitateurs 

communautaires et techniciens génie civil bâtiments/travaux publics)  

Dans le cadre de la mise en œuvre des sous-projets communautaires, l’UGP PAPSE recrutera ou 

complétera suivant le cas, les ressources humaines nécessaires à la mise en œuvre du mandat 

du PAPSE en qualité de structure en charge de l’exécution de l’essentiel des composantes sur la 

base des expériences accumulées durant la mise en œuvre du PUAEB.  

En vue d’une meilleure efficacité et une mise en œuvre rapide du Projet, il sera procédé à un 

recrutement de consultants individuels appelés Intermédiateurs communautaires. Sous cette 

appellation, il y a deux catégories de ressources : les Techniciens génie civil et les Agents de 

mobilisation Communautaire ou Facilitateurs Communautaires ayant des compétences avérées 

en matière de DPP ou DCC.   

 

1.1.1.  Principes déontologiques applicables aux intermédiateurs 

communautaires en appui à l’UG PAPSE  

Les consultants doivent veiller au strict respect des principes déontologiques suivants : 

▪ Indépendance : Le consultant individuel ne reçoit aucun ordre extérieur dans la mise en 

œuvre des activités du PAPSE. Les instructions, orientations et recommandations doivent être 

données conformément aux dispositions contenues dans les documents de base du PAPSE 

et dans la limite des responsabilités de chaque acteur ;  

▪ Impartialité : dans ses relations avec les tiers, le consultant individuel ne doit pratiquer 

aucune forme de discrimination de traitement préférentiel et il doit observer rigoureusement 

les procédures de décisions et les critères de choix acceptés par le PAPSE dans les différents 

manuels ; 

▪ Efficacité : doit être recherchée dans l’exercice des activités ; 

▪ Economie : corollaire de l’efficacité. Ce principe implique l’optimisation des coûts ; 

▪ Non – conflit d’intérêt : le consultant ne peut détenir directement ou indirectement ou par 

personne interposée aucun intérêt (personnel et financier) ou exercer aucune responsabilité 

dans des institutions publiques ou privées qui entretiennent des relations de quelque nature 

que ce soit avec le PAPSE (relation de tutelle ou relation de partenaire) ou au sein de 

quelques organismes bénéficiaires des activités du PAPSE. Le consultant individuel ne peut 

percevoir des rémunérations, commissions, honoraires, allocations ou avantages en espèces 

ou en nature de la part de ces organismes publics ou privés ; 

▪ Droit de réserve : le consultant est tenu par une obligation de réserve. Il garde la stricte 

confidentialité vis-à-vis des faits et informations dont il a connaissance dans l’exercice de sa 

fonction, sauf autorisation expresse du supérieur hiérarchique. Le droit de réserve est non 

applicable en cas de dénonciation de manœuvres frauduleuses et collusoires, de corruption 

ou de toute forme de violation des règles et éthiques d’une bonne gestion. 

▪ L’obligation de transparence et de bonne gouvernance : le consultant individuel est tenu 

par une obligation de transparence et de bonne gouvernance dans la mise en œuvre des 

activités du PAPSE. Les consultants sont tenus par le respect strict des règles de l’IDA en 

matière de corruption, de manœuvres frauduleuses, de manœuvres collusoires et pratiques 
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coercitives. Le non-respect des obligations de transparences et de bonne gouvernance 

entrainera sans préavis la résiliation du contrat de travail pour faute lourde. 

 

1.1.2.  Dispositions générales applicables au contrat de consultant  

Le contrat de consultant dans le cadre du PAPSE prendra obligatoirement une forme écrite.  

Tout consultant est lié au PAPSE par un contrat de consultant qui couvre une durée déterminée en 

fonction de la durée des opérations.  

Le contrat de consultance est signé entre le Coordonnateur du PAPSE et le consultant.  

Le renouvellement du contrat de consultant se fait obligatoirement sur la base d’une évaluation 

concluante.  

Les critères clés d’évaluation des consultants sont de trois (3) ordres : 

▪ la performance du consultant dans l’atteinte des objectifs semestriels ; 

▪ la discipline observée dans le respect des règles et la mise en œuvre des activités au niveau 

communautaire ; 

▪ le sérieux observé dans la collaboration et dans l’exécution des diverses missions. 

 

1.1.3.  Recrutement 

Le recrutement du consultant est fait par l’UG PAPSE conformément aux dispositions des Directives 

de la Banque – Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondiale.  

 

1.1.4.  Rémunération et avantages 

Les rémunérations et les avantages auxquelles les consultants ont droit sont : 

▪ une rémunération mensuelle conformément au budget établit par le PAPSE et approuvé par 

la Banque Mondiale ; 

▪ une police d’assurance individuelle accident pour la prise en charge de l’agent en cas 

d’accident dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ; 

▪ une moto pour les déplacements sur le terrain.  

 

1.1.5.  Formation 

Après leur recrutement, les consultants ont l’obligation de participer à une formation d’immersion 

organisée par l’UG PAPSE. Elle a pour objectif de partager avec ces acteurs de terrain les objectifs 

de développement du Projet et surtout de s’assurer que tous ont une compréhension partagée 

des approches, des outils et des résultats attendus. Les sessions de renforcement des capacités 

sont animées par les différents spécialistes (SDM, SPM, IGC, etc.), chacun dans le domaine qui le 

concerne.  

Au terme de la première année, le Spécialiste en Développement Communautaire appuyés par 

les autres spécialistes sectoriels, élabore, à l’attention des Agents en mobilisation communautaire 

et des Techniciens génie civil, un plan de renforcement des capacités en vue d’améliorer les 

performances et de corriger les insuffisances découlant de l’évaluation des consultants.  
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1.1.6.  Mécanismes d’évaluation  

Tous les consultants seront évalués chaque semestre par un comité mis en place par le 

coordonnateur du PAPSE.  

Les évaluations se feront principalement sur la base de la grille d’évaluation et suivant le degré 

d’appréciation ci-après :  

▪ 100% des indicateurs sont remplis : l’évaluation est jugée très satisfaisante ; 

▪ entre 80% et moins de 100% des indicateurs sont remplis : l’évaluation est jugée 

satisfaisante ;  

▪ entre 60% et moins de 80% des indicateurs sont remplis : l’évaluation est jugée modérément 

satisfaisante ; 

▪ moins de 60% des indicateurs sont remplis : l’évaluation est jugée non satisfaisante  

Les conséquences ci-après peuvent découler des conclusions de l’évaluation annuelle : 

▪ Lorsque l’évaluation est jugée très satisfaisante ou satisfaisante, le contrat du consultant est 

renouvelé sans réserve ; 

▪ Lorsque l’évaluation est jugée modérément satisfaisante, le contrat du consultant peut être 

renouvelé avec une clause de réserve liée à l’atteinte des objectifs du plan de 

redressement à hauteur d’au moins 80%. L’évaluation du plan de redressement se fera sur 

une base trimestrielle. La non-exécution du plan de redressement à plus de 80% donne lieu 

à une conclusion d’évaluation non satisfaisante ; 

▪ Lorsque l’évaluation est jugée non satisfaisante et en l’absence de cas de force majeure, 

le contrat du consultant n’est pas renouvelé. 

 

1.1.7.  Critères d’évaluation  

(I) Agent en mobilisation communautaire  

Indicateurs Mesure Source de vérification 

Elaboration de planning mensuel 

L’indicateur est rempli si 100% des 

plannings sont élaborés et transmis 

dans les délais au SDC 

Planning 

Mise en place ou dynamisation des 

organes de mise en œuvre (COGES, 

CMEF, CTMO, CIC) 

L’indicateur est rempli à 70% si tous 

les organes sont mis en place 

L’indicateur est rempli à 100% si le 

COGES est formalisé 

Le rapport du 

Coordonnateur COGES 

Récépissé de dépôt de 

déclaration avec un N° 

d’enregistrement 

Animation des modules de FCB  
L’indicateur est rempli si 80% des 

modules sont dispensés 
Rapport de formation 

Elaboration ou actualisation de PAAC  

Nombre de PAAC élaborés 

L’indicateur est rempli si 90% des 

COGES appuyés disposent d’un 

PAAC (actualisé) chacun  

PAAC 

Montage de sous projets  

- sous projets Projet école préparés 

- sous projets subventions pour les 

indemnités des éducateurs et 

animateurs préscolaires  

L’indicateur est rempli si 90% des 

sous projets de chaque type sont 

préparés dans les délais 

Dossiers de sous projets 

d’infrastructures 

Renforcement des capacités  

- nombres de COGES formés 

L’indicateur est rempli si 90% des 

COGES appuyés, sont formés ; 

Listes de présence des 

bénéficiaires formés 
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Indicateurs Mesure Source de vérification 

- nombre de sessions de 

renforcement des capacités 

organisées 

L’indicateur est rempli si 90% des 

sessions prévues par communauté 

sont réalisées 

Rapports de 

renforcement des 

capacités ; 

Auto-évaluation des sous- projets 

L’indicateur est rempli si au moins 

90% des rapports d’auto-évaluation 

sont élaborés 

Rapport d’auto-

évaluation 

 

(II) Technicien génie civil  (charge du suivi des chantiers)  

Indicateurs 
Mesure Source de vérification 

Montage d’un ou deux sous projets 

d’infrastructures par COGES selon le 

cas : 

- Sous-projet de construction de 

centre préscolaire 

- Sous-projet de construction 

d’infrastructures de l’école 

primaire 

L’indicateur est rempli si l’Agent 

réalise des évaluations techniques 

des chantiers pour au moins 100% 

des sous projets d’infrastructures en 

charge 

Sous-projets soumis à 

l’IGC ; 

Devis Quantitatif des 

travaux  

Renforcement des capacités des 

communautés 

- Nombre de CTMO formés  

- Nombre de sessions de 

renforcement des capacités 

organisées 

 

- Indicateur est rempli si 90% des 

CTMO sont formés ; 

- Indicateur est rempli si 90% des 

sessions prévues sont réalisées ; 

Listes de présence des 

bénéficiaires formés 

Rapports de 

renforcement des 

capacités ; 

Passation des marchés 

L’indicateur est rempli si 90% des 

marchés prévus sont passés 

conformément aux procédures et 

les contrats signés  

Rapports de PM 

Suivi des chantiers  

L’indicateur est rempli si l’Agent 

effectue au moins deux visites par 

chantier par semaine 

Rapport mensuel de 

visite de chantiers 

transmis à l’IGC 

Réception provisoire des chantiers 

L’indicateur est rempli si au moins 

90% des chantiers sont 

réceptionnés dans les délais 

PV de réception 

provisoires  

 

1.2.  Pré qualification et élaboration de listes restreintes  locales   

Ces présentes dispositions seront davantage explicitées dans le sous-manuel de passation des 

marchés communautaires qui fait partie intégrante du Manuel du Projet. 

 

1.2.1.  Dispositions générales 

Une liste restreinte sera établie par domaine d’activité (Travaux, Fournitures/Equipements et 

Consultants) à l’issue d’avis de pré-qualification. Les prestataires retenus sur les listes restreintes 

seront les seuls à être invités à participer aux appels d’offres locales, aux Demandes de Cotations 

et aux Demandes de Propositions. Les critères de présélection porteront surtout sur la capacité 

nacrière, technique ainsi que sur l’expérience à des travaux similaires et sur la domiciliation des 

entreprises dans les localités concernées. 
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Cette pré qualification et l’élaboration des listes est de la compétence de l’UG PAPSE (SPM). Ces 

dispositions visent à créer une base de données de PME/PMI voire des tacherons des différentes 

localités ; 

Chaque avis précise entre autres : 

▪ la liste des biens et fournitures nécessaires pour les sous projets économiques ; 

▪ la liste des prestations courantes ; 

▪ la nature des travaux d’aménagement ; 

▪ les critères de sélection ; 

▪ le lieu de dépôts des soumissions (dossier simplifié de soumission). 

La publicité est faite principalement à l’échelle locale sur une durée d’au moins quinze (15) jours 

pour permettre la manifestation d’un nombre conséquent de fournisseurs, prestataires de services 

et entreprises. 

 

i) Fournisseurs (matériel et équipements) 

La sélection des fournisseurs est basée sur les critères essentiels et non exhaustifs suivants : 

▪ références en matière de réalisation de marchés analogues sur un nombre d’années 

minima ;  

▪ l’existence légale et une localisation facile pour les fournisseurs ; 

▪ la disponibilité d’un stock pour les fournisseurs suivant la nature des fournitures ou la 

capacité technique à les produire rapidement et en toute indépendance. 

Une liste restreinte d’au plus 15 fournisseurs qualifiés qui répondent aux conditions et critères 

énoncés dans le dossier de présélection (ou avis à manifestation d’intérêt) est retenue. Cette liste 

est actualisée chaque semestre.  

 

ii) Entreprises de travaux en bâtiment 

La sélection des entreprises est basée sur les critères essentiels et non exhaustifs suivants : 

▪ justifier d’une existence légale ; 

▪ disposer d’un siège social; 

▪ être en règles vis-à-vis de l’administration fiscale ; 

▪ avoir un personnel permanent qualifié (technicien BTP et des ouvriers spécialisés 

permanents) ; 

▪ justifier de références en matière de réalisation de marchés analogues sur deux (2) ans 

minima ; 

▪ justifier d’une capacité financière1 à préfinancer un chantier de travaux ; 

▪ justifier d’une surface financière attestée par une banque commerciale.  

Cette liste des entreprises pré-qualifiées peut être actualisée après la première année. 

Les étapes de la procédure de pré qualification sont les suivantes : 

▪ la préparation des Avis à manifestation d’intérêt ou de l’Avis de pré qualification ; 

▪ la validation de l’Avis et le lancement de l’avis  

 

1 Préfinancer à 100% les travaux d’un chantier. 
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▪ la réception des manifestations ; 

▪ l’examen et la sélection ; 

▪ l’établissement et validation des listes retreintes ; 

▪ la publication des listes restreintes. 

 

1.2.2.  Description des étapes 

INTERVENANTS OU 

SERVICE EN CHARGE 
DESCRIPTION DES TACHES 

DOCUMENTS ET 

INTERFACES 

 

 

SPM 

 

 

SPM 

 

Etape 1 : Préparation de l’AMI ou Avis pré qualification 

- Etablit la liste exhaustive des biens, fournitures, services et 

travaux entrant dans le cadre de la composition des sous 

projets (infrastructures et autres) ; 

- Définit les critères de sélection pour chaque catégorie de 

fournisseurs, de prestataires et d’entreprises. 

- Prépare l’avis de Manifestation d’Intérêt pour publication 

après approbation. 

Etape 2 : Publication  

- Fait la publication en précisant  la date, l’heure et l’adresse 

de dépôts. 

La publication se fait dans au moins un (1) journal de large 

diffusion, et par voie d’affichage dans les écoles et Sous-

préfectures. 

 

Projet d’Avis à 

Manifestation 

ou de l’Avis de 

Pré 

qualification. 

 

 

Avis  à 

Manifestation 

d’Intérêt 

 

Secrétariat de 

l’UG PAPSE  

 

 

 

 

Commission de 

constitution des 

listes restreintes 

PAPSE (UGP) 

 

Coordonnateur 

de l’UG PAPSE 

Etape 3 : Réception des manifestations d’intérêt et établissement 

de la liste restreinte 

- Reçoit les plis (manifestations d’intérêt), 

- Transmet les plis aux SPM ; 

NB. Les manifestations d’intérêt envoyées par courriel (e-mail) 

sont également acceptées. Les plis reçus après la date limite 

de dépôt et avant l’évaluation des manifestations sont 

également acceptables. 

 

- Procède à l’ouverture des plis. 

- Procède à l’évaluation des manifestations d’intérêts ; 

- Etablit un PV d’évaluation en indiquant clairement les 

prestataires et les fournisseurs retenus pour la liste restreinte 

provisoire ; ce PV est signé par les membres de la commission ; 

- Adresse le PV au Coordonnateur pour validation. 

- Fait la publication des listes restreintes dans les mêmes 

conditions que l’AMI  

 

 

Manifestations 

d’intérêts 

 

 

 

 

PV d’évaluation 

 

 

Liste restreinte 

Une incorporation de fournisseurs, prestataires et entreprises jugés compétents peut se faire en 

cours de Projet. 
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2. MOBILISATION COMMUNAUTAIRE ET RENFORCEMENT DES CAPACITES POUR LA MISE 

EN ŒUVRE DES INTERVENTIONS DU PROJET DANS LES COMMUNAUTES 

2.1.  Étapes de mise en œuvre  

La prise de contact avec les communautés et l’organisation des interventions dans une communauté 

donnée doivent respecter un certain nombre d’étapes conformément à la démarche DPP ou DCC. 

Elles s’organisent de la manière suivante : 

1. Etape 1 : information et sensibilisation 

2. Diagnostic de l’école 

3. Planification 

4. Organisation de la dynamique communautaire 

5. Renforcement des capacités 

6. Préparation et mise en œuvre des sous-projets communautaires. 

7. Archivages de la documentation. 

 

2.2.  Organisation de la mobilisation communautaire 

2.2.1.  Information et sensibil isation 

Cette entrée dans la communauté se fait avec l’ensemble des acteurs externes concernés aussi 

bien par le préscolaire, le primaire et le contrôle citoyen. L’information et la sensibilisation se 

déroulent en trois (3) phases : 

▪ Phase 1 : l’organisation par l’UG PAPSE appuyé par le niveau central du MENETFP d’une 

séance d’informations et d’échanges sur les documents de base du financement avec tous les 

acteurs impliqués dans la mise en œuvre et les partenaires intervenant dans chaque région 

d’intervention du Projet. Cette étape vise à impliquer les autorités administratives (Préfets et Sous-

préfets), les ministères sectoriels principalement le MENETFP et les collectivités territoriales 

décentralisées de la zone ciblée.  

▪ Phase 2 : l’organisation conjointe avec les autorités locales d’une campagne d’information 

et de sensibilisation dans les villages ciblés par le projet. Cette Phase est conduite par le sous-

préfet ou le DREN de la localité ; 

▪ Phase 3 : l’organisation d’une sensibilisation de proximité impliquant tous les groupes constitués 

au niveau communautaire afin d’assurer l’appropriation du projet par les bénéficiaires à la base. 

Cette phase est exécutée par les spécialistes de l’UG PAPSE et les intermédiateurs, appuyés par 

les IEP ou les coordonnateurs COGES. Elle se fait avec UNICEF. 

Concernant la phase 3, la première réunion avec les leaders communautaires aura lieu dans les 

locaux de la sous-préfecture. Dans chaque communauté ciblée, le PAPSE, à travers les 

intermédiateurs et sous la responsabilité du SDC, est chargé : 

▪ de prendre contact avec les différents leaders et groupes communautaires dans les 

communautés sélectionnées, diffuser l’information sur les activités du projet et introduire le 

processus de diagnostic école qui conduira à l’identification fine des sous-projets ; 

▪ d’animer/sensibiliser les différents leaders et groupes communautaires. Le PAPSE veille à 

l’implication de tous les groupes communautaires sans exclusive. 

▪ d’Informer et associer les autorités administratives et les CTD à toutes les étapes du processus. 

Durant cette troisième phase, le SDM est chargé de : 
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▪ vérifier que le personnel de terrain est formé et compétent en techniques participatives ainsi 

qu'en planification et gestion de sous-projets et que les approches utilisées sont conformes 

aux directives du PAPSE ; 

▪ vérifier que les activités d'animation sont menées de manière à assurer la participation 

effective de toute la population et spécialement des groupes marginalisés (femmes, 

étrangers, minorités ethniques, handicapés, etc.); 

▪ aider à résoudre toute difficulté rencontrée par les intermédiateurs; 

▪ assurer le suivi rapproché des opérations menées par les intermédiateurs auprès des 

communautés, y compris des visites inopinées ; 

▪ assurer la supervision des activités conjointement avec les autorités administratives. 

Cette phase qui dure au plus un (01) mois est sanctionnée par les rapports ci-après : 

▪ un rapport consolidé pour la phase 1, qui est préparé par chaque Spécialiste conduisant la 

mission dans une région donnée.  

▪ un rapport pour la phase 2, qui est préparé par chaque équipe d’intermédiateurs en charge 

d’un département donné. Le SDC s’assure de la production et de la diffusion des dits rapports.  

▪ un rapport pour la phase 3, qui est préparé par les intermédiateurs pour chacune des localités 

à leur charge. 

 

2.2.2.  Diagnostic de l’école  

▪ Généralités sur le diagnostic 

Le diagnostic est une phase essentielle de la mise en œuvre de l’approche DPP. Elle se fera de 

préférence avec le Coordonnateur COGES de la localité. Pour les communautés ciblées, les 

objectifs sont les suivants : 

▪ Mieux connaître l’organisation qui existe autour de l’école ; 

▪ Mieux connaitre l’école primaire (infrastructures (salles de classes, blocs latrines, points d’eau, 

électricité, etc.), effectifs des enseignants, effectifs des élèves par niveau, résultats par niveau, 

etc., l’accès au soin de santé  

▪ Mécanisme de gestion des enfants de 4 et 5 ans dans le village et estimation de leur effectif ;  

▪ Faire l’état des organisations existantes et leur fonctionnement ; il s’agit principalement du 

COGES (école) en rapport avec les dispositions inscrites dans les textes instituant les COGES), 

du CMEF, etc.; 

▪ Analyser les problèmes éventuels qui freinent le fonctionnement de ces organes et de l’école 

en vue d’une meilleure compréhension de leurs causes et de leurs effets ; 

▪ Sélectionner les problèmes prioritaires et formuler les solutions sous-forme de sous-projets 

(infrastructures primaires ; infrastructures préscolaires, projet école, contrôle citoyen) en tenant 

compte des atouts de la communauté ainsi que des ressources existantes ou mobilisables 

(sites de construction, ressources matérielles disponibles, etc.). 

Les intermédiateurs sous le contrôle du Coordonnateur COGES sont chargés de conduire le 

diagnostic participatif avec toutes les composantes des communautés à partir des outils du 

diagnostic participatif (confère liste d’outils).  

Les outils qui seront utilisés par les intermédiateurs lors du diagnostic sont les suivants : 

▪ interviews semi-structurées ; 
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▪ profil historique ; 

▪ diagramme préférentiel : Priorité et hiérarchie des problèmes ; 

▪ arbre à problèmes ; 

▪ etc. 

 

Au bout du processus, les résultats attendus sont les suivants : 

▪ une proposition d’un Sous-projet Construction salles de classe primaires avec des propositions 

de sites de construction ; 

▪ une proposition d’un Sous-projet Construction de centre préscolaire ; 

▪ une proposition de Sous-projet Projet Ecole ; 

▪ une proposition d’activités de renforcement du contrôle citoyen en vue d’améliorer les 

prestations de services ; 

 

Plus simplement, une actualisation du PAAC afin de s’assurer que tous les services dont devraient 

bénéficier la communauté ont été pris en compte. Ensuite, il s’agira de prioriser les actions 

identifiées en les regroupant par nature pour obtenir les sous-projets cités ci-avant. 

 

▪ Processus du diagnostic 

Le processus à suivre pour la réalisation de l’évaluation participative dans le cadre du projet se 

présente comme suit : 

(i) Information du village 

Cette étape consiste dans le cadre d’une séance avec les leaders communautaires à 

identifier la période la plus favorable pour la réalisation du diagnostic. Au cours de cette 

séance l’animateur présente l’objet du diagnostic, la démarche utilisée et les résultats 

attendus. Cette étape permet d’assurer la participation massive des communautés au 

diagnostic.  

(ii) Assemblée Générale 

Le travail de diagnostic commence par une assemblée générale au cours de laquelle chaque 

participant se présente (les intermédiateurs communautaires ou facilitateurs communautaires, 

les villageois, etc.). Les animateurs doivent expliquer le déroulement de l’exercice, la durée et 

les résultats attendus. Les animateurs saisiront l’occasion pour souligner que les solutions aux 

problèmes de l’école du village concernent tout le monde et non seulement le COGES ou de 

quelques groupes influents. 

(iii) Constitution de groupes 

Ensuite, on identifie les critères de constitution des groupes « socioprofessionnels » et « mixte ». 

L’ensemble du diagnostic sera toujours fait en groupes, avec des restitutions en assemblée 

générale. Il revient aux villageois de déterminer les critères de sélection de ces groupes. Il est 

recommandé de respecter une certaine flexibilité pour la constitution des groupes. 

(iv) Travail sur le terrain 

Chaque groupe commence par dessiner la carte du terroir puis restitue les résultats en 

assemblée générale. La mise en commun des éléments des différentes cartes permet 

d’obtenir la carte du village.  
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La seconde étape est l’utilisation de l’interview semi-structurée pour avoir les préoccupations 

des divers groupes socioprofessionnels et leurs perceptions des problèmes de l’école et les 

atouts du village. 

Les outils suivants : profil historique, sont utilisés pour mieux repérer les problèmes et atouts du 

village. Les résultats obtenus, grâce à ces outils, permettent de passer à l’étape suivante : 

l’analyse des problèmes.  

(v) Liste des problèmes et atouts 

Les animateurs se retrouvent avec quelques villageois pour élaborer et compléter la liste des 

problèmes relatifs à l’école et à la prise en charge des enfants de 4 et 5 ans et les atouts sur la 

base des données fournies au cours des différentes discussions.  

(vi) Restitution des résultats 

Une assemblée générale est organisée, après les travaux de groupes, pour la restitution des 

résultats. A la suite de cette restitution, la liste des problèmes et atouts du village est présentée, 

complétée et amendée. A partir de cette liste, chaque groupe socioprofessionnel sélectionne 

les problèmes qu’il considère prioritaires et établit une hiérarchie qu’il présente à l’assemblée 

(Priorité et hiérarchie des problèmes).  

(vii) Analyse des problèmes 

Les animateurs expliquent les objectifs et présentent la liste des problèmes prioritaires à 

analyser en groupes mixtes. Il est préférable que l’arbre à problème soit élaboré par des 

groupes mixtes afin de recueillir les différents points de vue et associer toutes les parties 

concernées par le problème étudié.  

Réunion de synthèse (restitution et validation) 

Chacun des groupes présente les résultats de ses travaux (les arbres à problèmes et les 

causes sur lesquelles on peut agir) au cours de l’assemblée générale de restitution.  

Le tableau ci-dessous indique l’étape de diagnostic et une séquence possible d’outils et de 

méthodes à utiliser. 

Tableau 1 : Etape de diagnostic  

Méthodes/outils Résultats attendus Matériels Durée 

Information village Identifier la période favorable pour le 

diagnostic et partager les objectifs et la 

démarche avec les populations. 

  

Jour 1 

 

Assemblée 

villageoise 

• Introduction du travail et résultats attendus 

• Identification des critères de constitution 

des groupes sociaux et professionnels 

• Explication, choix et utilisation des outils 

 1 heure 

Cartographie  Carte du village tel que vu par les villageois Feuilles de grand 

format, feutres 

0,5 jour 

Interviews semi-

structurées  

Approfondissement des connaissances des 

villageois de leurs problèmes et atouts 

Guide d’entretien, 

cartes faites par les 

différents groupes 

 

0,5 jour 

Jour 2 

Réunion de 

restitution 

Restitution des résultats des exercices 

Inventaire des problèmes et atouts du village 

Carte du village  

1,5 

heure 

Identification des 

problèmes 

Liste des problèmes prioritaires par groupes 

socioprofessionnels 

Liste des problèmes, 

Feuilles, feutres 

 

1 heure 
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prioritaires par 

groupe 

Identification des 

problèmes 

prioritaires par 

village 

Liste des problèmes prioritaires du village Liste des problèmes 

prioritaires par 

groupes 

socioprofessionnels 

 

0,5 

heure 

Jour 3 : Analyse des problèmes et recherche des solutions 

Réunion villageoise Compréhension du travail à faire et 

présentation des problèmes prioritaires à 

analyser 

Liste des problèmes 

prioritaires à analyser 

par groupes 

 

30 mn 

Arbre à problèmes 

(réalisé en groupe) 

Visualisation du problème central, de ses 

causes et effets 

Choix des causes sur lesquelles on peut ou 

veut agir 

Petits cartons, feutres 

feuilles de grand 

format, punaises ou 

scotch 

 

1,5 

heure 

Analyse des 

problèmes non 

traités par arbre à 

problèmes 

 

Analyse des relations des autres problèmes, 

de leurs causes et effets 

Choix des causes sur lesquelles on peut ou 

veut agir 

Aperçu des atouts des villageois pour les 

problèmes étudiés 

 

Feutres  

 

1,0 

heure 

Réunion de 

restitution  

Compréhension commune des causes et 

effets des problèmes identifiés  

Feutres, feuilles 1,0 

heure 

Jour 4 : Finalisation du diagnostic 

Préparation du 

Rapport 

   

Le diagnostic est sanctionné par un rapport préparé par le COGES appuyé par les 

intermédiateurs ou Facilitateurs Communautaires et le Coordonnateur COGES, certifié par 

l’IEP.  

 

2.2.3.  Planification 

▪ Objectifs 

La planification doit permettre de :  

▪ déterminer les actions permettant d’atteindre les objectifs pour chaque sous-projet;  

▪ compléter l’élaboration des actions et vérifier leur faisabilité par le COGES appuyé par les 

intermédiateurs et le Coordonnateur COGES; 

▪ planifier les actions dans le temps avec si possible les responsabilités. 

Les actions seront planifiées sous forme de sous – projet.  

 

▪ Méthode et outils 

✓ Arbre à objectifs 

Il serait logique de conduire cet exercice pour chaque type de sous-projet. 

L’arbre à objectifs permet de transformer en objectifs les problèmes prioritaires identifiés. Chaque 

problème est alors envisagé sous son aspect positif (objectif réalisable). L’arbre à objectifs 

représente une suite logique d’actions proposées par les villageois. On en fait ensuite une analyse 

critique : 
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▪ Les actions peuvent-elles permettre d’atteindre chacun des objectifs ? Si non, quelles 

actions les animateurs peuvent-ils proposer ? 

▪ Quels sont les avantages, inconvénients et conditions de réalisation des actions ? 

Cette analyse permet d’élaborer une liste définitive des actions par objectif. 

 

✓ Tableau de planification 

Il permet de programmer les actions dans le temps et d’examiner leur faisabilité. Il précise les 

moyens matériels, financiers et humains à mettre en œuvre pour chaque unité. Les activités, 

moyens et conditions sont enregistrés sous forme de tableau.  

Les indicateurs de suivi sont déterminés pour chaque action. La liste des indicateurs est le 

principal outil à utiliser dans les étapes d’exécution et de suivi-évaluation pour vérifier 

l’avancement des activités programmées. 

 

▪ Le processus 

Les méthodes et outils à utiliser dans cette étape sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2: Étape de planification  

Méthodes/outils Résultats attendus Matériels Durée 

Assemblée villageoise Explication des objectifs de 

l’étape de planification 

- 30 mn 

Élaboration de l’arbre à 

objectifs (par groupes mixtes 

de villageois 

Traduction des problèmes et de 

certaines causes en objectifs 

Aperçu des objectifs et des 

actions correspondantes 

Arbre à 

problèmes 

½ journée 

Révision des actions par 

équipe de facilitateurs (inter-

médiateur, Coordonnateur 

COGES, ou autre personne 

ressource) et des membres du 

COGES et des représentants 

du village 

Compléter et amender (si 

nécessaire) les actions 

proposées par les membres de 

la communauté 

Arbres à 

objectifs  

- 2 h pour  vérifier  les 

actions en sous-

équipés (répartition 

des objectifs selon 

mandat et 

compétences) 

- 2 h pour la séance 

plénière de l’équipe 

Assemblée villageoise Explication des travaux faits par 

l’équipe restreinte  

- 30 mn 

Élaboration des tableaux de 

planification en groupes mixtes 

Proposition pour la planification 

des actions 

Arbres à 

objectifs  

2 h 

Réunion de restitution  Présentation et discussion des 

tableaux de planification 

Accord entre villageois et 

animateurs sur le programme 

d’actions 

Élaborer les procédures et fixer 

les rendez-vous pour la 

poursuite des travaux 

Tableaux de 

planification 

1 h 30 mn  

La planification est sanctionnée par un rapport détaillé (Plan Action Annuel Communautaire du 

COGES ou Plan d’Action pluri annuel Communautaire du COGES) qui est préparé par le COGES 

avec l’appui des intermédiateurs au plus tard 5 jours après la fin du processus. Le PAAC est soumis 

à l’approbation de l’IEP. 
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2.2.4.  Organisation de la dynamique communautaire  

Au cours du diagnostic (ou à la fin), des actions à entreprendre pour l’amélioration des conditions 

d’apprentissage et de la qualité des prestations de services éducatifs sont identifiées. La mise en 

œuvre de ces activités est principalement assurée par le COGES. Ce Comité devra donc être mis 

en place ou renforcé s’il en existe déjà au sein du village. 

Le COGES sera complété avec trois autres organes en vue de faciliter la gestion pratique de 

certains pans d’activités. Les organes à créer et qui travailleront sous la supervision du COGES et 

répondront devant lui sont : 

- Le CMEF ; 

- Le CIC et,  

- Le CTMO. 

Le COGES doit avoir une existence juridique pour ouvrir un compte bancaire et passer des 

marchés avec les entreprises pour la réalisation de sous projets au niveau du village. Pour la 

gestion du compte bancaire du COGES, les trois principaux signataires seront : 

- Le Président : le Président du BE/COGES ; 

- Le Trésorier Général :   la Présidente du CMEF de préférence ; 

- Le Trésorier Général Adjoint :   Un membre au sein du BE/COGES ou du CMEF (au choix des 

communautés). 

La mise en place du COGES est du ressort du Coordonnateur COGES appuyé par les 

intermédiateurs. Les étapes à suivre pour la mise en place du COGES se font conformément aux 

textes en vigueur (confère annexe 1). Toutefois, en l’absence et dans l’impossibilité de le mettre 

en place suivant les dispositions en la matière, un COGES ad ’hoc peut être mis en place de 

manière démocratique en vue de gérer et de piloter les sous-projets du PAPSE. 

 

2.2.5.  Renforcement des capacités  

Selon la capacité du COGES, cette formation peut être réalisée soit en atelier, soit via une série 

de rencontres ponctuelles ou par une assistance technique appuyée d’un guide (pratiquer en 

apprenant). Le processus de renforcement des capacités est continu depuis le début du projet 

jusqu’à la clôture. Les formations organisées sous-forme de modules de formation sont dispensées 

en fonction de l’évolution des sous – projets. 

 

▪ Liste des modules à dérouler 

Le COGES, dont au minimum un sous-projet a été approuvé, doit bénéficier au moins des modules 

(Annexe 3) ci-après : 

o Le module : l’organisation de la dynamique communautaire et l’approche DPP ou DCC ou 

Peace Building (3 jours). Ce module doit traiter des points ci-après : 

- Le contenu du projet particulièrement le package dont bénéficie chaque communauté 

ciblée (0,5 jour) ; 

- L’importance du préscolaire (0,5 jour) ; 

- L’approche DCC (1 jour) ; 

- Le diagnostic participatif de l’école et de la prise en charge des enfants de 4 et 5 ans ; (2 

jours) ; 
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- L’organisation et le fonctionnement du COGES y compris les organes techniques tels que 

le CIC, CTMO et le CMEF (pour les communautés bénéficiant du préscolaire) (2 jours) ; 

- La communication pour une dynamique organisationnelle (0,5 jour) ; 

- La gestion d’une réunion communautaire et l’obligation de rendre compte (0,5 jour) ; 

- La gestion des conflits (0,5 jours) ; 

- La gestion environnementale et sociale des sous-projets d’infrastructures (1 jour) ; 

- Les principes élémentaires de Bonne Gouvernance (Définitions, Redevabilité, Inclusivité, 

Représentativité, Transparence, Textes et Normes, Efficience, Efficacité, Pro activité) (0,5 

jour). 

 

o Le module : la planification participative et la gestion d’un sous - projet (3 jours) : traite des 

points ci-après : 

- Pourquoi une bonne planification participative ; 

- Le choix d’un sous – projet et son impact sur la communauté ; 

- La construction du succès ; 

- La planification des activités ; 

- Le plan d’action ; 

- Les sources de financement ; 

- La Coordination des activités. 

 

o Le module : la gestion financière d’un sous - projet (2 jours) : traite des points ci-après : 

- Les généralités liées à la gestion ; 

- La Gestion des ressources (PAPSE et COGES) ; 

- La tenue des pièces justificatives et le classement ; 

- La tenue du journal de caisse et de Banque ; 

- La préparation d’un rapport financier périodique et les appels de fonds. 

 

o Le module : la passation des marchés à participation communautaire (2 jours) : traite des 

points ci-après : 

- Pourquoi la passation de marché ; 

- Les acteurs de la passation de marché et leurs rôles ; 

- Les modes de passation de marché ; 

- Les principes et règles de la passation de marché ; 

- Les procédures de passation de marché ; 

- Les points clés des contrats ; 

- La tenue des pièces justificatives et le classement ; 

- Le Suivi des travaux – Réception de l’ouvrage. 

 
o Le module : le suivi évaluation participatif (3 jours) : traite des points ci-après : 

- Le suivi évaluation participative ; 

- Le choix des indicateurs ; 

- La collecte des données ; 

- L’analyse des résultats ; 
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- La replanification des activités suite à l’analyse des résultats. 

 
Les intermédiateurs peuvent compléter les modules ci-dessus par d’autres modules jugés nécessaires 

pour la bonne exécution du ou des sous – projet.  

La démarche de formation est participative et les techniques de formation sont alternées en 

fonction des séances à présenter. Les méthodes avancées de participation seront utilisées pour 

valoriser l’expérience des participants, susciter le partage des expériences, des connaissances 

individuelles des participants et favoriser l’appropriation de la formation par les bénéficiaires.  

La progression pédagogique suivie est la suivante :  

o Après la présentation et l’adoption des objectifs à atteindre pour chaque séance, les 

formateurs (animateurs et superviseurs) amènent quelques participants à décrire leurs 

pratiques habituelles dans le domaine du thème traité. Les autres participants et les formateurs 

relèvent, s’il y a lieu, les insuffisances constatées et proposent des solutions pour les rectifier.  

o Des supports pédagogiques seront présentés sur tableau géant pour faciliter la vision et pour 

permettre également d’illustrer le mode de fonctionnement des outils. Cette illustration peut 

être aussi faite sous forme de saynète ou de jeu de rôle.  

o Des exercices pratiques sont conçus et traités en petits groupes par les participants 

progressivement, en se référant aux connaissances acquises lors des séances en plénière. A 

cet effet, des notes aux formateurs sont préalablement rédigées pour permettre à tous les 

formateurs d’avoir le même niveau de compréhension. 

o Une correction en plénière est organisée avec le concours des participants après chaque 

travail de groupe.  

o Le facilitateur Communautaire ou Agent de mobilisation communautaire rappelle les objectifs, 

après s’être assuré que les questions posées ont trouvé des débuts de réponses. 

Chaque session de formation va mobiliser les acteurs clés ci-après : 

o Le spécialiste au niveau central (SDC, SGF, S&E, SPM, IGC) éventuellement ; 

o Les intermédiateurs principalement les Facilitateurs Communautaires et plus tard le techniciens 

génie civil ; 

o Le Coordonnateur COGES 

o Un relais communautaire identifié par la communauté de par ses compétences et ses 

aptitudes à communiquer ; 

o Un interprète au besoin ; 

o Les apprenants. 

L’UG-PAPSE animera au profit des intermédiateurs des modules de formation des formateurs avant 

leur déploiement sur le terrain.  
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▪ Synthèse du contenu des modules de formation 

N° 
Titre du module Contenu Participants 

1 
Organisation de la dynamique 

communautaire et l’approche 

DPP 

- Information générale sur le Projet ; 

- Le contenu du package d’appui dont bénéficie 

chaque communauté ; 

- La méthode de travail ; 

- la mise en place des organes de gestion ; 

- l’identification des besoins autour de l’éducation ; 

-  la mobilisation de la communauté globalement et à 

travers les organes à s’approprier les sous-projets et à 

identifier les besoins prioritaires en infrastructures; 

- Archivage des documents. 

Communauté 

villageoise 

entière 

2 Organisation de la dynamique 

communautaire et l’approche 

DPP suite / Information, 

sensibilisation et mobilisation 

des communautés sur 

l’importance du préscolaire 

Introduction aux activités de mobilisation communautaire 

que devra conduire la structure d’exécution en charge du 

préscolaire : 

- Qu’est-ce que le préscolaire 

- En quoi est-ce important que les enfants aient accès 

- La motivation de la communauté à y adhérer; 

Communauté 

villageoise 

entière 

3 Obligations environnementales 

et sociales  

- Importance des questions environnementales et 

sociales et conséquences 

- Démarche pour adresser ces questions 

- Sensibilisation VIH SIDA 

- etc. 

Communauté 

villageoise 

entière 

4 
Passation des Marchés(PM)  - Acteurs et rôles 

- Processus pour sélectionner une entreprise de travaux ; 

- Processus pour sélectionner un fournisseur ; 

- Les outils. 

COGES élargi 

5 Gestion Financière  
- Acteurs et rôles 

- Ouverture et fonctionnement du compte bancaire ; 

- Approvisionnement et fonctionnement de la petite 

caisse ; 

- Elaboration des demandes d’approvisionnement de 

fonds ; 

- Paiement des entreprises et des fournisseurs ; 

- Outils de gestion 

COGES, plus 

spécialement 

les signataires 

du compte 

bancaire et 

les 

commissaires 

au compte 

6 
Suivi/Evaluation Participatif / 

Entretien/Maintenance des 

Infrastructures 

- Acteurs et rôles 

- Activités de suivi des activités ; 

- Reddition à la communauté 

- Outils de gestion 

COGES élargi 

mais plus 

spécialement 

le CTMO 

8 
Auto évaluation participative - Acteurs et rôles 

- Canevas de rapports techniques et financiers ; 

- Déroulement de la session d’auto évaluation 

participative 

COGES élargi 
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▪ Séquence de mise en œuvre des modules en fonction du cycle du Sous-projet 

Thème du module Planning 

Module 0 : Information, sensibilisation et 

mobilisation des communautés/ Information, 

sensibilisation et mobilisation des communautés 

sur l’importance du préscolaire 

Entrée dans la communauté 

Module 1 : Organisation de la dynamique 

communautaire y compris Evaluation 

Participative des Besoins et Planification des 

micro-projets 

Entrée dans la communauté et pendant et 

après la mise en place du COGES et des autres 

organes spécialisés (CMEF, CTMO, CIC) 

Avant les approbations de sous-projets 

Module 2 : Obligations environnementales et 

sociales / Suivi environnemental et social d’un 

chantier 

Avant les signatures de la convention de 

financement des sous-projets du COGES et 

rappel dès la signature de la convention 

Module 3 : Passation des marchés  
Dès la signature de la convention et avant et 

pendant le lancement des DAO 

Module 5 : Gestion financière  
Dès la signature de la convention et avant 

transfert des premières ressources au COGES 

Module 6 : Suivi/Evaluation Participatif / 

Entretien/Maintenance des Infrastructures 

Au cours de l’élaboration du sous-projet et juste 

après l’approbation 

Module 7 : Auto évaluation participative Autour de la fin d’un sous-projet  

 

2.2.6.  Archivage des documents  

Les COGES ont la responsabilité de conserver les originaux de tous les documents relatifs aux 

interventions du PAPSE au sein de leur communauté respective. Chaque COGES va acquérir une 

male (caisse métallique de 30/20cm) sur les ressources des sous-projets infrastructures pour y 

conserver les documents liés à la mise en œuvre des constructions scolaires selon l’approche 

communautaire. La male devra contenir les éléments tels que : les supports de travail lors du 

diagnostic école ; les conventions de financement entre l’UGPAPSE et le COGES ; les dossiers de 

passation des marchés ; les supports de formation ; les factures ; les différents cahiers de gestion, 

etc. 

Dans chaque communauté, le COGES dispose également d’un tableau d’affichage où certains 

de ces documents restent en permanence affichés en vue de permettre à tous les membres de 

la communauté d’être le plus possible informés sur tous les aspects du projet de construction. 
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3. SOUS-PROJET CONSTRUCTION D ’INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES 

Ce chapitre traite de la démarche relative à la préparation, au financement et à la réalisation des sous 

projets d’infrastructures communautaires après la mise en place et la formalisation des COGES. Il traite de 

deux types de sous-projets : 

- Le sous-projet Construction de centre préscolaire communautaire dans 117 communautés 

- Le sous-projet Construction/équipement de salles de classe ou d’infrastructures scolaires dans 150 

communautés 

 

3.1.  Généralités 

Les sous – projets sont financés entièrement sur les ressources du PAPSE sous forme de don pour permettre 

au COGES de financer les travaux d’infrastructures du centre préscolaire et de l’école publique.  

La démarche pour identifier, préparer et mettre en œuvre les sous projets se fera en utilisant l’approche 

Développement Conduit par les Communautés (DCC) ou Développement Décentralisé Participatif (DDP).  

 

3.2.  Préparation, approbation et mise en œuvre des sous –  projets d’infrastructures 

communautaires 

3.2.1. Objectifs et résultats attendus 

La mise en œuvre de ce volet exige un renforcement des capacités des communautés, des groupes 

locaux (COGES et CMEF), pour l'identification et la mise en œuvre des sous-projets de manière inclusive et 

participative, avec la prise en compte des principes de bonne gouvernance et des mesures de protection 

de l’environnement.  

Les résultats attendus de la mise en œuvre de ce volet sont : 

▪ une amélioration de l’accès des enfants de 4 et 5 ans des zones rurales au préscolaire dans les 

communautés ciblées ; 

▪ une amélioration de l’environnement d’apprentissage et d’enseignement afin de réduire le 

surpeuplement des salles de classe et améliorer les conditions de travail.  

 

3.2.2. Activités éligibles 

i) Le sous-projet Construction de centre préscolaire communautaire  

Pour chacune de communauté ciblée, la subvention permettra de financer la construction de : 

▪ deux salles de classes préscolaires suivant le plan type validé par le MENETFP ; 

▪ d’un bloc latrines de trois cabines. 

Le plan type est présenté ci-après : 
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Salles de classe préscolaire communautaire : Vue en plan et les façades  

   

 

Latrines : vue en plan – coupe - façades 

 

 

Les plans détaillés seront joints au DAO. 

 

Salles de classe primaire sans pré-primaire : Vue en plan et les façades  
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Ecole primaire incluant une salle pré-primaire : Vue en plan et les façades  

          

 

 

Salles de classe : Vues de la façade avant et de la façade arrière 
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Latrines : vue en plan – coupe - façades 

                                             

 

ii) Le sous-projet Construction et/ou équipement d’infrastructures de l’école primaire  

Les ressources du projet financeront d’infrastructures en lien avec l’école primaire. Les ressources du Bailleur 

financeront la réalisation d’infrastructures soit le remplacement de salles de classes en matériau précaire, 

soit pour compléter des salles déjà existantes Sont éligibles : 

▪ La construction de module de de salles de classe avec en annexe des bloc-latrines équipée d’un 

dispositif de lave-main : 

o module de 1 à 3 salles de classe équipé, avec bureau de directeur avec en annexe si non 

existant obligatoirement un bloc latrine de 4 cabines;  

o module de 1 à 3 salles de classe équipé, sans bureau de directeur avec en annexe si non 

existant obligatoirement un bloc latrine de 4 cabines ;  

o module de 2 à 4 salles de classe y compris le pré-primaire (clôturé avec un bloc latrine de 

2 cabines) plus Bureau de directeur, équipé de mobilier avec en annexe si non existant 

obligatoirement un bloc latrine de 4 cabines;  

o module de 2 à 4 salles de classe y compris le pré-primaire (clôturé avec un bloc latrine de 

2 cabines) sans Bureau de directeur, équipé de mobilier avec en annexe si non existant 

obligatoirement un bloc latrine de 4 cabines. 

Les ressources ne pourront pas être utilisées pour créer une nouvelle école. 

▪ La construction de bloc latrines de quatre (4) cabines à raison de deux pour les filles et deux autres 

pour les garçons ; le bloc latrine devra obligatoirement être équipé de lave-y compris un kit de 

désinfectant (savons, eau de javel. Le COGES devra après épuisement de ce premier kit prendre 

les dispositions afin que les toilettes en soient pourvues. ; 

▪ La réalisation ou la réhabilitation d’un point d’eau de type Pompe à motricité humaine au sein de 

l’école ; 

▪ La construction d’un système d’électricité pour l’éclairage de deux ou trois salles de classe de 

l’école primaire à partir de l’énergie solaire ; 

▪ La construction d’un espace sportif (terrains de sport) pour l’école primaire. 
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N.B : En cas de nécessité absolue, le Projet pourra réduire le nombre de salles de classe pour financer 

la réalisation d’un point d’eau pour l’école. 

 

Pour chaque sous-projet, l’apport financier du PAPSE servira à financer :  

▪ le coût des travaux y compris la main d’œuvre (entreprise ou régie),  

▪ le coût du PGES ;  

▪ les frais de fonctionnement du COGES (au plus 2,5% du coût du sous-projet) y compris les frais 

bancaires. 

NB : lorsque le coût du sous-projet après passation des marchés est supérieur au montant de 

l’Accord de subvention. Une autorisation du Coordonnateur sera exigée avant la signature du 

contrat de travaux après avis de non objection de la Banque Mondiale. 

 

3.2.3.  Contribution des bénéficiaires  

Les coûts des sous-projets sont à 100% couvert par les ressources de la subvention. Toutefois, les 

communautés s'engageront à : 

▪ Faciliter l’exécution de toutes les activités prévues dans la mise en œuvre du sous projet 

notamment l’accès des entreprises au carrière du village aux coûts ordinairement pratiqués et à 

l’eau pour l’alimentation des ouvriers et les besoins du chantier aux conditions pratiquées pour les 

membres de la communauté ;  

▪ Mobiliser et sensibiliser les membres de la communauté pour sévir de main d’œuvre sur le chantier 

au même prix que les ouvriers extérieurs au village pour la même qualification et à travail égal. 

▪ Faciliter l’héberger de la main d’œuvre provenant d’une autre localité ; 

▪ Désigner un responsable pour le suivi des travaux; 

▪ Assurer régulièrement l’entretien et les réparations des ouvrages et des équipements du sous-projet 

et les exploiter de façon optimale; 

▪ Mettre en place tous les organes de supervision et de gestion en vue de sa pérennisation. 

 

3.2.4. Montant maximum  

i) Sous-projet construction du centre préscolaire : 

Le financement par communauté est plafonné à 12.000.000 FCFA. 

ii) Sous-projet construction et équipement du pré-primaire simple : 

Le financement par communauté est plafonné à 10.000.000 FCFA avec l’équipement. 

iii) Sous-projet construction et équipement de l’école primaire simple : 

Le coût du financement par communauté pour ce sous-projet est plafonné à 21.000.000 FCFA.  

iv) Sous-projet construction de l’école primaire avec pré-primaire : 

Le coût du financement par communauté pour ce sous-projet est plafonné à 28.000.000 FCFA.  

 

3.2.5. Préparation d’un sous – projet et soumission 

▪ Fourniture des informations techniques aux COGES 

L’UG PAPSE fournira au COGES par l’intermédiaire de l’inter médiateur communautaire ici le 

Technicien génie civil, les informations nécessaires à la bonne préparation des sous – projets à savoir : 
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▪ Le plan type et descriptif d’exécution : les plans types et/ou spécifications techniques du ou des 

modèles d’infrastructures. Toute modification du plan type sera subordonnée à un avis préalable 

de l’UG PAPSE ; 

▪ La liste de référence des entreprises qualifiées et spécialisées dans le secteur retenu pré qualifié 

par l’UG PAPSE : la liste de référence des entreprises qualifiées et spécialisées dans le secteur retenu 

est préparée par l’UG PAPSE (équipe passation des marchés) conformément à la procédure de 

pré qualification des entreprises consignées dans les directives de la BIRD. Aucune entreprise ne 

peut être sollicitée en dehors de celles qui figurent sur la liste de référence.  

NB : Aucun sous-projet ne peut être approuvé sans une revue technique (coordination régionale) 

et fiduciaire (comptable terrain) préalable.  

 

▪ Appui à la préparation du sous – projet 

Responsabilités du PAPSE 

Les spécialistes du Projet chacun suivant son domaine de compétence sont chargés de : 

▪ coordonner, suivre et faciliter toutes les activités des intermédiateurs communautaires dans 

l’accompagnement à la préparation des sous-projets par les communautés/COGES ; 

▪ faire des recommandations spécifiques dans les endroits où la liste des prestataires pose des 

problèmes particuliers.  

 

Responsabilité de l’inter médiateur en charge des infrastructures (technicien génie civil) 

Il assiste le COGES dans l’élaboration du dossier de sous-projet en tenant compte des dispositions 

spécifiques et de la conformité des informations fournies. Il vérifie que : 

▪ la composition du COGES et des autres organes d’appui (CMEF, CTMO, CIC) est jointe y compris 

le récépissé de déclaration ; 

▪ une copie de l’acte de cession ou d’acquisition de la parcelle où les investissements seront réalisés 

est jointe, 

▪ les mesures d’atténuation sont identifiées en lien avec le spécialiste en sauvegardes 

environnementale et sociale ;  

▪ la construction de l’infrastructure spécifiquement dans le cas du sous projet de construction école 

primaire figure bien au PAAC validé par l’IEP ; 

▪ l’école primaire figure bien sur la carte scolaire (aval technique) (voir Annexe 4. Formulaire d’aval 

technique) ; 

▪ des indicateurs de résultats concrets et faciles à mesurer ont été identifiés par les bénéficiaires et 

insérés dans la proposition (voir Annexe 5. Dossier de soumission de sous-projet). 

 

Responsabilités du MENETFP 

Les services déconcentrés du MENETFP ici l’IEP appuie les COGES dans la préparation des sous-projets. 

Ils sont chargés de : 

▪ valider le PAAC. 

▪ fournir un aval technique qui atteste que l’école primaire est bien inscrite sur la carte scolaire. 

▪ faciliter la mise en œuvre du sous – projet. 

 

Responsabilités des autorités locales et administratives, les élus locaux, la mairie  
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▪ faciliter la mise en œuvre du sous – projet ;  

▪ sensibiliser éventuellement les communautés la teneur des différentes réalisations en cours et 

planifiées (niveau inter-villageois et dans les autres villages) ; 

▪ fournir tous les appuis techniques nécessaires (formalisation des COGES, délivrance si requis d’un 

acte foncier, etc.) ; 

▪ inscrire au plan de développement local tout projet communautaire pour lequel une approbation 

a été donnée. 

 

▪ Soumission du sous – projet 

Avec l’appui des intermédiateurs, les COGES transmettent les dossiers de sous - projet ou demandes 

de financement de sous-projets à l’UG PAPSE (Coordonnateur). Les demandes sont acheminées au 

fur et à mesure qu’elles sont disponibles et dans tous les cas, un retour devra être fait au COGES dans 

les 05 jours ouvrables. 

La phase de préparation ne peut en aucun cas excéder un mois et demi (45 jours) après la fin de la 

phase de diagnostic. 

 

▪ Vérification Technique, approbation et publication du sous – projet  

✓ Processus d’approbation du sous – projet 

L’approbation des sous – projets est du ressort du Comité local d’approbation qui est au niveau sous-

préfectoral ou préfectoral. Ce comité comprend :  

▪ le préfet ou sous-préfet (ou son représentant), Président  du Comité; 

▪ l’IEP ; 

▪ le Conseil régional ou la Mairie selon la collectivité territoriale décentralisée dont relève le village 

bénéficiaire du sous-projet ; 

▪ le COGES (au moins 3 membres) qui présente son ou ses sous-projets 

▪ le PAPSE à travers le Facilitateur communautaire et/ou le Technicien génie civil, Secrétaire du 

Comité.  

Le délai d'instruction et d’approbation ne peut en aucun cas dépasser dix (10) jours et est sanctionné 

par un PV d’approbation notifié au COGES. 

Le Comité d’approbation analysera le dossier en tenant compte des critères ci-après : 

▪ l’avis technique du PAPSE ; 

▪ l’avis de l’équipe fiduciaire ; 

▪ les activités proposées; 

▪ les mesures de pérennisation ; 

▪ les mesures nécessaires pour la protection de l'environnement ; 

▪ la faisabilité générale du sous-projet (existence d’un COGES, inscription de l’école primaire sur la 

carte scolaire, inscription de l’investissement au PAAC).  

En cas de rejet, le COGES en est informé par écrit. Ce rejet motivé pourrait provenir de cas suivants : 

▪ les formulaires ne sont pas renseignés ou partiellement; 

▪ l’investissement fait l’objet d’un autre financement ; 

▪ l’école n’est pas inscrite sur la carte scolaire; 

▪ le dossier de soumission contient des informations erronées ; 
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▪ l’absence d’acte confirmant l’acquisition ou la cession du site au MENETFP (pour l’école primaire) 

et la communauté villageoise représentée par le COGES (site centre préscolaire) et que cette 

transaction ne souffre d’aucune plainte;  

▪ la soutenabilité du sous projet n’est pas assurée (p. ex. : pas de personnel enseignant prévu pour 

cette école). 

En cas d’approbation du sous projet, le comité délivre un PV d’approbation.  

A la fin du processus d'approbation, le COGES et le PAPSE devront chacun disposer dans leurs archives 

des documents suivants : (i) le dossier de demande de financement de sous-projet, (ii) le PAAC signé 

de l’IEP ; iii) l’acte de cession du site, la liste des membres du COGES et des organes techniques (CMEF, 

etc.) avec l’identité des signataires du compte COGES ; (iii) le formulaire/procès-verbal 

d'approbation. 

 

✓ Publication du sous – projet 

Le Préfet ou le sous-préfet publie chaque trimestre dans le département, la sous-préfecture, la DREN 

et l’IEP,  la liste des sous-projets approuvés et remet aux membres du Comité d’approbation des sous 

projets une copie du formulaire ou du procès-verbal d’approbation. Une publication sera également 

faite à travers les radios locales conventionnées. Outre, les sous-projets approuvés, la communication 

sera également faite sur la liste des dépenses éligibles aux ressources du sous –projets. Cela permettra 

en outre de renforcer le contrôle citoyen. 

Le Coordonnateur fait parvenir à l’IDA pour avis de non objection et si requis les deux premiers contrats 

de sous/projets proposés. L’IDA émet son avis dans un délai de 07 jours après réception des dossiers. 

 

3.2.6.  Signature de l ’accord de la subvention de f inancement du sous-projet 

L'Accord de subvention (Voir Annexe 7. Modèle d’Accord de subvention) est un accord bipartite 

PAPSE (représenté par le Coordonnateur) et le COGES (représenté par le président).  

Dans un souci de bonne gouvernance, l’intermédiateur doit veiller à ce que la signature du COGES 

soit obtenue en présence d’au moins trois (3) membres du bureau du COGES dont le président et 

après une séance d’explication du contenu de l’Accord de subvention.  

L’Accord est accompagné des documents suivants :  

▪ Le PV d’approbation du sous – projet ; 

▪ Le dossier complet du sous-projet. 

 

3.2.7.  Exécution,  suivi et supervision du sous – projet 

▪ Suivi des activités  

L’inter médiateur génie civil ainsi les membres du CTMO doivent visiter régulièrement chaque sous-

projet en cours d’exécution (au minimum deux fois par semaine) afin de fournir une assistance, assurer 

un suivi des travaux et le respect des dispositions de sauvegardes environnementales et sociales. 

Cette assistance technique comprend notamment l’assistance au COGES : (i) dans la passation des 

marchés ; (ii) dans la gestion des ressources ; (iii) dans l’élaboration des comptes rendus d’activités et 

la reddition des comptes à la population ; (iv) etc.  

Les intermédiateurs devront : 

▪ Examiner chaque sous-projet pour s’assurer de l’exécution des activités planifiées et que celles-ci 

sont conformes; 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 54 sur 93 

▪ Veiller à la résolution de conflits ou insatisfactions résultant d’un manque de transparence des 

activités ou encore dus à des délais de versements trop longs. 

▪ Intégrer en temps réel toutes les données techniques requises et veiller à ce que la mise en réseau 

avec le système financier confirme la conformité des informations ; 

▪ Collecter les données relatives aux indicateurs de Suivi - Evaluation du PAPSE dont la mesure leur 

aura été confiée SSE. 

Le contrat avec un CDC peut être rompu si les intermédiateurs signalent au PAPSE que le COGES ne 

parvient pas à remplir ses obligations ou s'il apparaît clairement que les travaux/services ne pourront 

pas être achevés d'une manière satisfaisante en temps voulu et selon le budget fixé. La décision de 

rupture est du ressort du coordonnateur.  

 

▪ Supervision interne des activités 

✓ Supervision effectuée par le PAPSE (niveau central) 

Elle doit servir à : 

▪ mesurer la progression des activités et l’efficacité des mécanismes de financement ; 

▪ évaluer les actions menées et le COGES/communautés impliqués ; 

▪ identifier les contraintes liées à la mise en œuvre et faire des recommandations pour une gestion 

efficace du sous – projet.  

La supervision comprend : 

▪ la supervision des activités des intermédiateurs et du COGES relativement au renforcement des 

capacités et la mise en pratique des différentes opérations (montage sous-projet ; passation des 

marchés ; gestion financière ; reddition des comptes à la communauté, etc.) ; 

▪ l'opérationnalisation du système informatisé de suivi technique (tableaux de bord de suivi, 

compilation de données, etc.) et financier ; 

▪ la supervision du travail des intermédiateurs dans la formation des COGES sur la gestion de projets 

et la gestion financière et matérielle ; 

▪ la supervision des activités d'accompagnement des intermédiateurs et la vérification que les 

bénéficiaires sont satisfaits de ses performances ; 

▪ l'examen et approbation des rapports d'avancement reçus des intermédiateurs pour s'assurer que 

celui-ci est à jour dans l'exécution des activités planifiées et que celles-ci sont conformes ; 

▪ etc. 

La supervision interne porte sur deux aspects : 

o Supervision technique interne sur le terrain pour contrôler les sous-projets en cours 

d'exécution afin de s'assurer du respect des normes techniques. A ce titre, pour chaque 

phase du projet, l’UGP effectuera : 

a. Au moins deux missions de revue technique et fiduciaire (SDC, SSE, IGC, etc.) sur 

sites ; 

b. Au moins une mission trimestrielle du Coordonnateur et SPM, SGF, etc. 

o Supervision fiduciaire interne sur le terrain pour contrôler des aspects fiduciaires : 

a. Une mission de revue de la passation des marchés ; 

b. Une mission de revue de la gestion financière. 

NB. Chaque séance de suivi / supervision sur site doit être sanctionnée par un PV dont la copie est 

remise au COGES. Le PV manuscrit est préparé dès la fin de la séance et une copie originale est remise 
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au COGES. Le PV doit comporter au moins le point des constats clés et les recommandations (voir 

modèle type).  

 

▪ Supervision externe des opérations par les organes de contrôles 

✓ Contrôle de la réalité du service fait 

Cette mission est exercée en continue par Contrôleur financier (contrôle de la réaliste du service fait) 

lorsque l’UGP émet un ordre de réapprovisionnement. Ce contrôle est fait par défaut par le CF détaché 

auprès du projet ou par le CF « résident » dont dépend la localité, qui reçoit une délégation du CF du projet. 

 

✓ Supervision par les autorités locales et les services techniques 

La supervision par les autorités locales et les services techniques doit servir à : 

▪ Vérifier que les bénéficiaires sont satisfaits des performances des intermédiateurs. Dans les cas de 

difficultés ou non-conformité, les autorités locales auront la charge de suggérer les mesures 

nécessaires au PAPSE (en accord avec les bénéficiaires) ; 

▪ Visiter inopinément les sous-projets en cours d’exécution afin d’assurer le respect de leurs normes 

et conditions;  

▪ Tenir des réunions de concertation avec les intermédiateurs et veiller avec elle à la résolution de 

conflits communautaires ou intercommunautaires. 

 

Dans le cas du préscolaire ou du pré-primaire, il est prévu deux  activités de supervision par an, dont une 

sur le terrain. Cette mission regroupe outre le MENETFP, l’équipe Développement Intégré du Jeune Enfant 

(DIJE), l’opérateur Technique (UNICEF) pour le préscolaire communautaire, la Banque Mondiale et l’UGP. 

 

▪ Réception provisoire des travaux 

L’achèvement des travaux est notifié par le Technicien génie civil au COGES/CTMO, avec copie au 

PAPSE au niveau central (IGC) lorsque le taux d’exécution physique est de 100%. 

A la réception de la note, le CTMO, le Bureau du COGES et du CMEF, l’Ingénieur du PAPSE et le 

Représentant des Entreprises prestataires procèdent à la réception provisoire des travaux. La 

réception provisoire des travaux d’infrastructure et d’équipements scolaires est sanctionnée  par un 

procès-verbal de réception provisoire des travaux. Le COGES veillera à inviter à la réceptive les 

autorités administratives et politiques, plus spécifiquement les membres du comité d’approbation. 

Leur présence n’est obligatoire pour que la réception soit valide. 

 

▪ Réception définitive des travaux 

Six (06) mois après la réception provisoire, le CTMO, le Bureau du COGES et du CMEF, l’Ingénieur du 

PAPSE et le Représentant des Entreprises prestataires procèdent à la réception définitive des travaux. 

Le COGES qui a auparavant opéré une retenue de garantie de 10 % sur le montant global de la 

rémunération de l’entrepreneur (et de 5% pour le fournisseur de mobiliers) libère alors cette retenue à 

la réception définitive des travaux et des fournitures. 

S’il y a un besoin de prorogation de la période d’exécution, le COGES préparera une requête écrite 

justifiant ce besoin. Cette demande sera analysée et approuvée par l’UGP.  
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3.2.8. Renforcement des capacités des Communautés, des COGES et des 

organes spécialisés (CMEF, CTMO, CIC)  

Le volet renforcement des capacités est mis en œuvre conformément à la démarche présenté au 

chapitre précédent. 

 

3.2.9. Décaissements 

Chaque COGES ouvre un compte dans un établissement financier jugé acceptable par le PAPSE. Ce 

compte fonctionne sous co-signature d’au moins deux signataires du compte et ordinairement le 

Président du bureau du COGES et le  Trésorier. Ce compte est exclusivement destiné aux opérations 

financières du sous-projet (si le BE COGES a déjà un compte, celui-ci peut être utilisé à condition qu’il 

soit exclusivement destiné aux opérations financières du sous-projet). Le projet ayant le droit de faire 

auditer les comptes, le COGES doit faciliter l'examen des dossiers et des comptes au Projet et aux 

auditeurs.  

Le BE COGES à l’UGP le droit d’obtenir les relevés bancaires du compte, de suspendre éventuellement 

l’Accord de subvention et rappeler sur le compte projet les ressources transférées si celles-ci ne sont 

pas utilisé conformément aux dispositions de l’Accord de subvention. 

Afin d’accélérer le processus de décaissement et mieux suivre les opérations sur les comptes des 

bénéficiaires, l’UG PAPSE négociera un accord avec une banque qui dispose d’un réseau étendu et 

qui est en mesure de faire fonctionner les comptes des BE COGES avec des frais réduits. Tous les 

COGES ouvriront leur compte dans la Banque retenue. L’UG PAPSE prendra toutes les dispositions pour 

que cette banque puisse offrir les services financiers de proximité au BE COGES.  

Les décaissements se font par tranches de montants fixes, sur la base de l’Accord de subvention entre 

le COGES et le PAPSE et du contrat de travaux. Certains sous-projets de faible envergure (montant 

inférieur ou égal à deux (2) millions de Francs CFA) ou dont la nature l’exige peuvent faire l’objet d’une 

seule tranche de versement.  

Sauf avis contraire, les versements se font en deux tranches représentant respectivement : 

▪ 1er décaissement : 50%  du montant de l’Accord de subvention : le versement initial au titre de la 

première tranche dans un délai de 15 jours ouvrables à partir de la date de la signature de 

l’Accord de subvention du sous-projet construction du centre préscolaire/école primaire et dès 

que le COGES remplit toutes les conditions nécessaires (ouverture de compte, etc.). Le BE COGES 

est autorisé de faire cette requête dès que les travaux ont atteint 30% d’exécution physique et 

après paiement de l’’entreprise. 

▪ 2e décaissement : 50% : Le deuxième versement se fait sur la base d’une requête adressée par le 

COGES au PAPSE, et accompagnée des pièces justificatives relatives au décaissement antérieur 

et à l’état d’avancement du sous projet, dans un délai de 15 jours ouvrables à partir de la 

réception de la demande ; le montant du deuxième versement est déterminé après avoir ajusté 

le montant définitif de la subvention dont bénéficie la communauté en tenant compte du coût 

réel du sous-projet ( contrat pour travaux) plus les 2,5% des coûts sous-projets infrastructures pour 

les frais de gestion du COGES 

 

La liasse d’appel de fonds comporte en annexe toute la documentation jugée nécessaire, à savoir :  

▪ la lettre de demande de fonds dument signée par le COGES et visé par le technicien génie civil ; 

▪ le tableau de décaissement visé par le COGES ; 

▪ une copie des documents justificatifs des dépenses effectuées relatives au versement antérieur 



PAPSE-Manuel d’Exécution-Volume 2 

Page 57 sur 93 

▪ l’accord de cofinancement signé (uniquement pour la première tranche) ; 

▪ la fiche tenant lieu de rapport d’exécution préparée par les intermédiateurs y compris l’état 

d’avancement technique du sous – projet préparé par le technicien en génie civil ; 

▪ le RIB du compte du bénéficiaire.  

L’appel de fonds est transmis au coordonnateur.  

Le circuit de traitement est le même que le circuit de décaissement consigné dans le manuel des 

procédures administratives, financières et comptable du PAPSE. 

Les intermédiateurs ont l’obligation de faire une première assurance qualité des dossiers. En particulier, 

ils : 

▪ font la vérification des pièces financières soumises en rapport avec l’exécution des activités liées 

au versement antérieur ; 

▪ s’assurent que la facture du prestataire adressé au COGES est conforme à l’état d’avancement 

physique des travaux.  

 

3.2.10.  Évaluation et clôture 

A la fin de l'exécution de chaque sous-projet, le Responsable suivi évaluation appuyé par les 

intermédiateurs prépare un rapport final avec le COGES et les autres acteurs impliqués dans la mise 

en œuvre du sous - projet. Le rapport est préparé au plus tard un mois après la réception provisoire.  

Une auto-évaluation est préparée conjointement par l’UG PAPSE, les intermédiateurs, le COGES, les 

autorités locales. Les participants identifieront les indicateurs et procéderont à l’évaluation (rencontres 

d’animation).  

Le processus sera simple, demandera un minimum de temps et d'efforts et fournira des données 

élémentaires fiables et significatives. L’auto évaluation prendra la mesure par les bénéficiaires : (i) de 

l’atteinte des objectifs à court et à long terme, (ii) des résultats immédiats, en fonction des activités 

prévues, (iii) de l’efficacité des moyens choisis et mis en œuvre, (iv) de la satisfaction sur les services 

rendus. Une fiche d’auto évaluation sera complétée avec les appuis nécessaires. Il y aura une auto 

évaluation un mois au plus tard après la clôture du sous-projet (Voir Annexe : Guide d’autoévaluation). 

Le SSE du PAPSE, avec l’appui de l’équipe fiduciaire, du contrôleur financier et de l’équipe technique, 

des intermédiateurs est chargé de : 

▪ Evaluer tout le processus de mise en œuvre du sous – projet ; 

▪ S'assurer que tous les fonds ont été correctement comptabilisés et que l'exécution a été conforme 

au plan approuvé ; 

▪ Vérifier a postériori toutes les dépenses et déterminer le coût d’achèvement du sous – projet ; 

▪ Réviser le rapport final de clôture de chaque sous-projet.  

Les IEP et les mairies / conseils généraux seront chargés de : 

▪ Réceptionner avec les communautés les infrastructures construites ; 

▪ S’assurer que l’exécution a été conforme au plan approuvé en participant à l’évaluation ; 

▪ Fournir des informations appropriées à tous les niveaux décisionnels qui ont besoin des informations 

sur la situation améliorée dans la mairie/conseil général. 

 

Outre ces évaluations internes, il est prévu la réalisation d’évaluations externes. Il s’agit de : 

- deux enquêtes de satisfaction des bénéficiaires conduites par un cabinet indépendant ; 

- deux évaluations d’impacts des interventions du projet conduites par un Consultant indépendant. 
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4. SOUS-PROJET SUBVENTIONS POUR LES INDEMNITES DES EDUCATEURS ET DES 

ANIMATEURS DU PRESCOLAIRE COMMUNAUATIRE  

 

4.1.  Généralités 

Cette section est relative aux dispositions qui encadrent la subvention transférée aux communautés pour 

leur permettre de faire face aux salaires des éducateurs et assistants préscolaires communautaires.  Elle 

précise la démarche relative à la préparation, au financement et à l’exécution du sous projet après la 

mise en place du COGES et du CMEF. 

Chaque communauté ciblée recrutera deux paires d’encadreurs pour animer ses deux classes 

préscolaires (moyenne section et grande section).  

Le sous – projet est  financé entièrement sur les ressources du PAPSE sous forme de don au COGES 

 

4.2.  Préparation, approbation et mise en œuvre des sous – projets de subvention 

pour les indemnités des éducateurs et des animateurs préscolaires 

4.2.1.  Objectifs et résultats attendus  

La mise en œuvre de ce volet exige un renforcement des capacités des communautés et des groupes 

locaux particulièrement le CMEF).  

Les résultats attendus de la mise en œuvre de ce volet sont : 

▪ Le centre préscolaire est fonctionnel et l’encadrement des jeunes enfants est une équipe 

d’encadreurs, soit un éducateur et un assistant communautaires par salle de classe. 

▪ Les enfants de 4 et 5 ans de la communauté sont inscrits au préscolaire.  

 

4.2.2.  Activités éligibles 

Seules les rémunérations des encadreurs du préscolaire communautaires sont éligibles sur le financement 

de ce sous-projet.  

 

4.2.3.  Contribution des bénéficiaires  

Les coûts des sous-projets sont à 100% couvert par les ressources de la subvention. Toutefois, la 

communauté à travers le COGES et le CMEF s'engageront à : 

▪ Mobiliser et sensibiliser la communauté afin que les parents inscrivent tous les enfants de 4 et 5 

ans dans le centre préscolaire communautaire ; 

▪ Recruter suivant les critères et les procédures validés par le MENETFP avec l’appui technique de 

UNICEF les encadreurs au sein de la communauté ; 

▪ S’assurer que les encadreurs suivent toutes les formations (initiale et continue) organisées à leur 

intention. 

▪ S’assurer que les encadreurs assurent leur service avec toute la qualité requise ; 

▪ Assurer le fonctionnement quotidien du centre. 

▪ Mettre en place tous les organes de supervision et de gestion en vue de sa pérennisation. 

 

4.2.4.  Montant maximum  
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Le coût du financement par communauté est plafonné à 2 340 000 FCFA sur trois ans soit 780.000 

FCFA par an. 

4.2.5. Préparation d’un sous – projet et soumission 

▪ Appui à la préparation du sous – projet 

Responsabilités du PAPSE à travers l’inter médiateur 

L’inter médiateur (facilitateur communautaire est chargé d’appuyer le COGES à remplir le 

formulaire de sous-projet et s’assurer que la communauté bénéficie de l’appui d’UNICEF pour le 

renforcement des capacités à gérer un centre préscolaire.  

Responsabilités du MENETFP 

Les services déconcentrés du MENETFP ici l’IEP appuie le COGES dans le recrutement des deux 

éducateurs préscolaires et des deux animateurs. Ils sont chargés de : 

▪ Valider les résultats des tests de recrutement. 

▪ Assurer l’encadrement pédagogique des éducateurs préscolaires ; 

▪ Organiser avec UNICEF (1ere année) la formation initiale et la formation continue des 

encadreurs.  

Responsabilités des autorités locales et administratives, les élus locaux, la mairie  

▪ S’approprier le modèle de préscolaire et faire la promotion. 

En cas d’approbation du sous projet, le comité délivre un PV d’approbation.  

A la fin du processus d'approbation, le COGES et le PAPSE devront chacun disposer dans leurs 

archives des documents suivants : (i) le dossier de demande de financement de sous-projet, (ii) le 

PV du test de recrutement et (iii) les contrats de travail signés entre le COGES et chaque encadreur. 

 

▪ Publication du sous – projet 

Le Préfet ou le sous-préfet publie chaque trimestre dans le département,  la sous-préfecture, la DREN 

et l’IEP, la liste des sous-projets approuvés et remet aux membres du Comité d’approbation des sous 

projets une copie du formulaire ou du procès-verbal d’approbation.  

Le Coordonnateur fait parvenir à l’IDA pour avis de non objection et si requis les deux premiers 

contrats de sous/projets proposés. L’IDA émet son avis dans un délai de 07 jours après réception des 

dossiers. 

 

4.2.6.  Signature de l’accord de subvention 

L'accord de financement (Voir Annexe. Modèle d’Accord de subvention) est un accord bipartite 

PAPSE (représenté par le Coordonnateur) et le COGES (représenté par le président).  

Dans un souci de bonne gouvernance, l’inter-médiateur doit veiller à ce que la signature du COGES 

soit obtenue en présence d’au moins deux (2) membres du CMEF et deux (2) membres du bureau 

du COGES dont le président et après une séance d’explication du contenu de l’accord de 

subvention.  

L’Accord est accompagné des documents suivants :  

▪ Le PV d’approbation du sous – projet ; 

▪ Le dossier complet du sous-projet. 
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4.2.7.  Exécution,  suivi et supervision du sous–projet 

▪ Suivi des activités  

Le CMEF veille à ce que le COGES a versé aux encadreurs du centre préscolaire leur indemnité 

mensuelle. Le paiement peut être fait par paiement bancaire ou par transfert électronique. Les 

paiements interviennent au plus tard le 07 de chaque mois de l’année scolaire qui dure 

globalement 9 mois. 

L’UNICEF devra pour le compte de l’UG PASPE s’assurer que toutes les parties respectent leur cahier 

de charge. 

 

▪ Supervision interne des activités 

- Supervision effectuée par le PAPSE (niveau central) 

(i) S’assurer que les centres sont fonctionnels et que l’équipe d’encadrement assure 

l’animation des salles de classes. 

(ii) S’assurer que la communauté à travers le CMEF assure le fonctionnement du 

centre ; 

(iii) S’assurer que les parents ont inscrits la majorité des enfants en âge dans le centre. 

(iv) S’assurer que le paiement des indemnités est conforme au terme de l’Accord de 

subvention et des contrats de prestation. 

 

La supervision porte sur deux aspects : 

▪ Supervision technique sur le terrain pour contrôler les sous-projets en cours d'exécution afin de 

s'assurer du respect des normes techniques. A ce titre, Chaque sous – projet doit recevoir au 

moins une mission trimestrielle du Coordonnateur, du SDC et SSE. 

▪ Supervision fiduciaire sur le terrain pour contrôler des aspects fiduciaires : Une mission de revue 

de la gestion financière. 

 

Chaque séance de suivi / supervision sur site doit être sanctionnée par un PV dont la copie est remise 

au COGES/CMEF.  

Le PV manuscrit est préparé dès la fin de la séance et une copie originale est remise au COGES. Le 

PV doit comporter au moins le point des constats clés et les recommandations (voir modèle type).  

 

▪ Supervision externe des opérations par les organes de contrôles 

✓ Contrôle de la réalité du service fait 

Cette mission est exercée en continue par Contrôleur financier (contrôle de la réaliste du service fait) 

lorsque l’UGP émet un ordre de réapprovisionnement. Ce contrôle est fait par défaut par le CF détaché 

auprès du projet ou par le CF « résident » dont dépend la localité, qui reçoit une délégation du CF du 

projet. 

 

✓ Supervision par les autorités locales et les services techniques 

La supervision par les autorités locales et les services techniques doit servir à : 

▪ Vérifier que les bénéficiaires sont satisfaits des performances des intermédiateurs. Dans les cas 

de difficultés ou non-conformité, les autorités locales auront la charge de suggérer les mesures 

nécessaires au PAPSE (en accord avec les bénéficiaires) ; 
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▪ Visiter inopinément les sous-projets en cours d’exécution afin d’assurer le respect de leurs normes 

et conditions;  

▪ Tenir des réunions de concertation avec les intermédiateurs et veiller avec elle à la résolution de 

conflits communautaires ou intercommunautaires. 

 

Dans le cas du préscolaire, il est prévu deux  activités de supervision par an, dont une sur le terrain. Cette 

mission regroupe outre le MENETFP, l’équipe Développement Intégré du Jeune Enfant (DIJE), l’opérateur 

Technique (UNICEF), la Banque Mondiale et l’UGP. 

 

Outre les évaluations internes, il est prévu la réalisation d’évaluations externes. Il s’agit de : 

- deux enquêtes de satisfaction des bénéficiaires conduites par un cabinet indépendant ; 

- deux évaluations d’impacts des interventions du projet conduites par un Consultant indépendant. 
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4.2.8.  Renforcement des capacités des communautés, des BE COGES et des 

CMEF,  

Le volet renforcement des capacités est mis en œuvre conformément aux dispositions du sous-

manuel préscolaire communautaire. 

 

4.2.9.  Décaissements 

Chaque COGES reçoit sur le compte ouvert pour l’infrastructure les ressources financières su sous-

projet. Le compte fonctionnera avec des sous comptes liés à chaque sous-projet spécifique. 

Les modalités de fonctionnement demeure les mêmes.  

Les encadreurs sont payés soit par virement bancaire sou par transfert sur leur compte mobile ou sur 

des cartes bancaires.  

Les décaissements sur une année se font en deux tranches fixes soit l’équivalent de 5 et 4 mois 

d’indemnités  respectivement pour la première et la deuxième tranche. 

▪ 1er décaissement : 5 mois de salaire de l’année 1: le versement initial au titre de la première 

tranche dans un délai de 15 jours ouvrables à partir de la date de la signature de l’Accord de 

subvention  et dès que le COGES remplit toutes les conditions nécessaires (ouverture de compte, 

etc.) ;  

▪ 2e décaissement : 4 derniers mois de l’année: Le deuxième versement se fait sur la base d’une 

requête adressée par le COGES au PAPSE, et accompagnée des pièces justificatives relatives 

au versement antérieur et à l’état d’avancement du sous projet (nombres de mois de l’ouverture 

du centre préscolaire), dans un délai de 15 jours ouvrables à partir de la réception de la 

demande. Ce deuxième appel de fonds se fait dès que la communauté à payer le 3e mois des 

indemnités mensuelles.  

▪ NB. Chaque appel de fonds déclenche une mission de contrôle du Contrôleur Financier. 

La liasse d’appel de fonds comporte toute la documentation jugée nécessaire, à savoir :  

▪ La lettre de demande de fonds dument signée par le COGES et visé par le technicien génie 

civil ; 

▪ Le tableau de décaissement visé par le COGES ; 

▪ Une copie des documents justificatifs des dépenses effectuées relatives au versement antérieur 

▪ Le relevé bancaire incluant les dépenses effectuées sur la période ; 

▪ L’Accord de subvention signé (uniquement pour la première tranche). 

L’appel de fonds est transmis au coordonnateur.  

Le circuit de traitement est le même que le circuit de décaissement consigné dans le manuel des 

procédures administratives, financières et comptable du PAPSE. 

 

4.2.10.  Évaluation et clôture 

Une évaluation finale du préscolaire sera fait au terme du projet conjointement avec le MENETFP, 

UNICEF et l’UGP.  

Cependant, une auto-évaluation est préparée conjointement par l’UG PAPSE, UNICEF les 

intermédiateurs, le COGES, les autorités locales. Les participants identifieront les indicateurs et 

procéderont à l’évaluation (rencontres d’animation).  
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5. SOUS-PROJET  « J’AMELIORE LE FONCTIONNEMENT DE MON ECOLE  » OU FINANCEMENT 

DES ECOLES SUR BASE DE RESULTATS ET CONTROLE CITOYEN 

Ce sous-projet traite du renforcement des capacités de l’école en tant système de production de savoir 

pour les enfants. A ce titre la communauté mobilise deux intrants : 

- des ressources financières pour couvrir les besoins essentiels de l’école avec une prime de 

performance suivant les résultats obtenus; 

- un dispositif de suivi et de contrôles des prestations ou contrôle citoyen. 

 

5.1.  Généralités 

Ces sous – projets sont financés entièrement sur les ressources du PAPSE sous forme de don pour permettre 

au COGES de couvrir une bonne partie des charges de fonctionnement en compléments à la subvention 

qu’accorde le gouvernement directement suivant les modalités ordinaires.  

Les efforts de transformation des ressources en résultats seront récompensés par un bonus en additifs au 

montant de base déterminé chaque année. Il s’agit d’un financement lié au résultat.  

Parallèlement, plus, la communauté à travers principalement le COGES définit un certain nombre 

d’instruments qui leur permet de suivre que les prestations qu’elle est en droit d’attendre de l’école est 

dû. En plus de ces outils, le MENETP développera un tableau de bord qui servira entre autres outils que 

pourrait proposer chaque communauté, de moyen de dialogue sur le fonctionnement de l’école entre 

toutes les parties prenantes (parents d’élèves, corps enseignants, corps d’encadrement, etc.) ;  

La démarche pour identifier, préparer et mettre en œuvre ce sous projets se fera en utilisant l’approche 

Développement Conduit par les Communautés (DCC).  

 

5.2.  Préparation, approbation et mise en œuvre des sous –  projets « j ’améliore le 

fonctionnement de mon école » 

5.2.1.  Objectifs et résultats attendus  

La mise en œuvre de ce sous-projet impose un bon ciblage des faiblesses au niveau du fonctionnement 

de l’école qui affectent ou sont susceptibles d’affecter les résultats d’apprentissage des enfants. En effet, 

les résultats attendus de la mise en œuvre de ce sous-projet sont : 

▪ une amélioration du fonctionnement des écoles primaires ciblées à travers une meilleure 

couverture des besoins courants de fonctionnement (intrants pédagogiques, etc.); 

▪ une amélioration des prestations grâce à une amélioration de la gouvernance locale (contrôle 

citoyen exercé par la communauté) ;  

 

5.2.2.  Activités éligibles 

Pour ce type de sous-projet, la subvention permettra de financer : 

▪ L’acquisition d’équipements et de fournitures didactiques et principalement ceux ayant trait à 

la pédagogie ; 

▪ L’acquisition d’outils ou de matériel nécessaire pour la mise en œuvre du contrôle citoyen. 

▪ L’acquisition de produits de nettoyage des blocs-latrines et de désinfectants pour les mains des 

élèves.  

Une longue liste de matériels éligible sera mise à la disposition des communautés. 

NB : Les ressources ne pourront pas être utilisées pour financer des investissements déjà pris en 

compte dans un autre sous-projet tel que la construction d’un nouveau bâtiment de classe. 
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Si un tel cas se présentait, une autorisation formelle du Coordonnateur de l’UGP serait requise. 

 

5.2.3.  Contribution des bénéficiaires  

Les coûts des sous-projets sont à 100% couvert par les ressources de la subvention. Toutefois, les 

communautés s'engageront à : 

▪ se doter d’un PAAC actualisé qui reflète les besoins entrant dans le sous-projet « mon école 

fonctionne mieux » ; 

▪ exécution de toutes les activités prévues dans la mise en œuvre du sous projet ;  

▪ mobiliser et sensibiliser les membres de la communauté principalement les parents d’élèves à 

participer davantage à la vie de l’école ; 

▪ organiser de manière régulière les séances de travail d’échanges sur le fonctionnement de 

l’école et surtout la qualité des prestations (présence des enseignants, le matériel didactique, 

les résultats de l’école par rapport aux autres établissements du secteur pédagogique, etc.) 

▪ mettre en place tous les organes de supervision et de gestion en vue de sa pérennisation. 

 

5.2.4.  Montant maximum et méthode de détermination des transferts aux écoles  

✓ Montant maximum 

Le coût de base (hors bonus) au titre des moyens complémentaires pour améliorer le 

fonctionnement de l’école est plafonné à un (1) million de FCFA/école. A ce montant, s’ajoute 

40,000 FCFA/communauté pour l’organisation des assemblés généraux d’échanges sur l’école à 

raison d’au moins deux par année scolaire. 

 

✓ Méthode de détermination des transferts aux écoles 

a) Première année 

Un montant M en francs CFA alloué par groupe pédagogique (np). Le montant affecté à chaque 

école sera exprimé en multiple de M en fonction du nombre de groupe pédagogique. La valeur de 

M sera calculée en tenant compte du fait que la somme totale des montants des 150 écoles de 

l’échantillon doit être égale au montant total disponible par an pour les transferts, soit 100 millions 

de francs CFA. Ce montant est considéré comme le montant minimum nécessaire pour le bon 

fonctionnement de l’école. 

M = 100 millions/ somme des groupes pédagogiques (np) 

 

Montant (an1) transféré par école (MT1) = M x np 

 

b) Deuxième, troisième et quatrième année 

Les trois autres années qui suivent, en plus du montant nécessaire MT1, l’école recevra ou pas un 

bonus lié au résultat. L’ensemble des bonus liés aux résultats des 150 écoles fait une somme de 66 

millions/an. Ce qui ramène le budget transféré pour chacune de trois années suivantes à 166 millions 

par an.  

Les bonus se feront sur la base des indices synthétiques de contexte (IDC) et de résultats (IR). 

La somme des points d’indices des 150 écoles multipliée par le coût bonus par point d’indice est 

égale à 66 millions. 

Montant (an2) transféré par école (MT2) = MT 1+ (coût bonus par point d’indice x nombre de points 

d’indice). 
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Tableau1 : Barème d’évaluation du nombre de points d’indice pour les années 2 à 4 

Composante Indicateurs 

Construction des points 

indice synthétique 

Année 2 

Construction des points indice synthétique 

Année3 

Construction des points indice synthétique 

Année 4 

1) % 

d’enseignants 

qualifiés ou 

titularisés   

▪ Proportion d’enseignants 

qualifiés  

▪ 100%.                     0 pt 

▪ [50%-100% [       0,4 pt 

▪ [1%-50% [           0,8 pt 

▪ 0%                          1 pt 

▪ 100%                  0 pt 

▪ [50%-100% [     0,4 pt 

▪ [1%-50% [         0,8 pt 

▪ 0%.                       1 pt 

▪ 100%............         0 pt 

▪ [50%-100% [        0,4 pt 

▪ [1%-50% […        0,8 pt 

▪ 0%...............          1 pt 

2) Ratio élèves-

maître  

Rapport nombre d’élèves par 

nombre d’enseignants 

 

▪ [sup à 80[          1 pt 

▪ [60-80[..          0,8 pt 

▪ [40-60[…        0,4 pt 

▪ [- de 40[            0 pt 

▪ [sup à 80[      1pt 

▪ [60-80 [         0,8pt 

▪ [40-60 [        0,4pt 

▪ [- de 40 [        0 pt 

▪ [sup à 80 [        1 pt 

▪ [60-80[           0,8 pt 

▪ [40-60[           0,4 pt 

▪ [- de 40[           0 pt 

3) Taux de réussite 

CP1-CP2-CE1  

▪ % d’élèves ayant obtenu un 

score satisfaisant en maths et 

lecture évaluation standardisée 

CP1-CP2-CE1  

▪ [90%-100%]       3 pts 

▪ [50%-90%]       2,4 pts 

▪ [25%-50%[      1,6 pts 

▪ [0%-25%[..        0 pt 

▪ [90%-100%]       3 pts 

▪ [50%-90%]       2,4pts 

▪ [25%-50%[        1,6 pt 

▪ [0%-25%[           0 pt 

▪ [90%-100%]        3 pts 

▪ [50%-90%]        2,4 pts 

▪ [25%-50%[        1,6 pt 

▪ [0%-25%[        0 pt 

4) Taux de 

rétention CP1-

CE1  

▪ Taux de rétention CP1-CE1 

(rapport nouveaux entrants CE1 

sur nouveaux entrants CP1). 

▪ [90%-100%[ .       1 pt 

▪ [50%-90%]..      0,8 pt 

▪ [25%-50%[.       0,4 pt 

▪ [0%-25%[....        0 pt 

▪ [90%-100%[      1pt 

▪ [50%-90%]    0,8pt 

▪ [25%-50%[      0,4pt 

▪ [0%-25%[     0 pt 

▪ [90%-100%[      1 pt 

▪ [50%-90%]..     0,8 pt 

▪ [25%-50%[.      0,4 pt 

▪ [0%-25%[....     0 pt 

5) Taux de 

rétention CP1-

CE1 des filles 

▪ Taux de rétention CP1-CE1 

(rapport nouveaux entrants filles 

CE1 sur nouveaux entrants filles 

CP1). 

▪ [90%-100%[ ...    1 pt 

▪ [50%-90%]       0,8 pt 

▪ [25%-50%[       0,4 pt 

▪ [0%-25%[           0 pt 

▪ [90%-100%[ ...    1 pt 

▪ [50%-90%].    . 0,8 pt 

▪ [25%-50%[      .0,4 pt 

▪ [0%-25%[..         0 pt 

▪ [90%-100%[ ...    1 pt 

▪ [50%-90%].    . 0,8 pt 

▪ [25%-50%[      .0,4 pt 

▪ [0%-25%[..         0 pt 

6) Progrès au 

niveau du taux 

de réussite CP1-

CP2-CE1 

 

▪ Non applicable ▪ 0 si le sous-indice de niveau de l’année 

2 est supérieur ou égal à celui de 

l’année 3 ;  

▪ 0,3 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est inférieur à 20% ; 

▪ 0,5 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est compris dans l’intervalle 

[20% ; 50% [ ; 

▪ 1 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est supérieur ou égal à 50%. 

▪ 0 si le sous-indice de niveau de l’année 3 

est supérieur ou égal à celui de l’année 

4 ;  

▪ 0,3 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est inférieur à 20% ; 

▪ 0,5 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est compris dans l’intervalle [20% ; 

50% [ ; 

▪ 1 si le taux de croissance de l’indice de 

niveau est supérieur ou égal à 50%. 

Total possible  7 points 
8 points 8 points 
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5.2.5.  Préparation d’un sous – projet et soumission 

✓ Fourniture des informations techniques aux COGES 

L’UG PAPSE fournira au COGES par l’intermédiaire de l’inter médiateur communautaire le 

modèle de tableau de bord qui aura été validé par le MENETFP à travers les directions centrales 

(DAPS COGES, DPFC, Inspection générale).  

✓ Appui à la préparation du sous – projet 

Responsabilités du PAPSE 

Le SDC du PAPSE est chargés de : 

▪ Coordonner, suivre et faciliter toutes les activités des intermédiateurs communautaires 

dans l’accompagnement à la préparation des sous-projets par les communautés/BE 

COGES; 

 

Responsabilité de l’inter médiateur Facilitateur Communautaire 

Il assiste le COGES dans l’élaboration du dossier de sous-projet en tenant compte des 

dispositions spécifiques et  de la conformité des informations fournies. Il vérifie que : 

▪ La composition du COGES est jointe y compris le récépissé de déclaration ; 

▪ Les besoins ciblés dans le sous-projet figure bien au PAAC validé par l’IEP ; 

▪ les activités identifiées au titre de la mise en œuvre du contrôle citoyen sont objectifs et 

réalistes ; 

▪ les activités sont planifiées 

▪ Des indicateurs de résultats concrets et faciles à mesurer ont été identifiés par les 

bénéficiaires et insérés dans la proposition (voir Annexe 5. Dossier de soumission de sous-

projet). 

 

Responsabilités du MENETFP 

Les services déconcentrés du MENETFP ici l’IEP et CPPP appuie les COGES dans la préparation 

des sous-projets. Ils sont chargés de : 

▪ Valider le PAAC. 

▪ Valider les activités identifiées au titre du contrôle citoyen notamment le champ de 

compétence des COGES par rapport au personnel enseignant ; 

▪ Sensibiliser le corps enseignant à s’inscrire dans cette démarche qualité ; 

▪ Faciliter la mise en œuvre du sous – projet ; 

▪ Maintenir l’appui ordinaire que le MENETFP apporte à l’école (subvention, etc.) ; 

▪ Participer aux rencontres de dialogue de la communauté éducative locale autour de 

l’école à travers entre autres l’exploitation du tableau de bord.  

Responsabilités des autorités locales et administratives, les élus locaux, la mairie  

▪ Faciliter l’organisation des générales pour la mise en place des COGES ou le 

renouvellement des membres, la validation des PAAC ; 

▪ Faciliter la mise en œuvre du sous – projet ;  

▪ Sensibiliser éventuellement les communautés la teneur des différentes réalisations en cours 

et planifiées ; 
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▪ Fournir tous les appuis techniques nécessaires (formalisation des COGES, délivrance si 

requise d’un acte foncier, etc.) ; 

▪ Inscrire au plan de développement local tout projet communautaire pour lequel une 

approbation a été donnée. 

 

✓ Soumission du sous – projet 

Avec l’appui des intermédiateurs, le COGES transmet les dossiers de sous - projet ou demandes 

de financement de sous-projet à l’UG PAPSE (Coordonnateur). Les demandes sont 

acheminées au fur et à mesure qu’elles sont disponibles et dans tous les cas, un retour devra 

être fait au COGES dans les 05 jours ouvrables. 

La phase de préparation ne peut en aucun cas excéder un mois (30 jours) après la fin de la 

phase de diagnostic. 

 

✓ Vérification Technique, approbation et publication du sous – projet  

Processus d’approbation du sous – projet 

L’approbation des sous – projets est du ressort du Comité local d’approbation qui est au niveau 

sous-préfectoral ou préfectoral. Ce comité comprend :  

▪ Le préfet ou sous-préfet (ou son représentant), Président  du Comité; 

▪ L’IEP ; 

▪ Le Conseil régional ou la Mairie selon la collectivité territoriale décentralisée dont relève le 

village bénéficiaire du sous-projet ; 

▪ Le COGES (au moins 3 membres) qui présente son ou ses sous-projets 

▪ Le PAPSE à travers le Facilitateur communautaire et/ou le Technicien génie civil, Secrétaire 

du Comité.  

Le délai d'instruction et d’approbation ne peut en aucun cas dépasser dix (10) jours et est 

sanctionné par un PV d’approbation notifié au COGES. 

Le Comité d’approbation analysera le dossier en tenant compte des critères ci-après : 

▪ L’avis technique du PAPSE ; 

▪ L’avis de l’équipe fiduciaire ; 

▪ Les activités proposées ; 

▪ Les mesures de pérennisation ; 

▪ La faisabilité générale du sous-projet (cohérence des activités, efficacité des activités de 

suivi et de contrôle des prestations (contrôle citoyen), la légalité des interventions, 

existence d’un COGES, cohérence avec le PAAC).  

En cas de rejet, le COGES en est informé par écrit. Ce rejet motivé pourrait provenir de cas 

suivants : 

▪ Les formulaires ne sont pas renseignés ou partiellement ; 

▪ Les acquisitions (les besoins) ne sont pas en cohérence avec le PAAC ; 

▪ Le tableau de bord ne respecte pas le canevas ; 

▪ Le plan d’action pour assurer le contrôle citoyen n’est pas cohérent ; 

▪ Le dossier de soumission contient des informations erronées ; 
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En cas d’approbation du sous projet, le comité délivre un PV d’approbation.  

A la fin du processus d'approbation, le COGES et le PAPSE devront chacun disposer dans leurs 

archives des documents suivants : (i) le dossier de demande de financement de sous-projet, 

(ii) le PAAC signé de l’IEP ; (iii) la liste des membres du COGES avec l’identité des signataires 

du compte COGES ; (iv) le formulaire/procès-verbal d'approbation. 

 

Publication du sous– projet 

Le Préfet ou le sous-préfet publie chaque trimestre dans le département, la sous-préfecture, la 

DREN et l’IEP,  la liste des sous-projets approuvés et remet aux membres du Comité 

d’approbation des sous projets une copie du formulaire ou du procès-verbal d’approbation.  

Le Coordonnateur fait parvenir à l’IDA pour avis de non objection et si requis les deux premiers 

sous/projets proposés. L’IDA émet son avis dans un délai de 07 jours après réception des 

dossiers. 

 

5.2.6.  Signature de l’accord de subvention du sous-projet « j’améliore le 

fonctionnement de mon école » 

L'Accord de subvention (Voir Annexe 7. Modèle d’Accord de subvention) est un accord 

bipartite PAPSE (représenté par le Coordonnateur) et le COGES (représenté par le président).  

Dans un souci de bonne gouvernance, l’inter médiateur doit veiller à ce que la signature du 

COGES soit obtenue en présence d’au moins trois (3) membres du bureau du COGES dont le 

président et après une séance d’explication du contenu de l’Accord de subvention.  

L’Accord est accompagné des documents suivants :  

▪ Le PV d’approbation du sous – projet ; 

▪ Le dossier complet du sous-projet. 

 

5.2.7.  Exécution, suivi  et supervision du sous – projet 

Suivi des activités  

L’inter médiateur Facilitateur Communautaire apporte une assistance technique en rapport 

avec les IEP ou CPPP apporte au COGES une assistance technique. 

Cette assistance technique comprend notamment l’assistance au COGES : (i) dans la 

passation des marchés ; (ii) dans la gestion des ressources ; (iii) dans l’élaboration des comptes 

rendus d’activités et la reddition des comptes à la population ; (iv) la présentation des résultats 

(tableau de bord), etc.  

Les intermédiateurs devront : 

▪ Examiner chaque sous-projet pour s’assurer de l’exécution des activités planifiées et que 

celles-ci sont conformes ; 

▪ Veiller à la résolution de conflits ou insatisfactions résultant d’un manque de transparence 

des activités ou encore dus à des délais de versements trop longs. 

▪ Collecter les données relatives aux indicateurs de Suivi - Evaluation du PAPSE dont la 

mesure leur aura été confiée SSE. 

  

Supervision des activités 
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Supervision interne effectuée par le PAPSE (niveau central) 

La supervision doit servir à : 

▪ mesurer la progression des activités et l’efficacité des mécanismes de financement ; 

▪ évaluer les actions menées et le COGES/communautés impliqués ; 

▪ identifier les contraintes liées à la mise en œuvre et faire des recommandations pour une 

gestion efficace du sous– projet.  

La supervision comprend : 

▪ la supervision des activités des intermédiateurs et du COGES relativement au renforcement 

des capacités et la mise en pratique des différentes opérations (montage sous-projet ; 

passation des marchés ; gestion financière ; reddition des comptes à la communauté, 

etc.) ; 

▪ l'opérationnalisation du système informatisé de suivi technique (tableaux de bord de suivi, 

compilation de données, etc.) et financier ; 

▪ la supervision des activités d'accompagnement des intermédiateurs et la vérification que 

les bénéficiaires sont satisfaits de ses performances ; 

▪ l'examen et approbation des rapports d'avancement reçus des intermédiateurs pour 

s'assurer que celui-ci est à jour dans l'exécution des activités planifiées et que celles-ci sont 

conformes ; 

▪ etc. 

La supervision porte sur deux aspects : 

▪ Supervision technique sur le terrain pour contrôler les sous-projets en cours d'exécution afin 

de s'assurer du respect des normes techniques. A ce titre, chaque trimestre, l’UGP fait un 

échantillonnage aléatoire ou ciblé (si problème identifié) pour faire les revues : 

a. Au minimum  deux missions de revue technique et fiduciaire (SDC, SSE, IGC, etc.) sur 

site ; 

b. Au moins une mission trimestrielle du Coordonnateur et SPM, SGF, etc. 

▪ Supervision fiduciaire sur le terrain pour contrôler des aspects fiduciaires : 

a. Une mission de revue de la passation des marchés ; 

b. Une mission de revue de la gestion financière. 

Outre l’UGP, cette activité sera faite avec le Coordonnateur COGES de la DAPS COGES du MENETP.  

NB : Chaque séance de suivi / supervision sur site doit être sanctionnée par un PV dont la copie 

est remise au COGES. Le PV manuscrit est préparé dès la fin de la séance et une copie originale 

est remise au COGES. Le PV doit comporter au moins le point des constats clés et les 

recommandations (voir modèle type).  

 

▪ Supervision externe des opérations par les organes de contrôles 

✓ Contrôle de la réalité du service fait 

Cette mission est exercée en continue par Contrôleur financier (contrôle de la réaliste du service 

fait) lorsque l’UGP émet un ordre de réapprovisionnement. Ce contrôle est fait par défaut par le CF 

détaché auprès du projet ou par le CF « résident » dont dépend la localité, qui reçoit une 

délégation du CF du projet. 

 

✓ Supervision par les autorités locales et les services techniques 

La supervision par les autorités locales et les services techniques doit servir à : 
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▪ Vérifier que les bénéficiaires sont satisfaits des performances des intermédiateurs. Dans les 

cas de difficultés ou non-conformité, les autorités locales auront la charge de suggérer les 

mesures nécessaires au PAPSE (en accord avec les bénéficiaires) ; 

▪ Visiter inopinément les sous-projets en cours d’exécution afin d’assurer le respect de leurs 

normes et conditions;  

▪ Tenir des réunions de concertation avec les intermédiateurs et veiller avec elle à la 

résolution de conflits communautaires ou intercommunautaires. 

 

5.2.8.  Renforcement des capacités des Communautés, des COGES et des 

autres parties (Corps enseignants, DAPS COGES, CPPP, IEP)  

Le volet renforcement des capacités est mis en œuvre conformément aux modules qui feront 

l’objet d’une consultation. 

 

5.2.9.  Décaissements 

Chaque COGES ouvre un compte dans un établissement financier jugé acceptable par le 

PAPSE. Ce compte fonctionne sous co-signature d’au moins deux signataires du compte et 

ordinairement le Président du bureau du COGES et le Trésorier. Ce compte est exclusivement 

destiné aux opérations financières du sous-projet (si le CDC a déjà un compte, celui-ci peut 

être utilisé à condition qu’il soit exclusivement destiné aux opérations financières du sous-

projet). Le projet ayant le droit de faire auditer les comptes, le COGES doit faciliter l'examen 

des dossiers et des comptes au Projet et aux auditeurs.  

Le COGES garantira à l’UGP l’accès aux relevés bancaires de son compte et le pouvoir de 

suspendre l’accord de subvention et de rappeler sur le compte du projet les ressources de son 

compte s’il ne respectait plus les conditions de l’accord de subvention ou de l’Accord de Don 

du projet. 

Afin d’accélérer le processus de décaissement et mieux suivre les opérations sur les comptes 

des bénéficiaires, l’UG PAPSE sélectionnera par une méthode concurrentielle un banque  

commerciale qui dispose d’un réseau étendu et qui est en mesure de faire fonctionner les 

comptes des COGES avec des frais réduits. Tous les COGES ouvriront leur compte dans la 

Banque retenue. L’UG PAPSE prendra toutes les dispositions pour que cette banque puisse offrir 

les services financiers de proximité au COGES.  

Les décaissements se feront en une tranche, sur la base de l’Accord de subvention entre le 

COGES et le PAPSE et du contrat de travaux.  

La liasse d’appel de fonds comporte en annexe toute la documentation jugée nécessaire, à 

savoir :  

▪ La lettre de demande de fonds dument signée par le COGES et visé par le technicien génie 

civil ; 

▪ Le tableau de décaissement visé par le COGES ; 

▪ Une copie des documents justificatifs des dépenses effectuées relatives au versement 

antérieur 

▪ Le relevé bancaire incluant les dépenses effectuées sur la période ; 

▪ L’accord de cofinancement signé ; 

▪ La fiche tenant lieu de rapport d’exécution préparée ; 

▪ Le RIB du compte du bénéficiaire.  
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L’appel de fonds est transmis au coordonnateur.  

Le circuit de traitement est le même que le circuit de décaissement consigné dans le manuel des 

procédures administratives, financières et comptable du PAPSE. 

 

5.2.10.  Évaluation et clôture 

A la fin de l'exécution de chaque sous-projet, le Responsable suivi évaluation appuyé par les 

intermédiateurs prépare un rapport final avec le COGES et les autres acteurs impliqués dans 

la mise en œuvre du sous - projet. Le rapport est préparé au plus tard un mois après la réception 

provisoire.  

Une auto-évaluation est préparée conjointement par l’UG PAPSE, les intermédiateurs, le 

COGES, les autorités locales. Les participants identifieront les indicateurs et procéderont à 

l’évaluation (rencontres d’animation).  

Le processus sera simple, demandera un minimum de temps et d'efforts et fournira des 

données élémentaires fiables et significatives. L’auto évaluation prendra la mesure par les 

bénéficiaires : (i) de l’atteinte des objectifs à court et à long terme, (ii) des résultats immédiats, 

en fonction des activités prévues, (iii) de l’efficacité des moyens choisis et mis en œuvre, (iv) 

de la satisfaction sur les services rendus. Une fiche d’auto évaluation sera complétée avec les 

appuis nécessaires. Il y aura une auto évaluation un mois au plus tard après la clôture du sous-

projet (Voir Annexe : Guide d’autoévaluation). 

Le responsable suivi – évaluation du PAPSE avec l’appui de l’équipe fiduciaire, de l’équipe 

technique, des intermédiateurs est chargé de : 

▪ évaluer tout le processus de mise en œuvre du sous – projet ; 

▪ s'assurer que tous les fonds ont été correctement comptabilisés et que l'exécution a été 

conforme au plan approuvé ; 

▪ vérifier à postériori toutes les dépenses et déterminer le coût d’achèvement du sous – 

projet ; 

▪ réviser le rapport final de clôture de chaque sous-projet.  

Les IEP et les mairies / conseils généraux seront chargés de : 

▪ réceptionner avec les communautés les infrastructures construites ; 

▪ s’assurer que l’exécution a été conforme au plan approuvé en participant à l’évaluation ; 

▪ fournir des informations appropriées à tous les niveaux décisionnels qui ont besoin des 

informations sur la situation améliorée. 

 

 

Outre ces évaluations internes, il est prévu la réalisation d’évaluations externes. Il s’agit de : 

- deux enquêtes de satisfaction des bénéficiaires conduites par un cabinet indépendant ; 

- deux évaluations d’impacts des interventions du projet conduites par un Consultant 

indépendant. 
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6. DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DU PAPSE  

Le PAPSE d’est doté d’un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) et d’un Cadre 

de Politique de Réinstallation des populations (CPR). 

Ces deux documents de référence indiquent la démarche à suivre en vue de s’assurer que les 

interventions du Projet respectent les dispositions pertinentes en la matière.  

En plus de ces deux instruments de sauvegardes, le PAPSE élaborera un Mécanisme de Gestion 

des Plaintes (MGP) en vue de permettre aux personnes impactées par le Projet (PAP), les 

parties prenantes et l’UGP de disposer d’un outil de recours pour gérer les risques.  

 

6.1.  Démarche pour l’évaluation environnementale et sociale des sites 

d’implantation des clases passerelles prévues au PAPSE  

Les différentes étapes depuis la phase de proposition de sites par les communautés jusqu'à la 

phase de démarrage des travaux de construction en termes de dispositions 

environnementales et sociales sont les suivantes : 

 Les séances d’information et de sensibilisation des Parties Prenantes dans les chefs-

lieux de Région (PAPSE) : les listes des localités éligibles, les critères de choix et les 

conditions liées à la construction des salles de classes (mise à disposition de terrain, 

participation des bénéficiaires aux activités du chantier, etc.). 

 Les séances d’information des bénéficiaires dans les chefs-lieux avec l’appui des 

Autorités préfectorales : l’UG PAPSE organisera sous l’autorité des Sous-préfets des 

séances d’informations et d’échanges. Il s’agira de transmettre les informations reçues 

du PAPSE en Région, aux communautés villageoises bénéficiaires, en insistant sur les 

modalités de la réalisation des activités du projet (mise à disposition de terrain, 

participation des bénéficiaires, etc.). 

 Les choix et propositions des sites (Communautés villageoises et COGES) :  

 La validation des sites dédiés à la réalisation des infrastructures scolaires par : 

o les Communautés villageoises,  

o les COGES,  

o les DR de l’Agriculture et Développement Rural,  

o les DR de la Construction, Logement, Assainissement et Urbanisme, 

o les DR de la Salubrité, Environnement et Développement Durable. 

 Cette opération de validation des sites devrait permettre de définir les statuts véritables 

des sites. 

 La réalisation du screening environnemental et social des sites des classes passerelles : 

le PAPSE réalisera le screening environnemental et social de chacun des sites 

concernés par les activités, en vue de déterminer si oui ou non il y a nécessité de réaliser 

un CIES. 

Lorsqu’un CIES n’est pas nécessaire 

Dans ce cas de figure, le Spécialiste en sauvegarde environnementale et le spécialiste en 

développement sociale du PAPSE consultent la liste des mesures d’atténuation identifiées dans 

le CGES élaboré pour sélectionner celles qui sont appropriées pour la construction des classes 

passerelles. 

Lorsqu’un CIES est nécessaire 

Le spécialiste en sauvegarde environnementale et le spécialiste en développement sociale 

du PAPSE, effectueront les activités suivantes : préparation des termes de référence pour le 

CIES à soumettre à l’ANDE et à la Banque mondiale pour revue et approbation ; recrutement 

des consultants agréés pour effectuer le CIES ; conduite des consultations publiques 
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conformément aux termes de référence ; revues et approbation des CIES. Les TDR d’un CIES 

sont décrits respectivement en Annexes 4 et 5 du CGES. 

 

 La sélection de consultants ou cabinets en vue de la réalisation de Plans d’Action de 

Réinstallation (PAR) ou Plans Succincts de Réinstallation (PSR) 

Lorsqu’un PAR ou PSR n’est pas nécessaire 

Si le processus de sélection sociale révèle qu’un travail social n’est pas nécessaire, la 

construction des classes passerelles déjà identifié pourra être approuvée sans réserve. 

Dans ce cas de figure, le spécialiste en développement sociale du PAPSE fait établir avec la 

Commission Administrative d’Indemnisation et de Purge des Droits Coutumiers un Procès-

verbal à cet effet. 

Lorsqu’un PAR ou PSR est nécessaire 

Si le processus de sélection sociale révèle qu’un travail social est nécessaire, la construction 

des classes passerelles ne pourra être approuvée qu’après avoir préparée convenablement 

un PAR ou PSR. Pour le Projet d’Amélioration de la Prestation des Services dans l’Education, il 

est nécessaire de préparer un PAR ou un PSR selon l'amplitude des impacts ci-après : 

- plus de 200 personnes potentiellement affectées par les travaux, l’activité relève de la 

préparation d'un PAR) ; 

- entre 50 et 200 personnes potentiellement affectées par les travaux, l’activité relève de la 

préparation d'un PSR ; 

- moins de 50 personnes potentiellement affectées par les travaux, préparation d’un PSR 

court et concis pour expliquer en détail comment les PAPs seront indemnisées 

conformément aux dispositions de la politique OP 4.12. 

Dans ce cas de figure, le spécialiste en Développement sociale du PAPSE fait déclencher la 

procédure d’expropriation et de réinstallation par la mise en place de la Commission 

Administrative d’Indemnisation et de Purge des droits coutumiers un Procès-verbal à cet effet. 

Une fois que la construction des abris provisoire proposée est acceptée dans le portefeuille de 

financement du Projet d’Amélioration de la Prestation des Services dans l’Education, les 

responsables des ONGs peuvent passer à l’étape de la contractualisation des études 

techniques. 

6.2.  Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du PAPSE  

L’exécution de certaines activités du PAPSE pourrait engendrer des impacts négatifs sur les 

communautés et les parties prenantes. Pour éviter, minimiser et atténuer ces impacts sociaux 

et leurs corollaires, il s’avère donc capital de mettre en place un mécanisme de gestion des 

plaintes (MGP) en vue de permettre aux personnes impactées par le Projet, les parties 

prenantes et l’UGP de disposer d’un outil de recours pour gérer les risques. Il s’agira de mettre 

en place un dispositif opérationnel permettant de s’assurer que les préoccupations et plaintes 

venant des populations, personnes affectées ou d’autres parties prenantes sont promptement 

reçues, analysées et traitées.  

L’élaboration de ce MGP s’appuiera sur les procédures locales, nationales et les politiques de 

la Banque mondiale, en matière de gestion des plaintes et proposera des recommandations 

définissant clairement le mode opératoire du système de gestion des plaintes. Il existe au 

niveau du système éducatif et des communautés locales plusieurs mécanismes et système de 

collecte de plaintes fonctionnels mais qui doivent être renforcés. Ainsi, Le MGP qui sera élaboré 

par le PAPSE au cours du premier semestre 2020 aura pour vocation d’être un pilote qui 
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capitalisera sur les acquis des systèmes existants et sera à terme proposé au Ministère pour une 

mise à échelle. 

Elaboration du MGP 

Les différentes étapes de l’élaboration et de l’opérationnalisation du MGP sont les suivantes :  

 réaliser le diagnostic du volet social du projet (Consultations des parties prenantes, 

Réalisation d’une analyse des parties prenantes, Recueil, identification et analyse des 

besoins et les mécanismes de gestion des plaintes actuels, etc.) 

 

 identifier les processus et les procédures de gestion des plaintes adaptés aux exigences 

du projet ; 

 

 identifier, proposer et mettre en place les solutions justes et appropriées en réponse aux 

plaintes soulevées. En particulier, proposer des mécanismes simples, opérationnels et 

adaptés de : 

a. réception des plaintes, du mode d’enregistrement des plaintes ; 

b. traitement et de caractérisation des plaintes (proposer des outils) ; 

c. examen, recevabilité et traitement des plaintes ; 

d. réponse et prise de mesures ;  

e. mise en œuvre et suivi des mesures/ actions retenues ; 

f. procédures d’appels (recours). 

g. mettre en place des outils pour anticiper les impacts et les conséquences du 

projet au niveau des communautés rurales, les acteurs et parties prenantes du 

projet ; 

h. mettre en place une organisation efficiente de suivi, de gestion des différentes 

plaintes ; 

i. définir les rôles, les responsabilités et les redevabilités des acteurs et parties 

prenantes du dispositif de gestion des plaintes de la composante 1 à 3 du projet ;   

j. élaborer une stratégie et des indicateurs de suivi, de contrôle, de reporting et 

d’évaluation du dispositif de gestion des plaintes et estimer les différents coûts y 

afférant ainsi que le budget ; 

k. annexer un formulaire d’enregistrement des plaintes. 

 

 Identifier les points focaux des systèmes existants, des DREN, des COGES et autres 

Parties prenantes qui feront partie des comités locaux de gestion de plaintes ; les former 

et installer les comités de gestion des plaintes ; Confectionner les formulaires ou registres 

d’enregistrement des plaintes à mettre à disposition des comités. 

 

 Diffuser le MGP, Elaborer un plan de communication et de sensibilisation (cibles ; 

messages ; support ; timing et budget, établir un Partenariat avec les radios 

communautaires ; Organiser des réunions de sensibilisation et de vulgarisation du MGP 

dans les différentes localités de mise en œuvre du projet ; Outre informer, les séances 

de diffusion veillerons aussi à convaincre les parties prenantes à participer à la mise en 

œuvre du mécanisme. 

 

 Déployer un plan d’action de suivi à partir de la stratégie élaborée, définir la périodicité 

et le mode de suivi mensuel (mensuel, téléphonique rapport intermédiateurs, etc.) 

programmer des missions terrain de suivi (semestriel), avec analyse des données et 

reporting 
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6.3.  Appui du PAPSE à la lutte contre les Violences Basées sur le Genre en Milieu 

Scolaire (VBGMS)  

La mise en œuvre des activités du PAPSE pourrait être confrontée au problème de Violence 

Basée sur le Genre en Milieu Scolaire (VBGMS). La lutte contre les cas de VBGMS est l’une des 

priorités actuelles du ministère. Pour ce faire, le gouvernement s’est doté d’outils, de texte de 

lois avec des mesures de sanctions. Le PAPSE dans sa mise en œuvre apportera un appui au 

ministère afin de continuer d’assurer l’application de ces textes de lois et la mise en œuvre des 

outils élaborés. Les appuis et actions du projet porteront sur : 

i) la vulgarisation des textes de lois notamment le code de conduite adopté le 24 

décembre 2014 et leur application effective; les textes seront multipliés et partagés dans 

les zones d’intervention du projet. 

ii) l’identification, l’évaluation et le renforcement des plateformes de lutte contre les 

Violences Basées sur le Genre localisées dans l’aire géographique du projet ;  

iii) la production et la diffusion de visuels sur la protection de l’enfant en milieu scolaire ;  

iv) la formation des enseignants des écoles bénéficiaires sur le genre, l’équité et la 

prévention des violences en milieu scolaire, à partir du Module Pratiques Pédagogiques 

Protectrices de l’Enfant (PPPE) 

L’objectif des interventions du PAPSE est de prévenir, sensibiliser et former les parties prenantes 

surtout les acteurs locaux (Enseignants, élèves et communautés locales,..) afin d’obtenir un 

changement de comportement, la réduction des pratiques discriminatoires contre les VBGSM 

et la dénonciation des violences par les victimes sans crainte de représailles.  

Le MGP qui sera élaboré au cours du premier trimestre 2020, pourrait enregistrer et traiter les 

différentes plaintes liées aux violences issues des zones de mise en œuvre du projet. Aussi, les 

mécanismes de gestion locaux de ces cas de violences en place dans les communautés 

seront sollicités tout en prenant en compte les recommandations qui seront formulées par la 

Banque mondiale. 

De manière pratique, le PAPSE conduira des ateliers de sensibilisation, de formations et des 

activités de mobilisation communautaire. Seront également mis à contribution les radios de 

proximité et les médias nationaux pour la production et la diffusion de divers supports de 

communication audio visuelles en vue d’assurer une prise de conscience générale et un 

changement de comportement de la population en générale et de la communauté 

éducative en particulier.  
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,  

DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET 

 DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 *****  
PAPSE 

REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 

 

Union-Discipline-Travail 

 

IDENTIFICATION DES SITES DE CONSTRUCTION DES CLASSES PASSERELLES 

***** 

FICHE SYNTHETIQUE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DES SITES  

DRENET Localisation Superficie 

(ha) 

Accès 

(mètre) 

Végétation (%) Proximité Relief (%) Statut foncier 

IEP Localité 
Sous-

préfecture 

Distance/ 

village 

(mètre) 

Totale Bâtie 

Par rapport 

à la Route 

principale 

Jachère Cultures Habitation 
Cours 

d’eau 
Equipement Plat Pente Vallonné 

Privé 

ou 

Familial 

Communautaire 
Domaine 

public 

                 - 

                 - 

                 - 

                 - 

                 - 

                 - 
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6.4.  Synthèse des impacts environnementaux probables  

Le tableau suivant donne une synthèse des impacts environnementaux probables dans la mise 

en œuvre de la Composante RC et des mesures d’atténuation y afférant. 

Tableau : Synthèse des impacts environnementaux (voir CGES) 

Composante 

Environnementale 
Causes Impacts Atténuation 

Réhabilitation/extension d'écoles primaires, de centres d'alphabétisations et de centres sociaux  

 

 

Sol, paysage 

 

Travaux, 

 

Site de prélèvement de 

matériaux 

Dégradation, érosion, 

Perte du couvert végétal 

modification de la 

structure du sol au niveau 

des carrières 

Remise en état des sites de 

prélèvement de matériaux. 

Remise en état du couvert 

végétal (reboisement) 

 

Habitat 

 

Bruit  

Insalubrité 

Débris de construction 

Dérangement 

Maladies 

 

Site et horaire appropriés 

Mesures d'hygiène (p. ex. : 

prévoir des latrines). 

Réhabilitation/extension des centres de santé 

 

Sol, paysage 

 

Travaux, 

Sites de prélèvement 

de matériaux 

Dégradation 

Erosion, 

Perte du couvert végétal  

Remise en état des sites de 

prélèvement de matériaux 

Remise en état du couvert 

végétal 

 

Eau 

 

Rejet d’effluent 

(déchets liquides) dans 

la nature 

Contamination  

 

Prévoir des systèmes 

d’assainissement appropriés 

Santé humaine Contamination Maladies (contagieuses) Respecter les normes de santé 

publique (mesures d’hygiène, 

protection…) 

Installation de points et retenues d’eau et de systèmes d’assainissement 

 

 

Sol, paysage 

Modification 

morphologique 

Travaux 

Pollution de l’atmosphère 

Erosion 

Inondation des terres 

Choix de site approprié 

 

Respect des règles 

d’implantation 

 

Eau 

Ruissellement  Pollution d’eau 

Ensablement  

Choix de site approprié 

Mesures de protection  

 

Santé humaine 

 

Travaux 

 

Contamination  

Accidents 

 

Déformations  

Maladies hydriques 

Tenir compte des habitats 

dans le choix des sites 

d’implantation 

Protection 

Système de filtration/ 

traitement de l’eau 

Autres infrastructures socio-économiques à usage communautaire 

 

Sol, paysage 

 

Travaux 

 

Dégradation du couvert 

végétal 

Modification 

morphologique 

Choix de site et remise en état 

des lieux 

Protection antiérosive 

Paysage, 

habitat 

Bruit  Dérangement  Site et horaire appropriés 
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7. ANNEXES : CONTENU DES BOITES A OUTILS  
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ANNEXE  1 : Décret N°95-26 portant création de Comité de gestion des établissements scolaires publics 

(COGES) de création des COGES 
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ANNEXE  2.  Sous -Manuel d passation des marchés communautaires des COGES 
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ANNEXE  3 : Boîte à outils de la FGB 

✓ Guides Illustrés pour les Communautés, pour chaque module de formation 

✓ Guides du Formateur pour chaque module de formation 

✓ Boites d’Illustrations pour chaque session de formation 
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ANNEXE  4.  Canevas de Plan d’action annuel communautaire du COGES 
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ANNEXE  5.  Canevas de Projet école du sous-projet « mon école fonctionne mieux » 
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ANNEXE 6 : Plan-type 

✓ Plans type de construction au préscolaire  

✓ Plan type de pré-primaire 

✓ Plan type des latrines pour le préscolaire 

✓ Plans types de construction au primaire 

✓ Plan type de latrine pour le primaire avec pre-priamire 

✓ Plan type de latrine pour le primaire sans pre-priamire 
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ANNEXE 7 : Canevas des dossiers type de sous-projets communautaires 

✓ Dossier type du sous-projet construction du centre préscolaire 

✓ Dossier type du sous-projet construction/équipement de l’école primaire 

✓ Dossier type du sous-projet subvention pour les indemnités des éducateurs et assistants préscolaires 

communautaires 

✓ Dossier type du sous-projet « mon école fonctionne mieux » 
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ANNEXE 8 : Canevas des Accords de financement entre le PAPSE et le COGES de xxxxxxxxxxxx 
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ANNEXE 9 : Canevas de dossier type pour la passation de marché communautaire 

✓ Documents types simplifiés de passation des marchés : Avis d’Appel d’Offres, DAO type 

✓ Contrats simplifiés types pour : a) les travaux, b) les Maîtres d’œuvre, et c) les mobiliers 
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ANNEXE 10 : Documents de contrôle technique de chantier par le Maître d’œuvre  

✓ Modèle de Rapport mensuel du maitre d’œuvre 

✓ Modèle des Fiches de contrôle des « points clés » du chantier
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ANNEXE 11 : Termes de références des intermédiateurs communautaires  

 

1. Contexte et justification 

Le Projet d’Amélioration des Prestations de Services Educatifs ou, ou encore Projet « mon enfant 

apprend mieux à l’école », est la traduction d’un Don du Partenariat Mondial pour l’Education 

(PME) à la République de Côte d’Ivoire dans le cadre de la mobilisation des ressources pour 

financer le Plan Sectoriel Education. La Banque Mondiale plus précisément la Banque 

Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD), agissant en qualité 

d’administrateur de ce financement.  

Le projet vise à contribuer au développement du capital humain en développant les services 

d'éducation, en réduisant les disparités géographiques et en améliorant l’accès au préscolaire et 

la qualité de l'apprentissage. Le projet contribuera également à améliorer la gestion, la 

transformation des ressources financières en résultats à travers la participation des citoyens à la 

gestion de l'école, le financement des écoles et les incitations aux enseignants basés sur les 

résultats des écoles. 

Le projet comporte quatre (4) composantes déclinées comme suit : 

Composante 1 : Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats d'apprentissage. Elle 

comprend deux sous composantes : (i) Développement du préscolaire et (ii) Amélioration de 

l'enseignement et de l'apprentissage de la lecture et des mathématiques. 

Composante 2 : Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le secteur de l'éducation.  

Elle comprend trois sous-composantes : (i) Participation citoyenne (ii) Financement des écoles lié 

aux résultats et (iii) Renforcement des capacités pour les politiques publiques et la prestation de 

services.  

Composante 3 : Améliorer l’environnement des apprentissages dans les écoles bénéficiaires. 

Pour pallier le déficit d'infrastructures dans les écoles bénéficiaires, le projet financera la 

construction des infrastructures qui auront été identifiées comme des besoins prioritaires : un bloc 

de salles de classe, des latrines, de l'eau potable ou de l'électricité solaire ou une installation 

sportive. Suivant l’approche communautaire, le COGES sera responsable de la construction de 

ces installations sous la supervision de l’équipe-projet 

Composante 4 : Mise en œuvre et évaluation du projet. Cette composante est déclinée deux sous 

composantes : (i) Mise en œuvre et (ii) Évaluation.  

La stratégie globale du Projet pour la réalisation des activités est de responsabiliser les 

bénéficiaires finaux à travers l’apprentissage par la pratique. Le renforcement des capacités des 

acteurs, et notamment les communautés et leurs organes, constitue le volet apprentissage de 

cette stratégie tandis que l’élaboration, la soumission et la mise en œuvre des sous-projets 

constituent le volet action.  

Le renforcement des capacités des communautés est de ce fait une sous composante 

importante pour assurer le Développement Conduit par les Communautés, ce qui a conduit à 

l’élaboration par le Projet d’un programme de renforcement des capacités basé entre autres sur 

la méthodologie de Formation en Gestion à la Base (FGB), méthodologie essentiellement axée 

sur les bénéficiaires. La méthodologie FGB est une approche de formation participative et 

responsabilisante, utilisant des techniques de formations actives et basée sur le cycle 

d’apprentissage par l’expérience. 

Pour assister les communautés dans l'apprentissage de leurs nouvelles capacités et pérenniser les 

actions en vue de favoriser la réussite de la formation qui sera participative et essentiellement 
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axée sur les bénéficiaires, l’UGP PAPSE se propose de recruter des intermédiateurs pour appuyer 

les communautés cibles du Projet.  

Les intermédiateurs communautaires seront recrutés à titre de consultants individuels par le Projet 

et seront placés sous la responsabilité, pour les Facilitateurs communautaires, du Spécialiste en 

Développement Communautaires, et pour les Techniciens génie civil, de l’Ingénieur génie civil. Ils 

seront basés en région. 

Dans le cadre de la mise en œuvre des composantes 1, 2 et 3, les consultants « intermédiateurs 

communautaires » seront recrutés pour appuyer et accompagner une catégorie particulière de 

bénéficiaires spécifiques ici les Communautés et plus spécifiquement les COGES qui sont les 

organes opérationnels des communautés. Ces consultants sont de deux types : (i) les Facilitateurs 

communautaires ou Agents de mobilisation communautaire et (ii) les Techniciens génie civil. 

Les présents termes de référence sont élaborés en vue du recrutement des consultants pour 

accompagner les communautés ciblées. 

 

2. Objectifs  

2.1.  Objectif global : 

L’objectif global est d'assister les communautés dans le renforcement de leurs capacités pour 

qu'elles soient capables d'identifier, préparer, mettre en œuvre et suivre leurs sous projets 

communautaires. Plus précisément, deux (2) intermédiateurs communautaires travailleront par 

binôme au sein d’une communauté donnée pour la mise en œuvre des sous projets 

(infrastructures, subventions pour les salaires des éducateurs et assistants préscolaire, subventions 

liées aux résultats et contrôle citoyen, mobiliers et intrants préscolaires).   

2.2. Objectifs spécifiques : 

Plus spécifiquement, il s’agit pour le consultant ‘’Facilitateur communautaire » chargé de la 

mobilisation communautaire, du renforcement des capacités et du sous-projet « mon école 

fonctionne mieux » sous la responsabilité du Spécialiste en Développement Communautaire de : 

▪ mobiliser les bénéficiaires (Communautés, COGES, Individus) autour des sous projets et plus 

particulièrement susciter l’implication de toutes les composantes de la communauté dans la 

mise en œuvre des activités des sous projets ; 

▪ faciliter l’interface entre la communauté ou le COGES d’une part et l’UGP, les services des 

Collectivités Territoriales décentralisées, les services techniques des ministères sectoriels, les 

autorités administratives et autres intervenants ou personnes ressources d’autre parts 

impliquées dans la mise en œuvre des sous projets ; 

▪ appuyer et encadrer les COGES dans la mise en œuvre (identification et montage, 

Soumission, Formalisation du COGES, passation de marchés, appel de fonds, Gestion 

financière, élaboration de rapports, constitution et archivage des dossiers – villages, etc.),  

▪ appuyer la mise en œuvre des sous projets « mon école fonctionne mieux » jusqu’à 

l’achèvement y compris l’autoévaluation conformément aux dispositions du manuel 

d’exécution ;  

▪ coordonner les activités avec l’autre Consultant (Technicien génie civil) ; 

▪ reporter les contraintes et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des sous projets 

au niveau du Spécialiste en Développement Communautaire (SDC) ; 

▪ renforcer les capacités des membres du COGES ; 

▪ exécuter toute autre tâche à la demande de l’UGP ; 
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▪ élaborer et transmettre un rapport d’activités mensuel au SDC. 

 

Pour le consultant « Technicien génie civil » chargé principalement du renforcement de la 

communauté, de la préparation des sous-projets infrastructures, du suivi technique et contrôle 

des travaux des infrastructures communautaires sous la responsabilité de l’ingénieur génie civil. 

Il s’agit de : 

▪ réaliser les évaluations techniques des infrastructures communautaires ; 

▪ produire les dossiers techniques définitifs pour l’Appel d’Offre Local ; 

▪ appuyer la communauté et la passation de marché du PAPSE pour la sélection des 

entreprises d’exécution et des fournisseurs ; 

▪ participer à l’implantation des ouvrages sur les sites validés avec le Spécialiste environnement 

et l’Ingénieur Génie civil ; 

▪ s’assurer de la mobilisation du personnel des entreprises et de l’approvisionnement suffisant 

des chantiers ; 

▪ contrôler la qualité des fournitures, des matériaux et des travaux effectués par les entreprises 

; 

▪ suivre les travaux de construction exécutés par les entreprises ; 

▪ superviser la mise en œuvre du cahier de charges des entreprises et veiller au respect des 

plannings ; 

▪ rédiger les attachements et décomptes provisoires et définitifs de commun accord avec le 

COGES, les entreprises d’exécution et le contrôle financier ; 

▪ participer à la réception des chantiers achevés et suivre la mise en œuvre des 

recommandations des réceptions provisoires ; 

▪ veiller à la mise en œuvre des directives environnementales et sociales dans le cadre de la 

réalisation des travaux du chantier ; 

▪ élaborer et transmettre une fiche mensuelle y compris les images des chantiers avec le 

COGES ; 

▪ reporter les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du sous projet au niveau de l’IGC ; 

▪ renforcer les capacités des membres du COGES (par ex. : suivi de chantier) ; 

▪ collaborer avec l’autre Consultant (Facilitateur communautaire) dans la mise en œuvre des 

sous projets ; 

▪ s’assurer que les comptes COGES sont suffisamment approvisionnés ; 

▪ appuyer les COGES pour le paiement des entreprises et des fournisseurs sans se substituer à 

ceux-ci, ni se présenter avec le COGES à la Banque ; 

▪ rapporter à l’ingénieur toute information technique nécessitant une prise de décision rapide; 

▪ exécuter toutes autres tâches selon sa compétence confiée par le Coordonnateur, liée à 

l’atteinte de l’objectif d’achèvement des travaux de construction, qui sera jugée nécessaire. 

 

3. QUALIFICATIONS ET PROFIL DES CONSULTANTS   

 

Facilitateur Communautaire ou Agent de mobilisation communautaire 

Les consultants à sélectionner doivent avoir le niveau de qualification et l’expérience ci-après : 

▪ Avoir au moins le niveau BAC+ 2 ou équivalent dans l’une des disciplines suivantes : 

sociologie, agronomie, développement local, criminologie, sciences de gestion, sciences 

économiques, ou tout autre domaine pertinent ; 
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▪ Posséder une expérience d’au moins deux (2) an en développement communautaire ou en 

animation rurale (sensibilisation et mobilisation communautaire, etc.).  

▪ Etre capable de travailler sous pression ;  

▪ Avoir la connaissance d’au moins une langue locale dans la zone d’implantation du projet 

est un atout ;  

▪ Avoir des notions en gestion comptable et financière ; 

▪ Avoir travaillé sur un contrat ou un projet dans le cadre d’un projet financé par la Banque 

Mondiale serait un avantage. 

▪ Avoir exercé dans la zone d’activité serait un atout. 

 

Technicien Génie civil 

Les candidats doivent satisfaire aux critères suivants : 

✓ Avoir un Diplôme de technicien supérieur (BAC + 2) au moins dans le domaine du génie 

civil ;  

✓ Avoir une expérience professionnelle en maitrise d’œuvre (suivi et contrôle des travaux) 

d’au moins deux (2) ans (construction, réhabilitation de bâtiment, forage, 

aménagement…) ; 

✓ Avoir une expérience probante d’au moins deux (02) ans en suivi de travaux suivant 

l’approche participatif (DCC ou DDP) ; 

✓ Justifier d’une expérience d’au moins un (1) an sur des projets de construction de 

bâtiments en zone rurale ; 

✓ Avoir la connaissance d’au moins une langue locale dans la zone d’implantation du projet 

est un atout ; 

✓ Avoir travaillé sur un contrat ou un projet dans le cadre d’un projet financé par la Banque 

Mondiale serait un avantage ; 

✓ Avoir exercé dans la zone d’activité serait un atout ; 

✓ Avoir une disponibilité et un intérêt pour le travail à caractère urgent. 

 

 

4. RESULTATS ATTENDUS  

Facilitateur Communautaire ou Agent de mobilisation communautaire 

Les résultats attendus de la prestation des consultants : 

▪ Les COGES sont fonctionnels ; 

▪ Les Comptes bancaires sont ouverts dans un établissement satisfaisant les critères fixés par 

l’UGP 

▪ Les sous-projets sont identifiées, montés et soumis au Comité d’approbation ;  

▪ Les sous projets sont mis en œuvre conformément aux principes d’action et procédures en 

vigueur au PAPSE ; 

▪ Les bénéficiaires sont mobilisés autour des sous projets ; 

▪ Les capacités de gestion et d’exécution des organes communautaires sont améliorées ; 

▪ Les difficultés rencontrées dans la réalisation des sous projets sont identifiées et des solutions 

sont proposées ; 

▪ Les sous projets sont achevés conformément au planning d’exécution ; 

▪ Les archives des COGES sont disponibles et soigneusement conservées ; 

▪ Les autoévaluations sont réalisées. 
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Techniciens Génie civil 

Les résultats attendus de la prestation des consultants : 

▪ Les sites d’implantation des infrastructures sont identifiés et validés ; 

▪ Les capacités des CTMO sont renforcées et ils suivent les travaux ; 

▪ Les DAO des différentes infrastructures sont affinés et validés par l’ingénieur génie civil ; 

▪ Le rapport de sélection de l’entreprise en charge de l’infrastructure est validé par le SPM 

▪ Les sous projets d’infrastructures sont mis en œuvre conformément aux principes d’action et 

procédures en vigueur au PAPSE ; 

▪ Les délais de réalisation des chantiers sont respectés ou les lettres de mise en demeure et de 

résiliation de contrats sont adressées aux entreprises dans les délais ; 

▪ Les chantiers sont livrés dans les délais ; 

▪ Les comptes des COGES dédiés aux infrastructures sont approvisionnés à bonne date ; 

▪ Les décomptes, les demandes de paiements et les paiements des entreprises sont transmis 

dans les délais ; 

▪ Les bénéficiaires sont mobilisés autour des sous projets ; 

▪ Les dispositions environnementales et sociales sur les chantiers sont respectées ;   

▪ Les difficultés rencontrées dans la réalisation des sous projets sont identifiées et des solutions 

sont proposées ; 

▪ Les archives des COGES relatives aux infrastructures sont disponibles et soigneusement 

conservées ; 

▪ Les autoévaluations sont réalisées. 

 

DUREE DES PRESTATIONS 

La durée de la mission est du facilitateur communautaire est de 10 mois (renouvelables). 

La durée de la mission est du génie civil est de 7 mois (renouvelables). 

 

ZONES D’INTERVENTION 

Le Projet se déroulera dans les régions suivantes : Bagoué, Béré, Boukani, Kabadougou, Poro, 

Tchologo. Les intermédiateurs seront basés dans ces régions. 

 


